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SYNTHESE GENERALE DU DIAGNOSTIC 

Ce diagnostic Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊation du PLH 2020-2025. Il fait apparaître des 
points saillants qui permettent de qualifier le parc de logements de la CC du Pays Orne-Moselle et de 
déterminer les enjeux Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ. 

Ce diagnostic constituera un socle de connaissances indispensables en prévision de la clarification des objectifs 
et des choix stratégiques qui seront opérés dans un second temps. Ces choix conduiront à la ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
projet global et se traduiront en ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŀ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ qui déclinera :  

Ï [ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŀǘƛǾŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ с ŀƴǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
beǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, 

Ï Les anticipations foncières nécessaires, 

Ï Les modalités de suivi-évaluation du PLH, 

Ï Les fiches actions, leur territorialisation et leur estimation budgétaire.  

 

Le diagnostic qui suit ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řes politiques menées (bilan du PLH précédent en annexe 
1), apporte des approfondissements thématiques basés sur des analyses statistiques Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 
rencontres menées auprès des 13 communes.  

Les principaux éléments à retenir de ce diagnostic sont les suivants :  

Ï En matière de démographie :  
Î une légère relance démographique ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŘŜǇǳƛǎ нллф ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩattractivité de la 

CCPOM pour les jeunes ménages issus, notamment, de la CC Rives de Moselle ou de Metz 
Métropole souhaitant accéder à la propriété. 

Î toutefois, la dynamique démographique ǎΩŀǾŝǊŜ différente selon les communes entre 2009 et 
2014 : on constate une progression importante pour les communes du Plateau (+ 28,4 % de 
population pour Roncourt, +12,7 % pour Sainte-Marie-aux-Chênes), une relative stabilité pour les 
communes des Coteaux mais une baisse de population pour les communes de la Vallée (-7,7% pour 
Moyeuvre-Petite, -3,9% pour Clouange, -3,7 % pour Rosselange).  

Î les profils des ménages diffèrent selon les communes : on retrouve essentiellement les ménages 
familiaux à Roncourt, Pierrevillers, Bronvaux et Vitry-sur-Orne tandis que les petits ménages vivent 
davantage à Clouange et Rosselange.  

Î Bronvaux, Montois-la-Montagne, Rosselange et Clouange ont connu une diminution forte de leur 
taille de ménages entre 1999 et 2014 (-14 à -16 %) ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
isolées, des familles monoparentales et la baisse des couples avec enfants. 

Î le territoire souffre dΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ vieillissement avec une multiplication par deux des 
personnes de 75 ans et plus depuis 1999. 8 des 13 communes ont un indice de jeunesse inférieur à 
1 ce qui signifie que les personnes âgées de 60 ans et plus sont plus nombreuses que les jeunes de 
moins de 20 ans. Seules les communes de Roncourt et Vitry-sur-hǊƴŜ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǿǳ ƭŜǳǊ ǇŀǊǘ ŘŜ 
personnes âgées de plus de 75 ans progresser.  

 

Ï 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛƻ-économique des ménages :  
Î la CCPOM a vu ses emplois baisser constamment entre 1968 (crise de la métallurgie) et 1999. Un 
ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ a eu lieu entre 1982 et 1999 avant une hausse entre 1999 et 
2009. Une nouvelle baisse ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ нллф όŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ƙŀǳǘǎ ŦƻǳǊƴŜŀǳȄ ǇŀǊ 
Arcelor Mittal) : - 119 emplois par an soit une baisse de 5 % des emplois entre 2009 et 2014.  

Î le secteur de ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ est celui qui a été le plus touché par la baisse récente : -435 emplois depuis 
2009 soit -21 %. Les ouvriers ont été la catégorie socio-professionnelle la plus touchée (-12 % 
depuis 2009 soit -425 emplois). 

Î lŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝt services divers (40 
% des emplois soit 4 тнр ŜƳǇƭƻƛǎύ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ 
ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ όп 271 emplois soit 36 %). 
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Î avec une baisse de 8 emplois pour 1000 actifs, la CCPOM a été globalement davantage touchée 
ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 9t/L ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŜƴǘǊŜ нллф et 2014 (hormis la CA du Val de Fensch). 

Î lΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ //tha Ŝǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ƭƻŎŀƭŜ : 29,6  % des actifs travaillent au sein de la CCPOM, 18 % 
travaillent à Metz Métropole, 17 % dans la CC Rives de Moselle. La CCPOM profite également ŘΩǳƴŜ 
certaine attractivité luxembourgeoise car 11,4 % des actifs occupés de 15 ans ou plus travaillent en 
dehors de la France. 87 % des actifs occupés se déplacent en voiture, seulement 5 % utilisent les 
transports en commun.  

Î les actifs occupés sont souvent des employés (32 %), des ouvriers (28 %) ou des professions 
intermédiaires (26 %). Les cadres et professions intermédiaires sont plus représentés parmi les 
actifs travaillant au Luxembourg que dans la CCPOM (14 % au Luxembourg contre 7 % dans la 
CCPOM). 

Î les niveaux de revenus sont dans la moyenne basse ǎǳǊ ƭŀ //tha όмф ллл ϵ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ ŘŞŎƭŀǊŞ 
médian par unité de consommation) et disparates selon les communes : plus de 23 ллл ϵ ǇƻǳǊ 
Bronvaux et Pierrevillers, de 16 500 à 19 млл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜΣ ŘŜ мф 500 à         
21 000 ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 
compte des ressources modestes des ménages.  

Î les ménages souffrant de forte précarité sociale se concentrent principalement à Moyeuvre-
Grande, Rombas et Rosselange (taux de pauvreté nettement supérieur à la moyenne 
départementale). 
 

Ï Concernant le marché de logements :  
Î le parc de logements compte 25 000 logements en 2014 dont 91 % sont des résidences 

principales et 8,3 % sont vacants (2086 logements vacants) ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99 όуΣф ҈ Ŝǘ н 293 
logements vacants selon Filocom 2015).  

Î le parc de logements est plutôt ancien (62 % dŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфтлύΦ 
Î le parc se répartit équitablement entre logements individuels (60 %) et collectifs (40 %) mais de 
ƎǊŀƴŘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όфн ҈ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ł .ǊƻƴǾŀǳȄ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ пм ҈ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ł /ƭƻǳŀƴƎŜύΦ 

Î les grands logements prédominenǘ όтм ҈ ŘŜ ¢п ƻǳ Ǉƭǳǎύ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ 
les familles. 

Î le parc de logements de petite taille (T1-T2)  qui représente 9 % des résidences principales devra 
être renforcé pour répondre au phénomène de desserrement des ménages. 

Î la vacance est assez importante sur les communes de la Vallée.  
Î lŀ ǾŀŎŀƴŎŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł тΣт ҈ Ŝƴ нллф ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99Φ 
Î la vacance structurelle (de plus de deux ans) Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 3,5 % (Filocom 2015), mais est 

nettement plus  importante à Moyeuvre-Petite (6,7 %), Moyeuvre-Grande (6,2 %) et Montois-la-
Montagne        (5,4 %), notamment dans le parc ancien des communes. 

Î une étude a été réalisée en 2015-2016 pour identifier la vacance, la qualifier et développer des 
outils adéquats pour aider à résorber ce phénomène. 1099 logements privés vacants depuis plus 
de deux ans ont été recensés. 

Î à ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇǊŞ-opérationnelle OPAH a été menée en 2017 pour calibrer 
ƭŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ht!I Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9t/L ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ н018-2020. 

Î le SCoTAM préconise ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ƻǴ ƭŀ ǾŀŎŀƴce globale est supérieure à       
7 %, ce qui est le cas ici.  

Î le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴŜǳǾŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎŀƭƛōǊŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ƘŀǳǎǎŜ 
de la vacance.  

Î les efforts menés en matière de réhabilitation thermique du parc et de ravalement de façades 
ŜƴƎŀƎŞǎ ŘŜ ƭƻƴƎǳŜ ŘŀǘŜ ǇŀǊ ƭΩ9t/LΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŘƛǊŜction des ménages modestes, sont 
poursuivis. 
 

Ï Pour ce qui est du logement social :  
Î le niveau de précarité observé sur la CCPOM est similaire à celui du niveau départemental, de la 

Lorraine ou de la France avec 27 % de ménages éligibles au PLAI.  
Î environ 1 000 demandes de logement social sont déposées chaque année, 40 % des demandeurs 

sont des personnes seules. Les demandes de logement social sont moins souvent satisfaites sur la 
CCPOM (3,5 demandes pour une attribution) quΩŜƴ Moselle ou dans la région. Les nouvelles 
demandes sont davantage satisfaites que les demandes en mutation. Augmenter la mobilité 
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interne au sein du parc social permettrait de mieux répondre aux demandes de mutations et 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŀilles de ménages.  

Î ор҈ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝƴ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ŘŞƧŁ ǳƴΣ нф ҈ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Řǳ ǇŀǊŎ 
privé et 7 % sont propriétaires.  

Î une certaine déconnexion existe entre typologies de logements demandées et logements 
attribués : 39 % des demandes concernent des petits logements mais seulement 15 % des 
attributions sont des T1/T2. Le parc de logements de petite taille (T1-T2) devra être renforcé 
pour répondre à la demande actuelle des petits ménages. Lƭ ǎŜǊŀƛǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŀǾŜŎ 
les besoins des ménages. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŞǘŀǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 
selon les objectifs suivants : 30 % de PLAI au minimum et 70 % de PLUS au maximum. 

Î le parc social compte environ 3 600 logements sociaux et se concentre sur 4 communes : 
Amnéville (43%), Rombas (21 %), Marange-Silvange (9 %) et Moyeuvre-Grande (8 %). Cette 
tendance semble se poursuivre au vu des financements récemment programmés sur ces 
communes.  

Î selon le dernier inventaire SRU (1er janvier 2017), le déficit se poursuit pour les communes de 
Clouange (92 logements manquants), Moyeuvre-Grande (206 logements manquants) et Rombas 
(18 logements manquants). {ŜǳƭŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƳƴŞǾƛƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр 
de la loi SRU.  Les communes devront respecter au minimum les objectifs triennaux 2017-2019 et 
2020-2022 pour atteindre le rattrapage complet du déficit avant 2025. 
 

Ï A propos du parc privé : 
Î sur 100 ménages de la CCPOM, 64 sont propriétaires, 20 locataires du parc privé et 14 locataires 

du parc social mais des différences notables existent entre communes :  
Î plus de 80 % de propriétaires à Pierrevillers, Moyeuvre-Petite, et Bronvaux  
Î plus de 30 % de locataires du parc social à Amnéville 
Î plus de 30 % de locataires du parc privé à Clouange et Rombas. 

Î les ¾ des logements en propriété occupante sont des grands logements.  
Î 39 % des ménages vivant dans le parc locatif privé ont moins de 40 ans contre 23 % dans le parc 

social et 15 % dans le parc en accession. 
Î 48 % de propriétaires occupants sont âgés de plus de 60 ans, 23 % sont âgés de plus de 75 ans. 

Clouange, Rosselange, Rombas, Moyeuvre-Grande et Moyeuvre-Petite comptent la part la plus 
forte de petits ménages propriétaires occupants (> 60 %) ce ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 
des ménages. Il est nécessaire ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŃƎŞǎ dans ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
logement à la perte de mobilité. 

Î on estime à 908 logements le parc privé potentiellement indigne soit 4,6 % du parc privé. 51 
logements constituent le noyau dur. Par ailleurs, les petits logements sont surreprésentés dans le 
PPPI (11 % du parc privé sont des T1/T2 mais ils représentent 28 % du PPPI). 247 logements 
potentiellement indignes font partie de copropriétés dont 196 se situent dans des copropriétés 
de moins de 20 logements. 38 % des ménages occupant le PPPI sont âgés de plus de 60 ans, 40 % 
des ménages sont isolés. Les efforts doivent donc être poursuivis afin de requalifier le parc ancien 
dégradé, énergivore et/ou inŘƛƎƴŜΦ 5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ dans la 
CCPOM pour réhabiliter le parc immobilier ancien : tLD Ŝǘ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ IŀōƛǘŜǊ aƛŜǳȄ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
ŀŎƘŜǾŞǎ Ƴŀƛǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ƭΩOPAH 2018-нлнлΦ [Ωopération « ravalement de façades » et ƭΩaide à 
ƭΩisolation thermique perdurent quant à elles.  

Î une attention particulière est portée envers les copropriétés par la CCPOM : ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞ-
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ht!I ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ млу ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦǊŀƎƛƭŜǎΦ ф 
copropriétés de moyenne et grande taille ont été repérées : 5 à Rombas, 2 à Moyeuvre-Grande, 
une à Clouange et une à Pierrevillers. [Ŝ ǾƻƭŜǘ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩht!I ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ŀƛŘŜ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ 
de 25 lots par an.  
 

Ï /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ :  
Î on observe une relative stabilité des mises en vente de logements entre 2015 et 2017 (77 mises 

en vente en 2017) après des niveaux particulièrement bas en 2013-2014 (38 en 2013, 0 en 2014). 
Les ventes sont dynamisées par le logement collectif puisque 50 appartements ont été mis en 
vente en 2017 (à Amnéville et Rombas) contre 27 maisons (à Clouange et Amnéville).  
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Î dŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴΣ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м 190 ϵκƳч ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ м60 900 ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
maisons en 2016, ce qui est compatible avec les ressources des jeunes ménages. Les acquéreurs 
appartiennent essentiellement à la classe moyenne et ont moins de 40 ans (66 % pour les 
acquisitions ŘŜ ƳŀƛǎƻƴǎΣ со ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳents). [Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ 
est plutôt accessible aux primo-accédants, notamment dans la Vallée (126 ллл ϵ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
maison, 1 лрр ϵκ Ƴч ǇƻǳǊ ǳƴ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлмсύ. 

Î la construction de logements ŦƭǳŎǘǳŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ : 105 logements 
commencés en 2014, 259 en 2015, 98 en 2016 mais 340 en 2017 ce qui correspond aux niveaux 
atteints avant la crise immobilière de 2008. [Ŝǎ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩ!ƳƴŞǾƛƭƭŜ ό/ƻǘŜŀǳȄ Řǳ {ƻƭŜƛƭ Ŝǘ 
autres), Marange-Silvange (Seille Andennes) et Sainte Marie-aux-Chênes (Le Breuil) ainsi que les 
opérations de logement social de Rombas expliquent ces évolutions.  

Î en moyenne, ƭΩŀǊŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǾƛŀōƛƭƛǎŞ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ hors taxe coûte 
de 11 500 à 13 100 ϵ  en 2016, mais ce prix est très variable ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ. 
 

Ï Concernant la prise en compte des besoins en hébergement spécifique :  
Î lŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŎƻǳǾŜǊǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ pour personnes âgées (506 places en 

EHPAD, résidences autonomie et USLD).  
Î le taux de couverture en logement accompagné et en hébergement temporaire est plutôt faible 

par rapport à celui de la Moselle. /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞŎŜƴǘŜǎ ƭƻǳǊŘŜǎ ŘŜǎ 
deux foyers de travailleurs migrants (FTM La Peupleraie qui comptait 95 places et a été 
transformé en centre de retour au Pays et FTM de 219 places de Rosselange qui a été acquis par 
présence Habitat et transformé en 84 équivalents logements).  

Î lŀ //tha ŘƛǎǇƻǎŜ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ tŀȅǎΣ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀl (premier 
centre ouvert en France) de 80 places.  

Î lΩ9t/L ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ǳƴ /Iw{Φ 
Î Le vieillissement qui se poursuit sur le territoire apǇŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ му Ł мф Ǉlaces 

en établissement pour personnes âgées par an pour maintenir le taux de couverture actuel. Par 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭŜǎ 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŀǳ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
adaptés, en accession ou location.  

Î lŜ t!/ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜ t[I ŘŜǾǊŀ ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ƭes 
ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ 
difficultés éventuelles en matièǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ 5![hύ Ŝǘ ŘŜ 
ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ  

Î même si le territoire ne dispose pas de résidences étudiantes, des dispositifs sont mis en place 
pour faciliter le logement des jeunes : accompagnement par le CLLAJ-Boutique Logement, aide au 
premier emménagement pour les jeunes. Par ailleurs, le marché des petits logements du parc 
privé, aux loyers relativement accessibles, peut répondre aux besoins des étudiants.  

Î selon les exigences du {ŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ 2017-2023, la 
//tha Řƻƛǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ пл Ł сл ǇƭŀŎŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ  la 
CCPOM Řƻƛǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀǎǎŀƎŜ όмрл ǇƭŀŎŜǎύ Ŝƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
avec la CC Rives de Moselle.    
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INTRODUCTION / RAISONS QUI MOTIVENT LA REVISION 

La CC du Pays Orne-Moselle, a adopté le 15 octobre нлмнΣ ǎƻƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ 
dont les actions se déclinent selon 4 axes :  

Ï Développer la production de logements de manière maîtrisée sur les territoires attractifs 

Ï Requalifier le parc existant, notamment dans les secteurs en déclin démographique 

Ï Prendre en compte les besoins en logements spécifiques 

Ï !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ  
 

9ȄŞŎǳǘƻƛǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мр ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмнΣ ŎŜ t[I ŀǊǊƛǾŜ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмуΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ с ŀƴǎΦ [a CC du Pays Orne-Moselle a donc ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ t[I ǇŀǊ 
délibération en date du 10 avril 2017. Cette révision ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŧŀƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ t[I 
de la CC du Pays Orne-Moselle. /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩ9t/L Şǘŀƴǘ ƛƴǾŜǎǘƛ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŞƧŁ Řŀƴǎ ŎŜ domaine.  

 

9ǘŀōƭƛ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ŀƴǎΣ ƭŜ t[I ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ 
besoins en logements et en hébergement, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à 
améliorer la qualité du cadre bâti aux personnes handicapées en assurant entre les communes et les quartiers 
ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ 

 

/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
des besoins des habitants actuels et futurs, de la desserte en transports, des équipements publics, de la 
ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 
¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳération MessineΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ 5ŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎΦ 

 

Le PLH comporte un diagnostic sur le fonctionnement des marchés du logement et sur la situation de 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŀƴŀƭȅǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎŜƎƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǇǊƛǾŞǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ŝǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ /Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ŜǎǘƛƳŞŜǎΣ ŎƻǊǊŞƭŞŜǎ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŀƴŎien dégradé et des copropriétés 
fragiles ou en voie de fragilisation. 

 

[Ŝ t[I Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƻǳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

 

Le PLH indique les moyens à mettre en ǆǳǾǊŜ pour satisfaire les besoins en logements et en places 
d'hébergement, dans le respect de la mixité sociale et en assurant une répartition équilibrée et diversifiée de 
l'offre de logements, en précisant :  

Ï Les objectifs d'offre nouvelle ;  

Ï Les actions à mener en vue de l'amélioration et de la réhabilitation du parc existant, qu'il soit public ou 
privé. A cette fin, il précise les opérations programmées d'amélioration de l'habitat et les actions de 
lutte contre l'habitat indigne ;  

Ï Les actions et opérations de requalification des quartiers anciens dégradés au sens de l'article 25 de la 
loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion ;  

Ï Les actions et opérations de renouvellement urbain, et notamment les actions de rénovation urbaine 
au sens de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine, impliquant la démolition et la reconstruction de logements sociaux, la démolition 
de logements situés dans des copropriétés dégradées, assorties d'un plan de revalorisation du 
patrimoine conservé et des mesures envisagées pour améliorer la qualité urbaine des quartiers 
intéressés et des services offerts aux habitants ;  

Ï La typologie des logements à construire au regard d'une évaluation de la situation économique et 
sociale des habitants et futurs habitants et de son évolution prévisible. Cette typologie doit 
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notamment préciser l'offre de logements locatifs sociaux (prêts locatifs sociaux et prêts locatifs à 
usage social) et très sociaux (prêts locatifs aidés d'intégration) ainsi que l'offre privée conventionnée 
ANAH sociale et très sociale ;  

Ï Les réponses apportées aux besoins particuliers des personnes mal logées, défavorisées ou présentant 
des difficultés particulières ;  

Ï Les réponses apportées aux besoins particuliers des étudiants.  

 

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ 
par secteur géographique. Le programme d'actions détaillé indique pour chaque commune ou secteur :  

Ï Le nombre et les types de logements à réaliser ;  

Ï Les moyens, notamment fonciers, à mettre en ǆǳǾǊŜ pour atteindre les objectifs et principes fixés ;  

Ï l'échéancier prévisionnel de réalisation de logements et du lancement d'opérations d'aménagement 
de compétence communautaire. 
 

/Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όŀǊǘΦ [Φ олн-1 CCH) qui concerne 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ  

Ï Le logement public comme privé.  

Ï Le logement en location comme en accession.  

Ï La construction neuve comme le traitement du parc existant.  

Ï [Ŝ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘΦ  
 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ  

Ï ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ŘŞŎƭƛƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜΣ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ 
comǇǘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƳŜƴŞŜǎ1, des approfondissements thématiques et le résultat de 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Ï ƭŀ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƎƭƻōŀƭΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ Řes orientations 
générales de la future politique de l'habitat, et les scénarios quantitatifs fondés sur des choix 
politiques.  

Ï ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭϥƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘŞŎƭƛƴŜǊŀ :  

Î la programmation estimativŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Ł ƭϥƘƻǊƛȊƻƴ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с ŀƴǎ 
pour répondre aux besoins de développement du territoire.  

Î les anticipations foncières nécessaires.  

Î le suivi-évaluation du PLH.  

Î les fiches actions, leur territorialisation et leur estimation budgétaire.  

Ï ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

 

/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ t[IΣ ǇǊŜƴŘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ 
évolutions récentes suivantes :  

Ï analyse des ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ōƛƭŀƴ Τ  

Ï mise en évidence des points forts, des acquis et des difficultés à traiter ;  

Ï mise en compatibilité du PLH et du SCOTAM approuvé le 20 novembre 2014 ;  

Ï « Alurisation du document » et prise en compte des apports de la Loi « Egalité et Citoyenneté » et des 
nouveaux apports potentiels de la loi Elan en préparation. 

  

 
1 Dans le cadre de ces travaux et à partir du bilan à mi-parcours du PLH réalisé en novembre 2016 ǇŀǊ ƭΩ!D¦w!aΣ portant 
sur la période 2012-2015, un complément est apporté sur les années 2016 et 2017 afin de couvrir la quasi-totalité de la 
durée du PLH actuel Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ǉǳŀǎƛ ŜȄƘŀǳǎǘƛŦΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜΦ 
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Ï  
 

 

  

CADRAGE REGLEMENTAIRE ET LEGISLATIF 

Ï Articulation avec le Schéma de Cohérence TŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩAgglomération Messine 
(SCoTAM) 

Ï Articulation avec les politiques départementales et locales 
Ï AǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
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[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭŀ de la CC du 
Pays Orne Moselle devra nécessairement 
ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ 
vigueur, de rang supérieur et inférieur, selon des 
rapports de compatibilité ou de conformité. Dans 
ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜ 
ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ζ la hiérarchie des 
normes ».  
 
Il devra également prendre en compte les 
dispositions prévues dans différents schémas ou 
documents à portée départementale ou locale, 
dans un souci de cohérence et de recherche 
ŘΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ-elles. 
 
 

ARTICULATION AVEC LE SCHEMA DE 

COHERENCE TERRITORIALE DE 

LΩ!GGLOMERATION MESSINE (SCOTAM) 

 
Les orientations et objectifs du Schéma de 
/ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Messine 
(SCOTAM) sΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŀǳ t[I ŘŜ ƭŀ CC du Pays 
Orne Moselle. 
 
Approuvé le 20 novembre 2014 et en cours de 
révision, le SCOTAM porte sur un territoire 
composé de 7 intercommunalités et de 225 
communes (Metz Métropole, la CC du Pays Orne-
Moselle, la CC Rives de Moselle, la CC du Sud 
Messin, la CC Haut-Chemin-Pays de Pange, la CC de 
la Houve et du Pays Boulageois, la CC Mad et 
Moselle).  
 
Le SCOTAM fixe un objectif global de réduction de 
ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ Ł 
50 %. Cette limitation de consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ 
est évaluée à 112 hectares par an. Un objectif de 
production de 30 000 logements est établi à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлонΦ ¦ƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ 
attribué à chaque EPCI puis décliné selon les 
ǎǘǊŀǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
EPCI. 
La répartition de la production de logements tient 
compte de la qualité de la desserte des communes 
et des objectifs assignés aux communes déficitaires 
en logements aidés.  
 

Les communes de la CCPOM sont inscrites dans 
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ {/h¢ et se répartissent 
comme suit : 
 

 Centralités Communes 
Pôle urbain 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

Rombas 

Centres urbains de 
services 

Amnéville 
Moyeuvre-Grande 
Sainte-Marie-aux-
Chênes 

Pôles relais Clouange 
Marange-Silvange 
Montois-la-Montagne 

Communes 
périurbaines et 
villages 

Bronvaux 
Moyeuvre-Petite 
Pierrevillers 
Roncourt 
Rosselange 
Vitry-sur-Orne 

 
Le SCoTAM a défini un besoin de 4 050 logements 
pour la CCPOM Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлонΣ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŘŜ ƭŀ 
manière suivante :  
  

Centralités Répartition 
Pôle urbain 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

800-900 logements 

Centres urbains de 
services 

1 750-2 000 logements 

Pôles relais de 
proximité 

850-1 000 logements 

Communes 
périurbaines et 
villages 

360-500 logements 

 
Le SCoTAM affiche un objectif global de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ 
territoire, de 112 ha par an. Pour atteindre cet 
objectif, les communes devront utiliser en priorité 
ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
urbanisées en :  

Ï utilisant le foncier disponible des dents 
creuses, 

Ï requalifiant des secteurs urbains 
dégradés, 

Ï restructurant du bâti ancien, impliquant 
ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎΦ  
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5ΩŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  
 
tƻǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜ {/ƻ¢ 
préconise les densités suivantes :  
 

Centralités Densité 
Pôle urbain 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 

35 logements/ ha 

Centre urbain de 
services 

30 logements/ ha 

Pôle relais de 
proximité 

20 logements/ ha 

Commune périurbaine 
et rurales > 500 
habitants 

20 logements/ ha 

Commune périurbaine 
et rurales < 500 
habitants 

15 logements/ ha 

Ces chiffres correspondent à des densités brutes, 
voiries et espaces verts compris.  
 
Le SCoT se fixe pour objectif, la résorption de 10 % 
Řǳ ǇŀǊŎ ǾŀŎŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ррл 
logements. Pour y parvenir, la démarche consiste, 
pour les communes concernées par une vacance 
supérieure à 7 % :  

Ï à repérer les logements vacants depuis 
plus de deux ans qui peuvent 
potentiellement être remis sur le marché 
tout en précisant les principales causes de 
la vacance structurelle, 

Ï à définir un objectif de remise sur le 
marché de logements vacants, 

Ï à préciser les actions et opérations à 
engager pour atteindre cet objectif. 

 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ ƛƴŘƛǉǳŜ 
ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όƧǳǎǉǳΩŀǳ 
T3), sera renforcée dans les polarités 
intermédiaires tandis que les grands logements (T4 
et plus) le sera notamment dans les pôles urbains 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ  

[ΩƻŦŦǊŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ ǎŜǊŀ ŞǘƻŦŦŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎΣ 
centres urbains de service et dans les communes 
périurbaines et rurales.  

La production de logements abordables devra être 
promue dans les secteurs les plus pertinents.  

[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ł 
domicile des séniors et des personnes handicapées 
dans les communes et quartiers dotés de services 
de proximité.  

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ 
aidés, les objectifs sont de :  

Ï permettre, prioritairement, aux 
communes déficitaires en logements 
sociaux, de répondre à leurs obligations 
légales ; 

Ï permettre aux communes SRU ayant 
atteint leurs obligations, de se maintenir à 
hauteur du taux réglementaire en 
vigueur ; 

Ï développer une offre locative aidée dans 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇƻƭŀǊƛǘŞǎΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
qualité de la desserte en transports qui 
peuvent être fournis à la population. 
Ainsi, dans les centres urbains de services, 
la production de logements aidés sera de 
15 à 20 % pour tendre vers 15 % du parc 
de résidences principales. 

 

[ƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ sans renoncer à la 
mixité sociale du territoire implique de permettre 
aux ménages primo-accédants ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ 
ǊŜǾŜƴǳ ƳƻŘŜǎǘŜ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
secteurs à marché tendu. Cela implique la mise en 
place de politiques foncières permettant de créer 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƻŦŦǊŜ 
puis de maîtriser les prix de vente sur une partie 
significative de la production neuve en primo-
accession, corrélés avec des revenus annuels de 
24 000 à 44 000 ϵΦ 

Enfin, le PLH devra apporter des réponses pour le 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ :  

Ï en hébergement pour les personnes sans 
domicile ou contraintes de le quitter en 
urgence.  

Ï adaptée ou accompagnée qui pourra être 
proposée de façon temporaire ou 
pérenne à des personnes à faibles revenus 
se trouvant dans des situations 
ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ƭƻǳǊŘŜΣ Ŝƴ 
attendant que celles-ci puissent intégrer 
un logement ordinaire de droit commun. 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ 
énergétiques du parc de logements, les politiques 
ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ : 

Ï dΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ 
en grande précarité énergétique, 

Ï dŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜ 
en direction : 

Î des propriétaires-occupants aux 
revenus modestes ou très modestes 
(en vue dΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
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ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ 
moins 25 %),   

Î des propriétaires-bailleurs de 
logements conventionnés en vue 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ 
moins 35 %,  

Î des copropriétés dégradées. 

 

ARTICULATION AVEC LES POLITIQUES 

DEPARTEMENTALES ET LOCALES 

Le PLH devra également prendre en compte les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ tƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
ƭŜ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tŜǊǎƻƴƴŜǎ 
Défavorisées (PDALHPD). 

Il devra également intégrer les objectifs déclinés 
Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
des gens du voyage, récemment arrêté. 

ARTICULATION AVEC LES PLANS LOCAUX 

DΩ¦RBANISME 

[Ŝǎ tƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
composant la CCPOM doivent être compatibles 
avec le PLH. Les dispositions des PLU incompatibles 
avec le document devront être modifiées dans un 
délai de trois ans (L.123-1-9 du Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύΣ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜ ŘŜ 
celui-ci. Ce délai est ramené à un an pour 
permettre la réalisation d'un ou plusieurs 
programmes de logements prévus dans un secteur 
de la commune par le Programme Local de 
l'Habitat et nécessitant une modification du plan. 

La carte communale doit aussi être compatible 
avec le PLH. 
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Contexte général 

Ï Contexte et projets 
Ï Risques présents sur le territoire 
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CONTEXTE ET PROJETS 

Située à une vingtaine de kilomètres de Metz et 
une dizaine de Thionville, dans un espace compris 
ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ом Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭΩ!п ŀǳ {ǳŘΣ la CCPOM compte 
13 communes du bassin ferrifère. Au contact des 
secteurs de Briey, Homécourt, Joeuf et du Val de 
Fensch, ce bassin de vie occupait jadis une place 
prépondérante en Moselle, grâce à la prospérité 
des activités sidérurgiques et minières. Entre la fin 
des années 60 et le début des années 90, ce 
territoire a cependant subi de plein fouet les crises 
successives liées au retrait de cette mono-industrie 
entraînant de profondes mutations économiques, 
un net recul démographique et une perte 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞΦ Le territoire de la CCPOM ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ 
Sainte-Marie-aux-Chênes à Vitry-sur-Orne et de 
Moyeuvre-Petite à Amnéville. Les paysages, reliefs, 
tissus urbains et logiques de développement sont 
différents selon les communes :  

Ï Clouange, Rosselange, Moyeuvre-Grande, 
Moyeuvre-Petite, Vitry-sur-Orne sont 
ǎƛǘǳŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜΣ  

Ï Bronvaux, Marange-Silvange, Pierrevillers, 
Rombas Ŝǘ !ƳƴŞǾƛƭƭŜ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
coteaux de Moselle,  

Ï Malancourt-La-Montagne, Montois-la-
Montagne, Roncourt et Sainte-Marie-aux-
Chênes sont situées sur le plateau lorrain. 

Malgré ces différences, ces communes sont liées 
par un passé commun et constituent aǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
une « entité géographique, démographique et 
économique » au sein de la Communauté de 
communes du Pays Orne Moselle. La CCPOM, 
créée le 4 octobre 2000, concrétise donc cette 
volonté de construire, partager et assurer 
ǎƻƭƛŘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƭΩŀménagement équilibré 
ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴΦ 9ƭƭŜ ȅ ŎƻƴǘǊƛōǳŜΣ 
notamment, en accompagnant les projets de 
reconversion ou de requalification de certains sites 
ƻǳ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŞǎŀŦŦŜŎǘŞǎΣ ǘŞƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ǎƛŝŎƭŜ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ [ŀ 
valorisation de son patrimoine environnemental 
participe également de cette volonté de regagner 
en attractivité, de même que les interventions 
menées en faveur du développement économique, 
du logement, des équipements de proximité et 
services à la population (petitŜ ŜƴŦŀƴŎŜΣ ǎŀƴǘŞΧύΦ  

Transports collectifs 

La CCPOM ne dispose pas de la compétence 
Transport-ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
couvert par une autorité organisatrice de la 
ƳƻōƛƭƛǘŞΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘŜ ōǳǎ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9t/LΣ ƴƛ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
de planification des déplacements de type PDU. 

La desserte du territoire en bus est assurée par les 
transports interurbains organisés par le Conseil 
Régional. Le Conseil Régional organise et 
subventionne également le déplacement des 
élèves dans les établissements scolaires.  

 

Transports ferroviaires 

Le territoire de la CCPOM est desservi par 3 haltes 
ferroviaires TER : Gandrange-Amnéville, Rombas-
Clouange et Moyeuvre-Grande, toutes trois situées 
sur la ligne Hagondange ς Conflans-en-Jarnisy ς 
Verdun. 

[Ωoffre 

5ŜǇǳƛǎ ƭŀ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ¢9w [ƻǊǊŀƛƴŜ 
MétroLor en 2016, ces gares sont desservies 
comme suit : 

¶ Gandrange-Amnéville : 9 trains/jour2  en 
semaine, dont 4 vers Hagondange, 5 
depuis Hagondange. Tous permettent une 
correspondance à Hagondange 
vers/depuis Metz et Luxembourg. 

¶ Rombas-Clouange : 25 trains/jour en 
semaine vers et depuis Hagondange. 
[ΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǘǊŝǎ ƭŞƎŝǊŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀǊ 
rapport à 2015 (22 trains). 

6 trains permettent un lien direct 
vers/depuis Metz, mais pratiquement 
toutes les circulations ferroviaires 
permettent une correspondance à 
Hagondange, limitée à 6, 7 ou 9 minutes. Il 
en va de même vers Luxembourg (mais 
aucune liaison directe). 

¶ Moyeuvre-Grande : offre identique à 
Rombas-Clouange. 

La fréquentation 

/ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŎƻǊǊespondance vers 
Luxembourg, et généralement vers Metz, la 
fréquentation des trois haltes les classe 
globalement parmi les moins achalandées du 
SCoTAM. 

 
2 Données Conseil Régional de Lorraine. 
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Attention, les données disponibles datent de 2014, 
ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ нлмсΦ 

¶ Gandrange-Amnéville : 35 voyageurs 
entrants/sortants par jour3. Elle est ainsi 
la halte TER la moins fréquentée du 
SCoTAM (Metz-Ville exclue), après Sanry-
sur-Nied. 

¶ Rombas-Clouange : 300 voyageurs 
entrants/sortants par jour. /ΩŜǎǘ Ł ŎŜǘ 
égard une gare « intermédiaire » à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢!aΦ 

¶ Moyeuvre-Grande  120 voyageurs 
entrants/sortants par jour. Elle se 
positionne ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊşǘ ¢9w ƭŜǎ 
moins fréquentés du SCoTAM (Metz-Ville 
exclue). 

LΩƻǊƛƎƛƴŜ-destination principale de ces voyageurs 
est Metz-Ville : 86 % pour Gandrange-Amnéville, 
69 % pour Rombas-Clouange et 73 % pour 
Moyeuvre-Grande. 

[ǳȄŜƳōƻǳǊƎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƻǊƛƎƛƴŜ-destination 
majeure malgré son importance pour la mobilité 
domicile-travail : 6 % à Rombas-Clouange, 7 % à 
Moyeuvre-Grande, insignifiant à Gandrange-
Amnéville. 

Il est cependant à noter que la gare proche 
ŘΩIŀƎƻƴŘŀƴƎŜΣ ǘǊŝǎ ōƛŜƴ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǾŜǊǎ 
Luxembourg et Metz, est largement fréquentée 
par des résidents de la CCPOM. Ainsi, 12 % des 
ŀōƻƴƴŞǎ Ł ƭŀ ƎŀǊŜ ŘΩIŀƎƻƴŘŀƴƎŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł 
Amnéville ; Luxembourg est leur origine-
destination principale. 

[ΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ƘŀƭǘŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǳǊōŀƛƴΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 
haltes repose essentiellement sur la marche et 
ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƛŞǘƻƴƴŜ Ŝǎǘ 
qualitative à Moyeuvre-Grande et Rombas-
/ƭƻǳŀƴƎŜΦ tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƘŀƭǘŜΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ƭƛƳƛǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ 
les quartiers résidentiels auxquels la halte tourne 
le dos. 

Lƭ Ŝƴ Ǿŀ ŘŜ ƳşƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǾŞƭƻ όŜƴ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŎŜpendant). Ce mode est 
pourtant très peu utilisé (pas ou très peu de 
stationnement constaté en 2016-2017). 

Le stationnement y est suffisamment capacitaire et 
globalement qualitatif. 

 
3 Évaluation AGURAM à partir de données annuelles 
2014 (SNCF Aristote / CRL) sur la base de 260 équivalents 
JOB /an. 

Il en va tout autrement à Gandrange-Amnéville, 
halte située dans une impasse, tournant le dos à 
Amnéville et isolée de Gandrange (Orne, friches 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΧύ : quel que soit le mode, 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŀƛǎŞŜ όǾŞƭƻ Ŝǘ ƳŀǊŎƘŜύ Ŝǘ ǇŜǳ 
qualitative dans un environnement dégradé. Le 
ǇŀǊƪƛƴƎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Řǳ ǘƻǳǘ ŀŘŀǇǘŞ όǊŜǾşǘŜment 
ŘƛǎǇŀǊŀǘŜ Ŝǘ ŀōƛƳŞΧύΦ 

Notons que le réseau interurbain TIM (Région 
Grand Est, ex. CD57) ne dessert éventuellement 
ces haltes que par commodité (aire de 
stationnement), sans complémentarité horaire 
(pas de correspondance). 

 
Analyse des déplacements domicile-travail 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ-déplacements menées par le 
SCoTAM. 

Poids des déplacements domicile-travail 

Les habitants du Pays Orne-Moselle réalisent 
26 200 déplacements quotidiens domicile-travail 4 
(deux sens confondus) dans le SCoTAM et en 
échange avec les territoires extérieurs au SCoTAM. 
/Ŝƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ мо ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
déplacements. 

 

 

Ces habitants réalisent par ailleurs des 
déplacements liés au travail (en origine ou en 
destination) et sans lien direct avec leur domicile. 
Par exemple, une personne se déplace pour 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎŜ 
rendre sur son lieu de travail. Ainsi, 15 400 
déplacements sont liés au travail mais non liés au 
domicile. Ces déplacements ne seront pas pris en 
compte dans les analyses qui vont suivre. 

 
4  Déplacements domicile-travail : les déplacements 
directs depuis le domicile vers le lieu de travail ou depuis 
le lieu de travail vers le domicile. 
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Répartition modale des déplacements 
domicile-travail 

Répartition modale des 26 200 déplacements 

domicile-travail : 

 

 
 

La voiture est le mode principal (86 % des 
déplacements) tandis que la marche représente      
7 %. 

En comparaison, la voiture représente 66 % de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ tŀȅǎ 
Orne-Moselle tous motifs confondus et la marche 
28 %. 

 

Les transports collectifs interurbains 
(principalement trains et cars TER) représentent 
moins de 1 500 déplacements quotidiens domicile-
travail (deux sens confondus). [ΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Ŝǎǘ 
insuffisant pour faire des analyses plus fines. 
Néanmoins, il est à noter que la principale gare 
ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ de la CC du Pays Orne-
Moselle est Hagondange qui compte 4 400 
ǾƻȅŀƎŜǳǊǎκƧƻǳǊ όŎŦ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩ!D¦w!a ±ŀƭƻǊƛǎŜǊ Ŝǘ 
ǊŜŎƻƳǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƎŀǊŜΣ ƎŀǊŜ ŘΩIŀƎƻƴŘŀƴƎŜύΦ 

 

Géographie des déplacements domicile-travail 

26 200 déplacements quotidiens domicile-travail 
(deux sens confondus) sont réalisés dans le 
SCoTAM et en échange avec les territoires 
extérieurs au SCoTAM, dont : 

Ï 7 800 déplacements  internes à la CCPOM 

(30%) : 72 % en voiture et 23 % à pied.  

Ï 5 100 déplacements (deux sens 

confondus) avec la CC Rives de Moselle 

(19 %) : ils sont réalisés quasi 

exclusivement en voiture (98 %). 

Ï 4 700 déplacements (deux sens 

confondus) avec Metz Métropole (18 %) : 

la voiture est quasi exclusive pour ces 

déplacements (97 %). Plus de la moitié 

des déplacements sont réalisés avec 

Metz (2 600 déplacements). 

Ï 2 600 déplacements (deux sens 

confondus) avec le Luxembourg (10 %) : 

2/3 sont réalisés en voiture et 1/3 en train 

ou car TER. 

Ï 2 300 déplacements (deux sens 

confondus) avec la CA du Val de Fensch ou 

la CA Portes de France Thionville (9 %) : la 

voiture est quasi exclusive pour ces 

déplacements (93 %). 

Ï 1 600 déplacements (deux sens 

confondus) avec la CC des Pays de Briey, 

du Jarnisy et de l'Orne (6 %) : la voiture 

est exclusive pour ces déplacements. 

Ï Les autres déplacements sont diffus : 

- 1 флл ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 
Moselle et Meurthe-et-Moselle 
principalement (7 %). 
- moins de 500 avec les autres EPCI du 
SCoTAM (Val de Moselle, Sud Messin, 
Haut Chemin-Pays de Pange, Pays 
Boulageois) (1%). 
 

A noter : en moyenne, un déplacement domicile-
travail réalisé dans le SCoTAM par un habitant du 
Pays Orne-Moselle dure 17 minutes et fait 11 km. 

 

Aménagement de la VR52 

Le chantier ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾƻƛŜ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ ƭŀ 
RN52 (dite également VR52) est en cours. Véritable 
ŎƻƭƻƴƴŜ ǾŜǊǘŞōǊŀƭŜΣ ŎŜ ǘǊƻƴœƻƴ ǊŜƭƛŜǊŀ ƭΩ!п au sud 
Ŝǘ ƭΩ!ол au nord, vers Longwy, en rive gauche de la 
Moselle et devrait permettre de délester un peu 
ƭΩ!омΦ /Ŝǘ ŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊ vise à répondre aux objectifs 
suivants :  

Ï désenclaver les vŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
Fensch pour favoriser leur développement 
économique. 

Ï dissocier le trafic local du trafic de transit. 

Ï ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘŀƭƛǘŞ Ŝƴ ŘƛƳƛƴǳŀƴǘ ƭŜ 
ǘǊŀŦƛŎ Ŝƴ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 

Ï proposer un itinéraire alternatif Ł 
ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !ом en rive gauche de la 
Moselle. 

Ï constituer un maillage entre A4, A30 et 
A31. 
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[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ a été décomposée en 
3 phases :5 

Ï la première au sud, constituée par le 
ǘǊƻƴœƻƴ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!п Ŝǘ ƭŜ ƎƛǊŀǘƻƛǊŜ 
de Jailly, a été mise en service en 
novembre 2009. 

Ï la deuxième, actuellement en travaux, 
assurera la liaison entre le giratoire de 
Jailly et le giratoire de Rombas. 

Ï la dernière, constituée du tronçon 
compris entre le giratoire de Rombas et la 
déviation de Rombas, permettra de 
ŦƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł нҎн ǾƻƛŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜΦ 

 

 
5 http://www.vr52.info/projet/  

Afin de réduire les nuisances de la nouvelle 
infrastructure vis à vis des riverains, un passage en 
tranchée couverte sera réalisé au droit de la zone 
urbaine de Marange-Silvange. 5ΩǳƴŜ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ 
400 m, il sera assimilable à un tunnel routier et 
nécessitera une surveillance particulière. 

A hauteur de Pierrevillers, une voie nouvelle 
ǊŀŎŎƻǊŘŜǊŀ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ł ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ wbрнΦ 
[ΩŀŎǘǳŜƭƭŜ wbрн ǎŜǊŀ ŘŞŎƭŀǎǎŞŜ Ŝǘ ǊŜƳƛǎŜ ŀǳȄ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 
ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƴƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ Ł 
ŎƛǊŎǳƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ±wрн όǾŞƭƻǎΣ ŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧύΦ 

!ǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŞŜΣ ǘǊƻƛǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ 
permettront de maintenir les continuités 
hydrauliques et les déplacements de la faune, des 
cycles ou des piétons. 

2 ème phase de travaux de la VR, source : http://www.vr52.info/projet/  

 



 

 
 

22 PLH DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS ORNE-MOSELLE Î DIAGNOSTIC Î AGURAM Î JUIN 2020 

 

Redynamisation commerciale des centres-
villes 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ //tha ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ redynamisation 
des commerces de centres-ville6 afin de dynamiser 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
qualité de vie aux habitants, de retrouver une 
esthétique des rues commerçantes et une nouvelle 
attractivité pour les centres-villes des 13 
communes. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ //thaΣ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŞǾŀǎƛƻƴ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŜƴŦƛƴΣ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
commerciale sur les centres-villes. Avec la mise en 
place de fonds de concours, les commerçants-
ŀǊǘƛǎŀƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀƛŘŜǎ 
financières pour la modernisation de leur 
commerce.  

  

 
6 Source : Convention OPAH CCPOM 2018-2020 
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[Ŝǎ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ7 

[ŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜΣ ǾŀƭƭŞŜ ǎƛŘŞǊǳǊƎƛǉǳŜΣ ƭƛŜǳ 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎƛŞǊƛŜ ŘŜ Gandrange, a subi 
depuis plusieurs décennies les affres de la 
désindustrialisation.  

Au total, plus de 20 000 emplois ont été supprimés 
ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǎƛǘǳŞ ŀǳ 
premier rang des régions les plus industrialisées de 
CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ, avec des conséquences 
souvent dramatiques.  

La fermeture des hauts-fourneaux de Florange a, 
par ailleurs, eu un impact direct sur les dernières 
installations sidérurgiques encore en activité dans 
cette vallée. Cela a été notamment le cas pour 
ƭΩǳǎƛƴŜ ŘΩŀgglomération de minerai située à 
Rombas.  

Pour impulser un renouveau économique et 
trouver une nouvelle vocation à un grand site 
ǎƛŘŞǊǳǊƎƛǉǳŜΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞ 
majoritairement en friches, les Communautés de 
Communes du Pays Orne Moselle et du Sillon 
Mosellan (maintenant « Rives de Moselle) ont uni 
leurs forces autour du projet « tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ » 

et décidé de créer depuis fin 2015 le Syndicat 
ŘΩ9ǘǳŘŜ Ŝǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ.  

Ce site couvre une surface de 550 hectares de 
friches industrielles réparties sur 6 communes 
(Amnéville, Gandrange, Mondelange, Richemont, 
Rombas et Vitry-sur-hǊƴŜύ ǎΩƻŦŦǊŀƴǘ Ł ƭŀ 
reconversion.  

 
7 Source : {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ9ǘǳŘŜ Ŝǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜnt des 
tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜΦ 

 

A partir de 2013, diverses études ont été menées : 
ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ plusieurs 
études de filières, études pré-opérationnelles de 
reconversion de bâtiment, étude de vocation des 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½!/Σ Χ 
En parallèle, plusieurs bâtiments ont été démolis et 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ 
réhabilitation. Les premières opérations en cours 
sur la partie amont du site sont :  

Ï ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ !ƎǊŀŦŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ 
(début des travaux fin 2018) ; 

Ï ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ aŀƛǎƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ 
ƭΩŀƴŎƛŜƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅƴŘƛŎŀǘǎ ǊǳŜ ŘŜ 
ƭΩ¦ǎƛƴŜ όŘŞōǳǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŧƛƴ нлмуύ ; 

Ï ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
des porteurs de projet, futur Espace 
LorNTech (début des travaux au 2ème 
semestre 2019).  

[ŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ 
ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
2015-2020 de la CCPOM 8. 

Le projet se décline en 4 phases :  

Ï phase 1 (en cours, échéance 10-15 ans) : 
[Ŝǎ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ !Ƴƻƴǘ όaƻǳƭƛƴ bŜǳŦύ 
où 83 ha seront aménagés en : 
Î plus de 1200 logements prévus, 
Î 15 плл Ƴч ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ 
Î 247 ллл Ƴч ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

Ï phase 2 Υ [Ŝǎ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ !val, 270 ha 
aménagés en : 
Î 1 200 logements 
Î Activités 

Ï phase 3 Υ [Ŝǎ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ /ƻƴŦƭǳŜƴŎŜ 
autour du Port de Richemont 
Mondelange.  

Ï phase 4 Υ [Ŝǎ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ ǎǳŘ-amont 
όŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩ¦ǎƛƴŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Rombas) 

  

 
8 In projet de territoire 2015-2020 de la CCPOM. 

Phase 1 (en cours) Υ [Ŝǎ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ !Ƴƻƴǘ όaƻǳƭƛƴ bŜǳŦύΣ 

source : portesdelorne.fr 
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Site tƘŜǊƳŀƭ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩ!ƳƴŞǾƛƭƭŜ 

[ŀ //tha ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ŞƭŞƳŜƴǘ 
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŦƻǊǘ : le site thermal et 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩ!ƳƴŞǾƛƭƭŜ9, deuxième employeur de 
aƻǎŜƭƭŜΦ Lƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ мтр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ 
retombées économiques sur le site et 650 millions 
ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎΦ !ǾŜŎ м 600 
emplois permanents et près de 2 500 en haute 
ǎŀƛǎƻƴΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊΦ [ŀ ±ƛƭƭŜ 
ŘΩ!ƳƴŞǾƛƭƭŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭŀ wŞƎƛƻƴ DǊŀƴŘ 
Est, le Département de la Moselle, la CCPOM et la 
Caisse des Dépôts a décidé, début 2016, de réaliser 
une étude stratégique et prospective dans le but 
de redynamiser le site en attirant de nouveaux 
investisseurs et en procédant à des aménagements 
όǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎǆǳǊ 
de site, amélioration des mobilités douces, 
réduction des difficultés de circulation).  

 
9 Source : Convention OPAH CCPOM 2018-2020 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ 

En ce qui concerne la mise en valeur de  
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ //tha ŀ ƳŜƴŞ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ όŎǊéation du Fil Bleu), promenade 
le long de la rivière sur un linéaire de 23 km, de 
Rombas à Moineville. La CCPOM envisage de 
prolonger le Fil Bleu vers la voie verte Charles le 
Téméraire en vue de faciliter les déplacements des 
modes doux et compléter le maillage existant.  

 

 

  

{ƛǘŜ ǘƘŜǊƳŀƭ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩ!ƳƴŞǾƛƭƭŜΣ ǎƻǳǊŎŜ : ccpom.fr 
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RISQUES PRESENTS SUR LE TERRITOIRE 10 

Etat des lieux des risques 

7 communes sont concernées par le risque 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ : Amnéville, Clouange, 
Montois-la-Montagne, Moyeuvre-Grande 
(couverte par un Plan de Prévention des Risques 
Inondations - PPRI), Rombas, Rosselange et Vitry-
sur-Orne. 

La CCPOM est concernée par un aléa retrait-
gonflement des argiles de niveau faible à moyen et 
un aléa sismique très faible.  

Les communes de Clouange, Moyeuvre-Grande, 
Pierrevillers, Rombas, Rosselange et Vitry-sur-Orne 
sont couvertes par un PPR Mouvements de 
ǘŜǊǊŀƛƴǎΦ 5Ŝ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŀƭŞŀs sur Clouange, 
Pierrevillers, Rombas et Vitry-sur-Orne seront 
portées à la connaissance en attendant la révision 
de leur PPR.  

Le BRGM recense une ou plusieurs cavités 
naturelles souterraines hors mines dans 10 des 13 
communes de la CCPOM. 

Les 13 communes sont concernées par les risques 
ƳƛƴƛŜǊǎ Ŝǘ ф ŘΩŜƴǘǊŜ-elles sont couvertes par un 
Plan de Prévention des risques miniers hormis 
Bronvaux, Marange-Silvange, Pierrevillers et Vitry-
sur-Orne ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩŀƭŞŀǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ. 

La commune de Rosselange est impactée par des 
aléas technologiques liés à une ICPE (Westfalen 
France). Le territoire communautaire est 
également traversé par des canalisations de 
transport de matières dangereuses.  

 

Prise en compte des risques dans le PLH 

La CCPOM devra tenir compte des servitudes 
ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ PLH et examinera 
prioritairement les possibilités de développement 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀƭŞŀs recensées. 

Le PLH doit être compatible avec les objectifs et 
disposition du Plan de Gestion des Risques 
ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ wƘƛn. Afin de répondre au 
PGRI :  

Ï lŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎ Ŝƴ 
dehors des zones inondables ; 

 
10 Source Υ tƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ !ƻǶǘ нлмт 

Ï les possibilités de densification seront 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ 
forts ; 

Ï lŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞrieur 
des périmètres urbains pourront être 
réservés pour constituer des espaces 
naturels, aménagés ou non ; 

Ï lΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
établissements dits sensibles sera 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ 
zones inondables ; 

Ï les niveaux enterrés (parkingǎΧύ ǎŜǊƻƴǘ 
envisagés en dehors des zones 
inondables. 

La CCPOM évitera également toute nouvelle 
implantation de projets importants ou sensibles en 
ȊƻƴŜ ŘΩŜŦŦŜǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩL/t9 ²ŜǎǘŦŀƭŜƴ CǊŀƴŎŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ 
à Rosselange.  

 

 

Maisons fissurées,en attente de démolition à Roncourt, 

AGURAM  
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[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 

Constats : 

Des communes fortement contraintes par de multiples risques. 

Un projet ambitieux de reconversion des friches sidérurgiques : le projet Portes de ƭΩhǊƴŜΦ 

¦ƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŀƧŜǳǊŜ Υ ƭŜ ǎƛǘŜ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǘƘŜǊƳŀƭ ŘΩ!ƳƴŞǾƛƭƭŜΦ  

Un projet routier majeur Υ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±w рн Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘŞƭŜǎǘŜǊ ƭΩ!ом Ŝǘ Ł ŘŞǎŜƴŎƭŀǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜΦ  

  

Enjeux : 

aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊbain pour réduire les distances et le temps de parcours entre les lieux de vie, de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ  

5ŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ƛƴǘŜǊ-urbains. 

tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ avec le développement de la desserte en 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ όƎŀǊŜǎύ Ŝǘ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ 
requalification des friches industrielles. 

!ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƳǳƭǘƛƳƻŘŀƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

Favoriser la création de quartiers mixtes pour limiter les déplacements.  

Prendre en compte les risques dans les futurs projets de développements urbains. 
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EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE 

Ï Une légère ǊŜƭŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ dynamisme local 
Ï Un accroissement du nombre de ménages 
Ï Une évolution des compositions familiales 
Ï Mais un territoire qui vieillit 
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UNE LEGERE RELANCE DEMOGRAPHIQUE QUI SΩINSCRIT DANS LE DYNAMISME LOCAL 

Depuis 1968, la population de la CC du Pays Orne 
Moselle déclinait, passant de 61 856 habitants à 
52 792 habitants en 1999. Par la suite, sur la 
période 1999-нллфΣ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ǎΩŜǎǘ 
engagée (hausse de 0,32 % de la population 
seulement). Depuis 2009, la hausse 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ce qui a 
ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 53 843 
habitants en 2014 (+1,67 % sur la dernière période 
intercensitaire). Il semble que cette tendance se 
poursuive puisque les dernières données légales 
ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLb{99 Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘŜ 
53 926 habitants en 201511.  

/ŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ :  

Ï ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǉǳƛ 
devient positif pour la première fois 
depuis 1968 (+59 habitants par an entre 
2009 et 2014 contre -89 habitants par an 
sur la période 1999-2009). En effet, le 
déficit migratoire a été, depuis les années 
1960, la source du déclin démographique 
ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ : les habitants qui 
quittaient le territoire étaient plus 
nombreux que les nouveaux arrivants. 
Depuis 1982, le déficit migratoire se réduit 
ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŎŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻƭŘŜ 
migratoire devienne positif en 2009.  

Ï [Ŝ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǉǳŀƴǘ Ł ƭǳƛΣ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
évolué entre les deux dernières périodes 
intercensitaires, restant à 0,2 % par an.  

La hausse de la population sur la période 2009-
2014 est tirée essentieƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ 
des 80 ans et plus (+24 % entre 2009 et 2014) et 
dans une moindre mesure par celle des 25-34 ans 
(+10 %). A contrario, la classe des 35-44 ans a 
Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ     
7 % sur la même période ce qui montre un départ 
des ménages actifs. 

 

  

 
11 Donnée INSEE RP2015 parue le 9 mai 2018. 
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Source : INSEE RP 1999-2009-2014 

[Ŝ ŦƛŎƘƛŜǊ ŘŜǎ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 Ŝƴ 
2014 montre ǉǳŜ ƭŀ //tha ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
particulièrement attractive en matière de parc 
locatif privé ou social ni en ce qui concerne 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ à la propriété. En effet, on retrouve 
approximativement la même répartition de 
ƳŞƴŀƎŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴΣ ǉǳΩƛƭǎ 
qǳƛǘǘŜƴǘ ƻǳ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ //tha (31 % des 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛǘǘŜƴǘ ƻǳ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ //tha 
pour devenir propriétaire, environ 15 % pour être 
locataires du parc social et 40 % pour être locataires 
du parc privé).  

Seul le parc de logement non ordinaire se détache 
puisque  10 % des personnes ǉǳƛ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ Ł ƭŀ 
CCPOM (269 personnes) vivent dans ce parc contre 
5 % des personnes ǉǳƛǘǘŀƴǘ ƭΩ9t/L (107 personnes).   

 

En ce qui concerne les départs de la CCPOM, 43 % 
des personnes sont devenues locataires du parc 
privé, 31 % sont devenues propriétaires et 16 % 
locataires du parc social.  

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǉǳƛ ǎŜ 
concrétisent en dehors de la CCPOM ont eu lieu 12 
notamment :  

Ï vers la CC Rives de Moselle (24 % des 
personnes ayant accédé), notamment à 
Mondelange (31 personnes), Talange (30 
personnes), Maizières-lès-Metz (25 
personnes), Fèves (19 personnes),  

Ï vers la CC des Pays de Briey, du Jarnisy et de 
ƭΩhǊƴŜ (20 %) et plus particulièrement à Joeuf 
(55 personnes), Homécourt (32 personnes), 

 
12 Données basées sur 728 ménages qui ont quitté la CCPOM pour accéder à la propriété. 
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Auboué (20 personnes) et Moineville (15 
personnes), 

Ï vers la CA du Val de Fensch (16 %), 
essentiellement à Uckange (33 personnes) 
Florange (33 personnes), Knutange (20 
personnes) et Fameck (17 personnes), 

Ï vers Metz Métropole (8 %), notamment à 
Saint-Privat-la-Montagne (25 personnes), 
Amanvillers (16 personnes) et Metz (13 
personnes), 

Ï vers la CA Portes de France-Thionville (6 %). 

 

Les ménages extérieurs venus accéder à la propriété 
dans la CCPOM sont principalement originaires 13:  

Ï de la CC Rives de Moselle (32 % des 
accessions), notamment Maizières-lès-Metz 
(96 personnes), Mondelange (52 personnes), 
Hagondange (38 personnes) et Ennery (27 
personnes), 

Ï de Metz Métropole (23 % des accessions), 
notamment Metz (81 personnes), Montigny-
lès-Metz (40 personnes) 

Ï de la CC des Pays de Briey, du Jarnisy et de 
ƭΩhǊƴŜ  (11 % des accessions), notamment 
Joeuf (38 personnes) 

Ï de la CC ŘŜ ƭΩ!ǊŎ aƻǎŜƭƭan (7 % des   
accessions), notamment Guénange                 
(24 personnes), 

Ï de la Métropole du Grand Nancy (4 % des 
accessions), 

Ï de la CA Portes de France-Thionville (3 % des 
accessions).  

 

[Ŝǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǾŜƴǳǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ dans le territoire de  
la CCPOM en tant que propriétaires sont âgés de 25 
à 39 ans pour      58 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ пл Ł рп ŀƴǎ 
pour 26 %. 

La répartition est assez similaire parmi les ménages 
ayant quitté la CCPOM pour devenir propriétaires 
puisque 53 % sont âgés de 25 à 39 ans et 26 % ont 
entre 40 à 54 ans. 

 

  

 
13 Données basées sur 844 ménages ayant accédé à la propriété dans la CCPOM 

 

 

Source : INSEE RP 2014 

Source : INSEE RP 2014 
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[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмп Υ  

Ï les communes du Plateau ont progressé 
fortement : 
Î Roncourt a connu une progression 

particulièrement importante avec une 
hausse de 28,4 % de population, 
passant de 768 à 986 habitants ce qui 
ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ le 
développement de la ZAC de 
Jaumont.  

Î La commune de Sainte-Marie-aux-
Chênes a connu une progression 
importante (lotissement Le Breuil) 
mais un peu moins soutenue (+12,7 
%, passage de 3 632 à 4 094 
habitants). 

Î Montois-la-Montagne a vu sa 
population progresser de 5,5 % (Clos 
des Mirabelles).  

Ï les communes des Coteaux ont progressé 
de façon plus modérée et différenciée : 
Î Amnéville (+4,5 % avec les Coteaux du 

Soleil) et Bronvaux (+6,0 %) ont connu 
une évolution moyenne.  

Î Les communes de Marange-Silvange          
(-0,6 %), Rombas (-0,9 %) et 
Pierrevillers (+2,1 %) sont plutôt 
stables.  

Ï les communes de la Vallée sont plutôt en 
recul :  
Î Clouange (-3,9 %), Moyeuvre-Grande          

(-2,4 %), Moyeuvre-Petite (-7,7 %) et 
Rosselange (-3,7 %) connaissent une 
baisse démographique sensible.  

Î Seule Vitry-sur-Orne a progressé de 
5,9 % (ZAC Jean Burger). 
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Entre 1999 et 2009, tandis que la population de la 
CCPOM stagnait (+0,03 % de croissance 
démographique par an), la population du SCoTAM 
progressait davantage : + 0,52 % de croissance 
annuelle pour le SCoTAM.  

Depuis 2009, la population de la CCPOM croît de 
0,33 % par an tandis que la croissance de certaines 
intercommunalités ou collectivités ǎΩŜǎǘ ǊŀƭŜƴǘƛŜ 
ŎƻƳƳŜ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŀ /! tƻǊǘŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ-
Thionville (passant de 0,34 % à -0,17 % par an), de 
la CC des Pays de Briey, Řǳ WŀǊƴƛǎȅ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ ό-
0,14 %), de Metz Métropole (-0,35 %), du SCoTAM 
ou de la Moselle.  

Sur la période 2009-2014, la croissance de la 
CCPOM est similaire à celle de la CC Rives de 
Moselle et reste inférieure  à celle de la CA du Val 
de Fensch ou de la CC du Bouzonvillois-Trois 
Frontières.  

 

UN ACCROISSEMENT DU NOMBRE DE MENAGES  

La hausse du nombre de ménages dépasse très 
nettement celle de la population, ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 
par la décohabitation croissante. Les évolutions 
démographiques (vieillissement de la population) 
et sociétales (monoparentalité, célibat) justifient 
cette progression. 

En 2014, la CCPOM compte 22 649 ménages contre 
21 752 en 2009. Toutes les communes ont connu 
une progression hormis Moyeuvre-Grande et 
Moyeuvre-Petite (-3 % et -6 % respectivement). Les 
communes du Plateau ont connu la progression la 
plus spectaculaire (+ 12 % pour Montois-la-
Montagne, + 30 % pour Roncourt et + 16 % pour 
Sainte-Marie-aux-Chênes). Les communes des 
Coteaux ont vu leur nombre de ménages 
progresser de 1 à 6 % hormis Bronvaux (+ 11 %).  

aşƳŜ ǎΩƛƭ ŘŞŎƭƛƴŜ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ 
de personnes par ménages reste dans la moyenne 
ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нΣо3 en 2014 (2,31 pour le 
SCoTAT, 2,28 pour la Moselle, 2,24 pour la France). 
9ƴ мфффΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł 
2,64. Cette taille de ménages relativement élevée 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
jeunes ménages.  

  

 

Source : INSEE RP 1999, 2009, 2014 

Source : INSEE RP 1968 ς 2014 

 

Source : INSEE RP 1999, 2009, 2014 
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La baisse de la taille des ménages est un 
ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ǘŀƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
du département que de la France. Elle est dûe aux 
évoluǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŞǘŀƭŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ 
ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎΩŜǎǘ 
effectuée à un rythme accru dans la CCPOM, de 
ƳŀƴƛŝǊŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
nationale (-0,83 % par an depuis 1999 dans la 
CCPOM contre -0,51 % par an pour la France).  

 

Parmi les 1о ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩ9t/L, Roncourt (2,57 
personnes par ménage en 2014), Pierrevillers 
(2,52), Bronvaux (2,50) et Vitry-sur-Orne (2,49) se 
distinguent par leur caractère familial plus marqué. 
A contrario, Clouange (2,13 personnes par 
ménage) et Rosselange (2,20 personnes par 
ménage) présentent des tailles de ménages 
nettement plus petites. Bronvaux et Montois-la-
Montagne ont connu la plus forte diminution de la 
taille de leurs ménages sur la période 1999-2014 
avec une baisse de 16 % sur la période (les autres 
communes allant de -6 % pour Vitry-Sur-Orne à        
-14 % pour Rosselange et Rombas). 

 

 
Nombre de 
ménages en 

2014 

Taille des ménages 
Evolution de la 

taille des 
ménages entre 

2009-2014 

Evolution de la 
taille des 

ménages entre 
1999-2014 1999 2009 2014 

Amnéville 4450 2,63 2,38 2,34 -2 % -11 % 

Bronvaux 227 2,96 2,61 2,50 -4 % -16 % 

Clouange 1769 2,46 2,28 2,13 -7 % -14 % 

Marange-Silvange 2284 2,78 2,52 2,46 -3 % -12 % 

Montois-la-
Montagne 

1091 2,73 2,41 2,28 -5 % -16 % 

Moyeuvre-Grande 3273 2,60 2,35 2,35 0 % -10 % 

Moyeuvre-Petite 202 2,60 2,38 2,33 -2 % -11 % 

Pierrevillers 594 2,70 2,57 2,52 -2 % -7 % 

Rombas 4314 2,66 2,35 2,29 -2 % -14 % 

Roncourt 384 2,92 2,59 2,57 -1 % -12 % 

Rosselange 1165 2,56 2,31 2,20 -5 % -14 % 

Sainte-Marie-aux-
Chênes 

1748 2,55 2,38 2,30 -3 % -10 % 

Vitry-sur-Orne 1148 2,64 2,58 2,49 -4 % -6 % 

CCPOM 22 649 2,64 2,39 2,33 -2 % -11 % 

 

 Source : INSEE RP 1999, 2009, 2014 
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Source : INSEE RP 2014 

 

Source : INSEE RP2009,  2014 
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UNE EVOLUTION DES COMPOSITIONS FAMILIALES 

En 2014, 29 % des ménages sont des personnes 
isolées. On observe une stabilité depuis 2009 où 
celles-ci représentaient 28 % des ménages. 
Toutefois, cette part reste inférieure à celle 
observée en Lorraine (34,2 %) et en France   
(35,0 %), mais similaire à celle de la Moselle 
(32,1 %).  

Les couples avec enfants représentent quant à 
eux 30 % des ménages. Ils sont en légère baisse 
depuis 2009 (1/3 des ménages). A titre de 
comparaison, cette part est supérieure à la 
Moselle (28,7 %), à la Lorraine (26,9 %) et à la 
France (26,6 %). 

Les familles monoparentales représentent 11 % 
des ménages (10 % en 2009) ce qui est 
légèrement supérieur aux autres échelles de 
comparaison. 

 

Entre 2009 et 2014, le nombre de couples avec 
enfants a baissé dans 8 des 13 communes de la 
CCPOM : certaines communes ont en effet  
connu une baisse particulièrement marquée : 
Clouange (-18 %), Moyeuvre-Petite   (-17 %), 
Rosselange (-18 %).  A contrario, le nombre de 
ménages avec enfants de Roncourt a nettement 
progressé : +48 % sur la même période (création 
de la ZAC de Jaumont)  

Les ménages isolés ont progressé, en nombre, 
dans la quasi-totalité des communes de la 
CCPOM hormis à Moyeuvre-Grande (-4 %), 
Moyeuvre-Petite (-2 %) et Pierrevillers (-8 %).  
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A contrario, les familles monoparentales ont 
généralement nettement progressé, dans des 
proportions parfois très importantes : + 108 % à 
Moyeuvre-Petite, + 60 % à Pierrevillers, + 43 % à 
Sainte-Marie-aux-Chênes, + 50 % à Montois-la-
Montagne. 

 

 
 
 
 
 
 

  Ménages Ménages isolés Familles 
monoparentales 

Couples avec 
enfant(s) 

Couples sans 
enfant 

Autres 

2014 2014 Variation 
2009-2014 

2014 Variation 
2009-2014 

2014 Variation 
2009-2014 

2014 Variation 
2009-2014 

2014 Variation 
2009-2014 

Amnéville 4450 1295 14 % 549 22 % 1379 -1 % 1169 3 % 58 -39 % 

Bronvaux 229 40 11 % 25 25 % 75 4 % 79 10 % 10 150 % 

Clouange 1777 599 11 % 187 22 % 439 -18 % 535 13 % 16 -21 % 

Marange-
Silvange 

2282 538 4 % 195 2 % 780 -6 % 709 10 % 60 15 % 

Montois-la-
Montagne 

1091 302 26 % 90 50 % 353 3 % 320 1 % 25 24 % 

Moyeuvre-
Grande 

3269 1009 -4 % 338 -8 % 979 -4 % 847 1 % 96 -5 % 

Moyeuvre-
Petite 

200 55 -2 % 25 108 % 60 -17 % 60 -17 % 0 
 

Pierrevillers 594 113 -8 % 53 60 % 226 -8 % 182 17 % 20 64 % 

Rombas 4314 1376 11 % 556 29 % 1187 -10 % 1129 -5 % 66 1 % 

Roncourt 384 78 33 % 16 -54 % 159 48 % 127 49 % 4 -54 % 

Rosselange 1164 414 15 % 126 6 % 278 -18 % 325 2 % 21 28 % 

Sainte-Marie-
aux-Chênes 

1738 524 22 % 156 43 % 565 13 % 448 0 % 45 123 % 

Vitry-sur-Orne 1150 284 27 % 89 -28 % 425 9 % 328 14 % 25 176 % 

 
 

Ménages Ménages isolés 
Familles 

monoparentales 
Couples avec 

enfant(s) 
Couples sans 

enfant 
Autres 

 
Variation 
2009-2014 

2009 2014 2009 2014 2009 2014 2009 2014 2009 2014 

Amnéville -1 % 27 % 29 % 11 % 12 % 33 % 31 % 27 % 26 % 2 % 1 % 

Bronvaux 4 % 18 % 17 % 10 % 11 % 35 % 33 % 35 % 34 % 2 % 4 % 

Clouange -18 % 31 % 34 % 9 % 11 % 31 % 25 % 27 % 30 % 1 % 1 % 

Marange-
Silvange 

-6 % 23 % 24 % 9 % 9 % 37 % 34 % 29 % 31 % 2 % 3 % 

Montois-la-
Montagne 

3 % 25 % 28 % 6 % 8 % 35 % 32 % 32 % 29 % 2 % 2 % 

Moyeuvre-
Grande 

-4 % 31 % 31 % 11 % 10 % 30 % 30 % 25 % 26 % 3 % 3 % 

Moyeuvre-
Petite 

-17 % 26 % 28 % 6 % 13 % 34 % 30 % 34 % 30 % 0 % 0 % 

Pierrevillers -8 % 22 % 19 % 6 % 9 % 43 % 38 % 27 % 31 % 2 % 3 % 

Rombas -10 % 29 % 32 % 10 % 13 % 31 % 28 % 28 % 26 % 2 % 2 % 

Roncourt 48 % 20 % 20 % 12 % 4 % 36 % 41 % 29 % 33 % 3 % 1 % 

Rosselange -18 % 31 % 36 % 10 % 11 % 29 % 24 % 28 % 28 % 1 % 2 % 

Sainte-Marie-
aux-Chênes 

13 % 28 % 30 % 7 % 9 % 33 % 33 % 30 % 26 % 1 % 3 % 

Vitry-sur-Orne 9 % 22 % 25 % 12 % 8 % 38 % 37 % 28 % 29 % 1 % 2 % 
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MAIS UN TERRITOIRE QUI VIEILLIT 

En 2014Σ ƭΩLb{99 ǊŜŎŜƴǎŀƛǘ 5 263 personnes âgées 
de 75 ans et plus vivant sur le territoire soit 9,8 % 
de la population, contre « seulement » 4 705 en 
2009 (soit + 558 personnes) et 2 729 en 1999 (ce 
qui représente presque le doublement de ces 
personnes en 15 ans). En raison du vieillissement 
ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ όǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ 
moins de 20 ans sur les plus de 60 ans) est faible : il 
ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł лΣф7 contre 1,017 en 1999 ce qui signifie 
ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ǉǳŜ ŘŜ 
moins de 20 ans.  

Les pertes de population se concentrent sur les 
ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ ƧŜǳƴŜǎ όмл-20 ans et 25-45 ans) au 
profit des générations nées dans les années 1960 
ou âgées de plus de 75 ans.   

8 des 13 communes ont un indice de jeunesse 
inférieur à 1. Clouange, Rosselange et Montois-la-
MontagnŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ 
particulièrement faible avec respectivement 0,77, 
0,76 et 0,77. Vitry-sur-Orne présente un indice de 
jeunesse nettement plus élevé que les autres 
communes : 1,50 contre 1,15 pour Roncourt, 1,13 
à Bronvaux, 1,12 à Marange-Silvange et 1,09 à 
Amnéville.  

La quasi-totalité des communes de la CCPOM ont 
vu leur part de personnes âgées de 75 ans ou plus 
augmenter entre 2009 et 2014 hormis Roncourt et 
Vitry-sur-Orne qui comptent la plus faible part de 
personnes âgées. Ce phénomène de vieillissement 
touche donc autant les communes urbaines que les 
communes rurales.  

Pour répondre à cette problématique de 
vieillissement de la population, la CCPOM dispose 
de 506 places ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ réparties en 10 
établissements (EHPAD, résidence autonomie, 
Unité de Soins de Longue Durée).  

  

 

Source : INSEE RP 1999, 2014 

 

Source : INSEE RP 2014  

Source : INSEE RP 2009, 2014 
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[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 

Constats : 

Une légère relance démographique après une baisse continue de 1968 à 1999. 

53 926 habitants en 2015. 

Un territoire attractif pour les ménages provenant de la CC Rives de Moselle et de Metz Métropole 
souhaitant accéder à la propriété. 

¦ƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ƭƻŎŀƭ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ лΣоо ҈ ǇŀǊ ŀƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ǳƴ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭa croissance démographique (CC Rives de Moselle, 
Metz Métropole, CA Portes de France-¢ƘƛƻƴǾƛƭƭŜΧύΦ 

Une situation variable selon les communes : une progression forte pour les communes du plateau                    
- Roncourt (+28 %) et Sainte-Marie-aux-Chênes (+13 %)- , une baisse pour Moyeuvre-Petite (-8 %). 

Une baisse importante de la taille moyenne des ménages (2,33 personnes par ménage en 2014)  et des 
différences entre communes : Roncourt, Pierrevillers, Bronvaux, Vitry-sur-hǊƴŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŦŀƳƛƭƛŀƭ όҒ 2,5 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎκƳŞƴŀƎŜύΣ /ƭƻǳŀƴƎŜ Ŝǘ wƻǎǎŜƭŀƴƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘǎ ƳŞƴŀƎŜǎ όҒнΣн ǇŜǊǎƻƴƴŜǎκ ƳŞƴŀƎŜύΦ 

30,5 % de couples avec enfants, 27,6 % de couples sans enfant, 29,3 % de personnes isolées, 10,6 % de 
familles monoparentales.  

Un territoire vieillissant : + 558 personnes de 75 ans et plus depuis 2009 (multiplication par 2 depuis 1999). 

Enjeux : 

Prendre en compte les besoins des personnes seules et/ou âgées puisque la progression de ces ménages 
ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ нлол ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ projections du SCoTAM. 

tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŀōƻǊŘŀōƭŜ. 

tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǎŞƴƛƻǊǎ. 

Développer le parc social pour répondre aux besoins des publics les plus modestes, en petite typologie de 
logements notamment.  
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EMPLOI ET SITUATION SOCIO-ECONOMIQUE DES MENAGES 

Ï Un territoire qui perd des emplois 
Ï Les caractéristiques de la population active et du chômage 
Ï Le profil des actifs occupés 
Ï La structure de revenus 
Ï [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ aetz Métropole, de la CC Rives de Moselle et du Luxembourg 
Ï Les ménages fragilisés ς Taux de bas revenus et taux de pauvreté 
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UN TERRITOIRE QUI PERD DES EMPLOIS 

Entre 1968 et 1999, la CCPOM a perdu 
continuellement des emplois, notamment suite à la 
crise du secteur sidérurgique et à la fermeture des 
hauts-fourneaux : en effet, on dénombrait 19 004 
emplois en 1968 contre 10 741 seulement en 1999. 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻƴǘ Ŝu lieu entre 
1975 et 1982 (-26 ҈ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ǎƻƛǘ -635 emplois par 
an) et dans une moindre mesure sur la période 1968-
1975 (-8 ҈ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎƻƛǘ -228 emplois par an).  

Depuis 1982Σ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ 
mesurées : -149 emplois annuels sur la période 1982-
1990, -114 entre 1990 et 1999.  

La période 1999-2009 est la seule qui a connu une 
reƳƻƴǘŞŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ : +15 % sur la 
période, soit une hausse de 164 emplois 
annuellement.  

On note toutefois une nouvelle accélération des 
ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 
intercensitaire (fermeture des derniers hauts-
Fourneaux par Arcelor Mittal) : -119 emplois par an 
soit une baisse de 5 % des emplois entre 2009 et 
2014 (-595 emplois sur la période).  

[Ŝ ǘŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмп Ŝǎǘ 
ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ (-435 
emplois soit -21 %), du commerce, du transport et des 
services divers (-171 emplois soit -3 %) et de la 
construction (-48 emplois soit -4 %). 

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ le secteur du commerce, transport 
et services et ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩadministration publique, 
enseignement, santé et action sociale sont 
ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ respectivement 
40 % et 36 % des emplois (4 725 et 4 271 emplois 
respectivement). Vient ensuite le secteur de 
ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ qui représente, en 2014, 9 % des emplois 
(1 638 emplois).  

Entre 2009 et 2014, la quasi-totalité des secteurs 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ a Ŏƻƴƴǳ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƘƻǊƳƛǎ deux 
secteurs qui ont connu des progressions mineures : 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ avec une hausse de 16 emplois et 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ la santé et 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ όҌ43 emplois seulement). 

Les ouvriers font partie de la catégorie socio-
professionnelle la plus touchée par cette baisse du 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Υ 12 648 ouvriers en 1968, 3 112 en 
2014. Sur la dernière période intercensitaire, leur 
ƴƻƳōǊŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ōŀƛǎǎŜΣ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мн ҈ 
soit -421 emplois.  

Seuls les emplois occupés par des artisans, 
commerçŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƘŜŦǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ont connu une 
progression à la hausse entre 2009 et 2014 avec une 
augmentation de 70 emplois sur la période soit une 
progression de 9 %. 

 

Source : INSEE RP 1968-2014 (exploitation complémentaire) 

Source : INSEE RP 1968-2014 (exploitation complémentaire) 

Source : INSEE RP 2014 (exploitation complémentaire) 
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Sur la période récente (2009-2014), les communes 
les plus touchées, en nombre, par les pertes 
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎƻƴǘ Rombas (-375 emplois, soit -18 %), 
Moyeuvre-Grande (-230 emplois, soit -18 %), 
Rosselange (-123 emplois, - 28 %) et Amnéville (-99 
emplois, -3 %).  

Sur la même période, quelques communes ont 
gagné des emplois : Bronvaux (+19 emplois, soit 
+118 %), Clouange (+81 emplois, soit +10 %), 
Montois-la-Montagne (+43 emplois soit +15 %), 
Roncourt (+28 emplois soit +30 %). Vitry-sur-Orne 
a connu une des progressions les plus 
spectaculaires avec une hausse de 166 emplois ce 
qui représente une progression de 38 % (ce qui 
ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭe développement 
important ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ bƛŎƻƭŜǘǘŀ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ 
social était basé à Vitry-sur-hǊƴŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŘŞōǳǘ 
2018).  

 
 

Avec une baisse de 8 emplois par an pour 1 000 actifs, la CCPOM a été globalement davantage touchée que les 
ŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллф-2014. En effet, seule la CA du Val de 
Fensch a connu une baisse plus marquée avec -19 emplois par an pour 1 000 actifs.  

 

 1999 2009 2014 
bƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 
pour 1000 actifs 

Variation du 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

pour 1000 actifs par 
an 

EPCI 
Nombre 
d'actifs 

Nombre 
d'emplois 
au lieu de 

travail 

Nombre 
d'actifs 

Nombre 
d'emplois au 

lieu de 
travail 

Nombre 
d'actifs 

Nombre 
d'emplois au 

lieu de 
travail 

1999 2009 2014 
1999-
2009 

2009-
2014 

CC du Pays 
Orne Moselle 

21388 10741 24361 12384 25165 11789 502 508 468 1 -8 

CA du Val de 
Fensch 

26708 21571 29715 20947 30788 18759 808 705 609 -10 -19 

CA Metz 
Métropole 

102096 107765 108247 119694 102558 112820 1056 1106 1100 5 -1 

CA Portes de 
France-
Thionville 

35164 29687 39234 32861 38604 31093 844 838 805 -1 -6 

CC Rives de 
Moselle 

20734 24001 24273 26015 24765 25801 1158 1072 1042 -9 -6 

CC de l'Arc 
Mosellan 

12291 3607 15272 4407 16835 4618 293 289 274 0 -3 

CC du Pays 
Haut Val 
d'Alzette 

10468 3684 12122 3641 12590 3656 352 300 290 -5 -2 

 

Source : INSEE RP 1999-2009-2014, exploitation complémentaire 

 

Source : INSEE RP 1968 à 2014 (exploitation complémentaire) 
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LES CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION ACTIVE ET DU CHOMAGE 

Entre 1999 et 2014, la population active14 de 15 
ans ou plus ayant un emploi a augmenté de 16,5 %, 
passant de 18 701 personnes en 1999 à 21 780 
personnes en 2014, tandis que dans le même 
temps la population de 15 ans ou plus a seulement 
progressé de 3,9 %. La population active de 15 ans 
ou plus a quant à elle progressé de 17,3 % entre 
1999 et 2014. 15 

Dans un contexte de tassement important de 
ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ŘŜǎ мр ŀƴǎ ƻǳ Ǉƭǳǎ ŀ 
nettement progressé au sein de la CCPOM entre 
2009 et 2014, passant de 12,1 % en 2009 à 14,7 % 
en 2014 ce qui représente une hausse de 786 
chômeurs sur la période soit 157 personnes par an 
(3 764 chômeurs en 2014). Ce taux de chômage est 
supérieur à ceux observés dans les 
intercommunalités voisines qui oscillent entre      
8Σр ҈ Řŀƴǎ ƭΩ!ǊŎ aƻǎŜƭƭŀƴ Ŝǘ 13,6 % dans la CC Pays 
Iŀǳǘ ±ŀƭ ŘΩ!ƭȊŜǘǘŜ Ƴŀƛǎ il reste Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳΩŀǳ 
sein de la CA du Val de Fensch (17,7 %). 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 
CCPOMΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ 
occupés16 (+44 par an) ce qui montre que des 
ménages actifs ayant un emploi, se sont installés 
sur le territoire. A contrario, on observe, au sein de 
aŜǘȊ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ 
ƴΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ 
occupés ce qui signifie probablement que des 
actifs ayant un emploi ont quitté Metz Métropole 
Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎΦ  

 

 

 
14 Population active regroupe la population active 
occupée et les chômeurs 
15 Source : INSEE RP 1999-2014, actifs et inactifs de  15 
ans ou plus, exploitation principale. 
16 Actif occupé : La population active occupée regroupe 
l'ensemble des personnes qui ont un emploi. 

 

Source : INSEE RP 1999, 2009 et 2014 (exploitation principale) 
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Variation annuelle entre 2009 et 2014 

 
Emplois Actifs Actifs occupés Chômeurs 

CC du Pays Orne Moselle -100 201 44 157 

CA du Val de Fensch -358 300 49 252 

CA Metz Métropole -1423 -968 -1605 637 

CA Portes de France-Thionville -279 -54 -209 155 

CC Rives de Moselle -169 137 54 83 

CC de l'Arc Mosellan 115 270 216 53 

CC du Pays Haut Val d'Alzette -16 125 48 77 

Source : INSEE RP 2009, 2014 (exploitation principale) 
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Source : INSEE RP 2014 

Source : INSEE RP 2014 

 

Source : INSEE RP 2014  (exploitation complémentaire) 
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LE PROFIL DES ACTIFS OCCUPES 

Le lieu de travail des actifs occupés de la CCPOM 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾŀǊƛŞ ŜƴǘǊŜ нллф Ŝǘ нлмпΦ 
En effet, 17,3 % des actifs occupés travaillent dans 
leur commune de résidence, en 2009 et 2014.          
11,4 % des actifs occupés de 15 ans ou plus 
travaillent en dehors de la France en 2014 contre 
10,1 % en 2009 ce qui ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩune très légère 
influence du Luxembourg17. Les emplois situés 
dans le département de la Moselle en dehors de la 
commune de résidence sont quant à eux passés de 
64,6 % en 2009 à 63,0 % en 2014. 

 

Les actifs occupés se déplacent pour 87 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ 
eux en voiture. Seulement 5 % utilisent les 
transports en commun. A titre de comparaison, à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜΣ у ҈ ŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƻŎŎǳǇŞǎ 
utilisent les transports collectifs et 82 % leur 
automobile.   

80,0 % des actifs occupés sont en CDI ou occupent 
un emploi dans la fonction publique, 6,7 % sont en 
CDD. 

 

Concernant les catégories socio-professionnelles 
des actifs occupés de la CCPOM, 32 % sont 
employés, 28 % sont ouvriers et 26 % sont des 
professions intermédiaires.  

A titre de comparaison, les employés et ouvriers 
sont légèrement plus représentés dans la CCPOM 
que dans les autres intercommunalités alentour 
(hormis dans la CA du Val de Fensch et dans la CC 
Řǳ tŀȅǎ Iŀǳǘ ±ŀƭ ŘΩ!ƭȊŜǘǘŜύΣ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ 
cadres et professions intermédiaires qui sont, 
quant à eux, moins représentés. 

 

 
17 Source : INSEE RP 2009-2014, actifs occupés de 15 ans 
et plus selon leur lieu de travail, exploitation principale. 
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Parmi les actifs travaillant au Luxembourg, on 
observe une surreprésentation des cadres et 
professions intellectuelles supérieures (14 %) 
contre 7 % pour les actifs travaillant dans la 
//thaΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ 
(29 % pour les personnes travaillant au 
Luxembourg contre 40 % pour celles travaillant 
dans la CCPOM).  

 

Près de la moitié des actifs occupés vivant dans la 
CCPOM travaille dans le domaine du commerce, 
des transports et services (46 %). Ce domaine est 
surreprésenté parmi les actifs travaillant au 
Luxembourg puisque 65 ҈ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜƴǘ 
dans ce secteur contre 40 % parmi ceux travaillant 
dans la CCPOM.  

[Ŝ ǎŜŎƻƴŘ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƭŞōƛǎŎƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
actifs de la CCPOM Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻn 
ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇǳƛǎǉǳŜ н7 % des personnes 
travaillent dans ce secteur (40 % parmi les actifs 
ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ CCPOM, 7 % pour ceux travaillant 
au Luxembourg). 

 

38 % des travailleurs du Luxembourg travaillent 
Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜ ƻǳ ƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 
extractives et 10 % dans la construction ce qui 
ŘƛŦŦŝǊŜ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǆǳǾǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ 
//tha όмл ҈ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜΣ ф ҈ 
dans la construction).   

 

 

 

Source : INSEE RP 2014 

 

 Source : INSEE RP 2014 

 

 
Source : INSEE RP 2014 
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LA STRUCTURE DES REVENUS 

En 2014, le revenu médian déclaré par Unité de 
Consommation (UC) était de 19 012 ϵ ŀƴƴǳŜƭs sur 
la CCPOM (soit 1 584 ϵ ǇŀǊ ƳƻƛǎύΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
comparaison, il était de 20 140 ϵ ǇƻǳǊ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜ Ŝǘ 
de 20 280 ϵ ǇƻǳǊ ƭŜ DǊŀƴŘ 9ǎǘΦ {ƛ ƭΩƻƴ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŀ 
CCPOM aux EPCI voisins, elle présente des revenus 
déclarés par UC plutôt moyens, tant pour le 1er 
décile que pour la médiane ou le 3ème décile.  

Par ailleurs, on observe des différences notables 
entre les communes de la CCPOM :  

- les revenus médians par UC sont les plus élevés à 
Bronvaux et Pierrevillers (respectivement 23 646 ϵ 
et 23 224 ϵύΣ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ rurales des coteaux à 
caractère résidentiel.  

- Moyeuvre-Grande, Rosselange, Clouange et 
Moyeuvre-Petite, communes de la vallée ainsi que 
Rombas, présentent les revenus déclarés médians 
par UC les plus faibles (compris entre 16 пус ϵ Ŝǘ 
19 084 ϵύΦ 

- les 6 autres communes, dont les  communes du 
plateau, ont un revenu déclaré médian par UC 
compris entre 19 рлл ϵ Ŝǘ нм ллл ϵ. 

NB : Les revenus d'activités salariées fournis par le 
fichier Localisé Social et Fiscal (Filosofi), établi par 
ƭΩLb{99Σ ƛƴŎƭǳŜƴǘ ƭŜǎ ǎŀƭŀƛǊŜǎΣ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ 
journalières de maladie, avantages en nature, 
certaines préretraites mais aussi les revenus perçus 
Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ όŎŜǎ 
revenus sont comptés par défaut dans les revenus 
d'activités salariées car la déclaration de revenus ne 
permet pas de les ventiler par catégorie). 

 

{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ƭŜ ǘŀǳȄ de chômage des 15-64 ans en 
2014, dans la CCPOM est similaire à celui observé 
dans le Grand Est ou la Moselle (14,8 % contre   
14,1 et 14,2 % respectivement). A titre 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ 13,8 % 
en 1999 et 12,2 % en 2009. Les 15-24 ans sont 
particulièrement touchés par le chômage puisque 
34 % des hommes et 28 % des femmes sont 
concernés.  

Entre 2009 et 2014Σ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŃƎŜs 
ont été concernées par la hausse du chômage. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƴƻǘŀōƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ 
chômeurs de 55 ans ou plus dont le nombre a plus 
que doublé, passant de 201 à 435 personnes. 

   

 

Source : INSEE-DGFiP-CNAF-CNAV-CCMSA, Filosofi 2014 

 

Source : INSEE-DGFiP-CNAF-CNAV-CCMSA, Filosofi 2014 
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[ΩATTRACTIVITE DE METZ METROPOLE, DE 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES RIVES DE 

MOSELLE ET DU LUXEMBOURG 

En 2014, selon le fichier des migrations domicile-
ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩLb{99Σ 29,6 % des actifs travaillent sur le 
territoire de la CCPOM soit 6 445 actifs. 50,3 % 
travaillent dans une autre commune du 
département de la Moselle (10 958 
personnes) essentiellement dans le bassin 
ŘΩŜƳǇƭƻƛ de Metz Métropole (18 % soit 3 870 
personnes), de la CC Rives de Moselle (17 % soit      
3 627 personnes). 7 % des actifs résidant dans la 
CCPOM travaillent dans la CA du Val de Fensch, 6 % 
dans la CA Portes de France-Thionville et 6 % dans 
ƭŀ // ŘŜǎ tŀȅǎ ŘŜ .ǊƛŜȅΣ Řǳ WŀǊƴƛǎȅ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƴŜΦ 
Enfin, 11,4 % des actifs résidant dans la CCPOM 
travaillent au Luxembourg (2 490 personnes). 

45 % des emplois de la CCPOM occupés par des 
personnes résidant en France18, sont occupés par 
ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴŜ ǾƛǾŀƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩ9t/L ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
source de migrations pendulaires. Les actifs 
français venant travailler dans la CCPOM vivent 
essentiellement dans les EPCI limitrophes : 11,3 % 
des emplois sont occupés par des actifs vivant dans 
la CC Rives de Moselle, 10,9 % issus de la CC des 
tŀȅǎ ŘŜ .ǊƛŜȅΣ Řǳ WŀǊƴƛǎȅ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ, 9,0 % par des 
actifs provenant de Metz Métropole, 3,4 % de la 
CA du Val de Fensch et 1,9 % de la CA Portes de 
France-Thionville. 

 
18 [Ŝ ŦƛŎƘƛŜǊ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99 Ŝǎǘ 
basé sur le recensement effectué sur les personnes 
résidant en France. Les personƴŜǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ 
mais travaillant dans la CCPOM ne sont donc pas prises 
en compte.  
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LES MENAGES FRAGILISES - TAUX DE BAS REVENUS ET TAUX DE PAUVRETE 

 
Taux de bas 

revenus déclarés au 
seuil de 60 % 

Estimation du 
nombre de ménages 

concernés 

Taux de pauvreté au 
seuil de 60 % 

Estimation du 
nombre de ménages 

concernés 

CC du Pays Orne 
Moselle 

21,6 2138 13,9 3104 

Moselle 21,4 92089 14,3 61360 

Grand Est 21,3 492678 14,2 328228 

Amnéville 19,3 873 12,5 564 

Clouange 21,3 366 14,2 244 

Marange-Silvange 15,5 362 9,2 213 

Montois-la-Montagne 14,6 154 8,4 89 

Moyeuvre-Grande 29,7 946 19,0 607 

Rombas 28,4 1180 19,4 807 

Rosselange 26,4 288 16,6 181 

Sainte-Marie-aux-
Chênes 

16,1 273 9,4 159 

Vitry-sur-Orne 19,0 216 11,8 134 

Source : INSEE, Filosofi 2014 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CCPOM, plus de 20 % des ménages 
(21,6 %) vivaient sous le taux de bas revenus 
déclarés au seuil de 60 % en 2014. Par ailleurs,   
13,9 % vivent sous le taux de pauvreté au seuil de 
60 %. 

A titre de comparaison, en 2014 le taux de bas 
ǊŜǾŜƴǳǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нмΣ4 % pour la Moselle et 21,3 % 
pour le Grand Est tandis que le taux de pauvreté y 
est de 14,3 et 14,2 % respectivement.  

Les communes de Moyeuvre-Grande, Rombas et 
Rosselange concentrent les ménages sous le taux 
de bas revenus au seuil de 60 % avec 
respectivement    29,7 %, 28,4 % et 26,4 % des 
ménages. Près de 20 % des ménages de Rombas et 
de Moyeuvre-Grande vivent en dessous du taux de 
pauvreté au seuil de 60 % ce qui est nettement 
supérieur à la moyenne mosellane.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le taux de pauvreté correspond à la proportion 
d'individus (ou de ménages) dont le niveau de vie 
est inférieur pour une année donnée à un seuil, 
dénommé seuil de pauvreté (exprimé en euros). Le 
seuil de pauvreté est déterminé par rapport à la 
distribution des niveaux de vie de l'ensemble de la 
population. On privilégie en Europe le seuil de 60 % 
du niveau de vie médian. En 2013, le seuil de 
ǇŀǳǾǊŜǘŞ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł м ллл ϵ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ Ŝǘ ǇŀǊ ¦ƴƛǘŞ ŘŜ 
Consommation. 

Comme le seuil de pauvreté, le seuil de bas revenus 
à 60% est un concept se référant au niveau de vie. 
Mais ce dernier est calculé avant impôt et rapporte 
ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ Ł ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŎŀƭŎǳƭŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ǇǊƻŎƘŜ 
ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴŎŜ ŘƛǘŜ ζ h/59 ƳƻŘƛŦƛŞŜ η 
(soit 1 pour le premier adulte, 0,5 pour toute autre 
personne de 14 ans et plus, 0,3 pour toute autre 
personne de moins de 14 ans) mais prenant 
spécifiquement en compte les familles 
monoparentales en leur attribuant 0,2 unité de 
consommation supplémentaire (coefficient 
spécifique à la branche famille). 

Alors que le ǘŀǳȄ ŘŜ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des personnes vivant en France métropolitaine 
dans un ménage dont le revenu déclaré au fisc est 
positif ou nul et dont la personne de référence n'est 
pas étudiante, ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ōŀǎ ǊŜǾŜƴǳǎ 
est différent. La population observée pour calculer 
ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ōŀǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
population des foyers allocataires CAF et MSA en 
CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ Řƻƴǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜΣ ƴƻƴ 
étudiants et âgés de moins de 65 ans, a perçu au 
Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ [ΩŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜ ǇŜǳǘ ŀǇǇŀǊǘŜƴƛǊ ƻǳ ƴƻƴ 
à un ménage ordinaire. 
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[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 

Constats : 

Des emplois qui ont connu une baisse de 38 % depuis 1968 (crise de la sidérurgie). 

¦ƴŜ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƛǎǎŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜǇǳƛǎ нллф : -119 emplois par an soit une baisse de 5 % des 
emplois entre 2009 et 2014.  

5Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞǎ Υ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ό-435 emplois depuis 2009), le commerce, les 
transports et services (-171 emplois) et la construction (-48 emplois). 

Une attractivité économique plutôt locale : 55 % des travailleurs résidant en France et travaillant dans la 
CCPOM vivent dans la CCPOM, 36 % vivent dans les EPCI voisins. 

Une nette progression du chômage Υ Ҍ мул ŎƘƾƳŜǳǊǎ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜǇǳƛǎ нллф όмпΣт ҈ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99ύΦ 

Des actifs occupés souvent employés (32 %), ouvriers (28 %) ou issus des professions intermédiaires (26 %). 

Près de la moitié des actifs occupés travaillent dans le domaine du commerce, des transports et services  
(46 %). 

Des niveaux de revenus dans la moyenne basse, hormis à Bronvaux et Pierrevillers qui présentent des 
revenus plus élevés. 

Un taux de pauvreté plutôt similaire au Grand Est et à la Moselle (13,9 % contre 8,3 % et 8,4 % 
respectivement) mais une concentration de ménages fragiles à Moyeuvre-Grande, Rombas et Rosselange. 

Enjeux : 

Une offre de logements à développer en tenant compte des ressources des ménages. 

Prendre en compte le poids des déplacements domicile-travail pour les actifs du territoire et adapter la 
ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ. 

tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜs, en accession.  

!ƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎύ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜ ŀǎǎŜȊ ŦƻǊǘŜ ŜƴǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řǳ ǎƛƭƭƻƴ 
mosellan. Adapter le ciblage qualƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜΦ 9ǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŘŞŦƛǎŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀǘƛǾŜΦ  
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MARCHE DU LOGEMENT 

Ï Le parc de logements 
Ï [ΩŞǇƻǉǳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴts 
Ï [Ŝǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ 
Ï La typologie des logements 
Ï La vacance 
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LE PARC DE LOGEMENTS 

La CCPOM compte 24 998 logements en 2014 (soit 
une hausse de 5,8 % depuis 2009) dont 90,9 % sont 
des résidences principales et 8,3 % des logements 
vacants. Seuls 71 logements sont des résidences 
secondaires ou des logements occasionnels (soit 
0,4 % des logements). 

Les communes de Moyeuvre-Grande, Moyeuvre-
Petite, Clouange (communes de la Vallée) et 
Rombas ont une part de vacance supérieure à la 
ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩ9t/L avec respectivement 14,1 %, 
13,7 %, 9,1 % et 9,1 % de vacance.  

La vacance totale est en hausse entre 2009 et 
2014, passant de 1 808 logements vacants (7,7 % 
de vacance) à 2 086 logements (8,3 % de vacance) 
soit une hausse de 15,4 %. 

 

Maison vacante à Moyeuvre-Petite, AGURAM 

 

 

 

 

Commune 

Résidences principales Logements vacants 
Résidences secondaires et 
logements occasionnels 

En 2009 En 2014 
Part en 
2014 

En 2009 En 2014 
Part en 
2014 

En 2009 En 2014 
Part en 
2014 

Amnéville 4218 4450 89,3 % 381 315 6,3 % 6 216 4,3 % 

Bronvaux 205 227 94,6 % 14 13 5,4 % 0 0 0,0 % 

Clouange 1720 1769 90,7 % 111 178 9,1 % 7 3 0,2 % 

Marange-
Silvange 2229 2284 95,3 % 74 111 4,6 % 2 2 0,1 % 

Montois-la-
Montagne 978 1091 92,1 % 71 92 7,8 % 2 1 0,1 % 

Moyeuvre-
Grande 3375 3273 85,6 % 388 538 14,1 % 9 14 0,4 % 

Moyeuvre-
Petite 214 202 86,3 % 18 32 13,7 % 1 0 0,0 % 

Pierrevillers 569 594 94,0 % 44 37 5,8 % 1 1 0,2 % 

Rombas 4251 4314 90,7 % 406 431 9,1 % 18 9 0,2 % 

Roncourt 296 384 93,7 % 29 23 5,5 % 1 3 0,8 % 

Rosselange 1156 1165 92,6 % 74 90 7,2  % 0 2 0,2 % 

Sainte-Marie-
aux-Chênes 1508 1748 92,5 % 88 134 7,1 % 9 8 0,4 % 

Vitry-sur-
Orne 1033 1148 92,2 % 111 93 7,5 % 10 3 0,2 % 

CCPOM 21751 22649 90,6 % 1808 2086 8,3 % 71 121 0,4 % 

Source : INSEE RP 2009 -2014 
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[ΩEPOQUE DE CONSTRUCTION DU PARC DE LOGEMENTS 

Le parc de résidences principales de la CCPOM est 
plutôt ancien puisque 62 % des logements datent 
ŘΩŀǾŀƴǘ мфтл ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭŀ aƻǎŜƭƭŜ  
όрнΣр ҈ύΦ /Ŝ ǇŀǊŎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ 
énergivore (parc antérieur à la réglementation 
thermique de 1974).  

Rosselange est la seule commune dont la majorité 
du parc a été construite avant 1945 (57 %), cette 
proportion est des 45 % pour Moyeuvre-Grande. 

Roncourt et Vitry-sur-Orne se démarquent par leur 
part plus importante de logements relativement 
récents,     ос ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǇǊŝǎ мффл 
à Roncourt et 33 % à Vitry-sur-hǊƴŜΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ 
Rosselange, Moyeuvre-Petite et Moyeuvre-Grande 
ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǊŞcent très restreint avec 
respectivement 3 %, 5 % et 6 % des résidences 
principales.   

 

  Avant 1919 De 1919 à 1945 De 1946 à 1970 De 1971 à 1990 De 1991 à 2005 De 2006 à 2011 

RP en 
2014 

Part 
(%) 

RP en 
2014 

Part 
(%) 

RP en 
2014 

Part 
(%) 

RP en 
2014 

Part 
(%) 

RP en 
2014 

Part 
(%) 

RP en 
2014 

Part 
(%) 

Amnéville 504 12 % 540 12 % 1323 31 % 968 22 % 736 17 % 249 6 % 

Bronvaux 26 12 % 3 1 % 77 35 % 57 26 % 33 15 % 25 11 % 

Clouange 190 11 % 168 10 % 531 30 % 454 26 % 208 12 % 203 12 % 

Marange-Silvange 174 8 % 85 4 % 887 40 % 598 27 % 291 13 % 161 7 % 

Montois-la-Montagne 167 15 % 73 7 % 338 31 % 339 31 % 106 10 % 61 6 % 

Moyeuvre-Grande 708 22 % 712 22 % 1188 37 % 366 12 % 94 3 % 106 3 % 

Moyeuvre-Petite 45 23 % 23 12 % 91 46 % 31 16 % 8 4 % 1 1 % 

Pierrevillers 106 18 % 43 7 % 191 32 % 123 21 % 88 15 % 41 7 % 

Rombas 494 11 % 906 21 % 1828 43 % 433 10 % 352 8 % 285 7 % 

Roncourt 44 11 % 21 6 % 81 21 % 98 26 % 15 4 % 124 32 % 

Rosselange 278 25 % 363 32 % 346 31 % 108 10 % 29 3 % 8 1 % 

Sainte-Marie-aux-Chênes 170 10 % 266 16 % 353 21 % 424 25 % 199 12 % 252 15 % 

Vitry-sur-Orne 151 13 % 105 9 % 301 26 % 208 18 % 154 13 % 227 20 % 

CCPOM 3057 14 % 3310 15 % 7536 34 % 4209 19 % 2314 10 % 1743 8 % 

 

 
Source : INSEE RP 2014 
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LES STATUTS DΩOCCUPATION DU PARC 

La CCPOM offre un parc de résidences 
principales constitué à 64,2 % de logements 
occupés par des propriétaires, à 20,4 % par 
des locataires du parc privé et à 14,0 % par 
des locataires du parc social.   

Cette structure de parc est assez similaire à 
celle de la Moselle (respectivement 60 %,    
24 % et 13 %), de la CA du Val de Fensch ou 
de la CC Rives de Moselle. 

/ŜǘǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŜƴŜǊ ŘŜ 
la fluidité dans le fonctionnement du parc à 
ŎƻƴǘǊŀǊƛƻ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭŀ // ŘŜ 
ƭΩ!ǊŎ aƻǎŜƭƭŀƴ ƻǴ 80 % des logements sont 
occupés par des propriétaires.  

La CA Portes de France-Thionville dispose 
ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ро ҈ ŘŜ 
propriétaires occupants, 28 % de locataires 
du parc privé et 17 % de locataires du parc 
social.  

La propriété occupante est particulièrement 
dominante à Pierrevillers (85 % des RP), à 
Moyeuvre-Petite et Bronvaux (80 %), à 
Montois-la-Montagne et Roncourt (78 %) et 
Marange-{ƛƭǾŀƴƎŜ όтт ҈ύΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ 
ƭΩabsence de parc social à Moyeuvre-Petite 
et Pierrevillers. Marange-Silvange se 
démarque néanmoins avec davantage de 
logements locatifs sociaux (12 %) que de 
logements locatifs privés (11 %).   

La commune de Clouange, quant à elle, 
propose un parc locatif privé plutôt 
développé correspondant à 34 % des 
résidences principales. DiversifƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
logements vers davantage de locatif social 
ou de locatif privé pourrait répondre aux 
besoins des jeunes ménages, des jeunes 
voire des personnes âgées.  

9ƴŦƛƴΣ !ƳƴŞǾƛƭƭŜ Ŝǘ wƻƳōŀǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
part de logements locatifs sociaux supérieure 
Ł ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 
respectivement 32 % et 16 % de logements 
sociaux contre 14 % pour la CCPOM.  
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LA TYPOLOGIE DES LOGEMENTS 

En 2014, près de 60 % des logements sont des 
maisons tandis que 40 % sont des 
appartements.   

Cette répartition est plutôt similaire à la 
Moselle (55 % de maisons, 44 % 
ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎύΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ ƭŀ /! 
Portes de France-Thionville est davantage 
dominée par les logements collectifs (59 %) 
ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŁ ŎƻƴǘǊŀǊƛƻΣ ƭŀ // ŘŜ ƭΩ!ǊŎ aƻǎŜƭƭŀƴ 
ƴΩŜƴ ŎƻƳǇǘŜ ǉǳŜ мт ҈Φ 

La situation est différente selon les communes 
Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Υ  

Ï Le parc de logements individuels domine 
fortement  à Bronvaux et Pierrevillers avec 
respectivement 92 et 86 % des logements ; 

Ï Rombas et Clouange proposent, quant à 
elles, davantage de logements collectifs  
(57 % et 55 % respectivement).  

On note une tendance au rééquilibrage vers le 
collectif à Vitry-sur-Orne avec 21,3 % de 
logements collectifs en 2009 contre 29,6 % en 
2014. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳƛǾŜƴǘ ŎŜǘǘŜ 
tendance dans une moindre mesure : Sainte-
Marie-aux-Chênes (23,9 % en 2009, 27,8 % en 
2014), Rombas (53,9 % en 2009, 57,5 % en 
2014). 

Quelques communes ont connu au contraire, 
une légère hausse de la part de logements 
individuels : 

Ï Roncourt, passée de 73,8 % de maisons en 
2009, à 76,5 % en 2014,  

Ï Moyeuvre-Petite : 60,9 % de maisons en 
2009, 63,7 % en 2014, 

Ï Moyeuvre-Grande : 61,7 % en 2009, 64,4 % 
en 2014. 

Ï Marange-Silvange : 72,5 % en 2009, 74,7 % 
en 2014. 

Ï Bronvaux : 90,0 % en 2009, 92,1 % en 2014. 

La structure typologique du parc, dominée par 
les grands logements (71 % de T4 ou plus), 
répond aux besoins des ménages familiaux 
mais offre des possibilités un peu plus 
restreintes pour les jeunes ménages en quête 
de petits logements (9 % de T1-T2).  
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LA VACANCE 

La vacance est approchée ici de deux manières 
différentes :  

Î au regard des données du recensement de 
ƭΩLb{99 ; 

Î selon le prisme des données issues de FILOCOM.  

« {Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǾŀŎŀƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ 
logement inoccupé se trouvant dans l'un des cas 
suivants : 

Î proposé à la vente, à la location ; 

Î déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en 
attente d'occupation; 

Î en attente de règlement de succession ; 

Î conservé par un employeur pour un usage futur 
au profit d'un de ses employés ; 

Î gardé vacant et sans affectation précise par le 
propriétaire (exemple un logement très 
vétuste...) ». 

Filocom est un fichier dont les données sont issues 
du rapprochement du « fichier de la Taxe 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Řǳ ŦƛŎƘƛŜǊ ŦƻƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 
les propriétés bâties soumises à la TH, du fichier des 
propriétaires et du fichier de l'impôt sur les revenus 
des personnes physiques (IRPP ou IR). » 

La vacance selon FILOCOM est surestimée, pour des 
raisons fiscales. En effet, selon la DGI, « un 
logement vacant est un logement vide de meubles 
ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƘŀōƛǘŞ ŀǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ Υ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ 
ǊŀƛǎƻƴΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛ Ł ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ». 
¦ƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǇǊǳŘŜƴŎŜ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŘƻƴŎΦ ζ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ 
ŘΩǳƴ ǇŀǊŎ ŀƴŎƛŜƴ Ŝǘ ƻōǎƻƭŝǘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ 
inoccupé depuis plus ou moins longtemps et 
ŜȄƻƴŞǊŞ ŘŜ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ǾŜǊǎŀƴǘ 

généralement une faible taxe foncière bâtie 
ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŎŜ ǎǳǊƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
total, qui ne sont pas dénombrés par le RP, car 
considérés comme étant en voie de démolition et 
ŘƻƴŎ ƴƻƴ ƘŀōƛǘŀōƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƻƴ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ 
ce genre de situation de préférence en milieu rural 
en déclin démographique.  

Il faut citer plusieurs causes supplémentaires et 
secondaires de surestimation : 

Î Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƴƻƴ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀǳ мŜǊ 
ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ŎŜƭǳƛ-ci bénéficie de 
ƭΩŜȄƻƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢IΣ ŎŜ ǉǳƛ ǘŜƴŘ Ł ƎƻƴŦƭŜǊ ƭŜ 
nombre de logements vacants (délai de mise à 
jour de la source, etc.) ; 

Î par ailleurs, la DGI considère comme vacants des 
logements non meublés, mais qui sont de fait 
utilisés de manière occasionnelle comme 
ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ 
retrouver en ville (pied à terre) comme à la 
campagne (maison de vacance ou de             
week-end) ; 

Î depuis peu, certains logements étudiants gérés 
ǇŀǊ ƭŜǎ /wh¦{ ƻƴǘ ŎŜǎǎŞ ŘΩşǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ ǘŀȄŜ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Υ ŀƛƴǎƛ ǎƻƴǘ-ils pour partie classés en 
parc vacant ; 

Î il faut citer également certains logements 
ǇǊƻǇƻǎŞǎ Ł ƭŀ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ 
agence immobilière (et classés comme 
ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩLb{99ύΣ Ƴŀƛǎ 
comptés par la DGI soit parmi les logements 
vacants, soit parmi les meublés soumis à la taxe 
professionnelle. » 

 

5ΩŀǇǊŝǎ CL[h/ha Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ мфффΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ 
hausse globale de la vacance sur le territoire 
intercommunal : celle-ci est passée de 8,7 % en 
1999 à 9,9 % en 2013, soit 2 532 logements. En 
нлмрΣ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ǎŜƳōƭŜ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ 
ǎΩŞƭŝǾŜ Ł уΣф ҈ ǎŜƭƻƴ CƛƭƻŎƻƳΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ 
toutefois une baisse globale du nombre de 
logements vacants depuis plus de deux ans 
(vacance structurelle) correspondant à un volume 
de 900 logements en 2013 contre 1 127 en 1999.  

 

Logement vacant à Roncourt 
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La vacance globale est en hausse dans la CCPOM depuis 1999, la vacance structurelle recule  

Source : Filocom 1999 à 2015 

 

Selon Filocom, en 2015, le taux de vacance sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭŀ //tha ǎΩŞƭŝǾŜ Ł уΣф ҈ ǎƻƛǘ 
2 293 logements. A titre de comparaison, ce taux 
ǎΩŞƭŝǾŜ Ł фΣ7 % pour la Moselle, 10,9 % pour la 
Lorraine et 10,5 % pour le Grand Est.  

Cette vacance touche plus particulièrement les 
communes de la vallée - Moyeuvre-Grande         
(13,6 %), Moyeuvre-Petite (12,6 %), Rosselange 
(10,8 %) et Clouange (10,0 %) - ainsi que Montois-la-
Montagne (10,7 %). A contrario, les communes des 
coteaux - Marange-Silvange (4,8 %), Bronvaux      
(4,9 %) et Amnéville (6,0 %) - ainsi que Roncourt 
(4,9 %) ont un taux de vacance faible. 

 

NB : Lors des entretiens menés en mai 2018 par 
ƭΩ!D¦w!a Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[I 
2020-2025, certaines communes rencontrées (telles 
que Sainte-Marie-aux-Chênes) ont néanmoins fait 
ǇŀǊǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻōŀōƭŜ ǎǳǊŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ǇŀǊ 
la source de données Filocom Υ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŦƛŎƘƛŜǊ 
ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜΣ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘŜ-
Marie-aux-Chênes par exemple, a montré que des 
logements en construction non habités, des 
résidences secondaires ainsi que des garages vacants 
devant être démolis étaient comptabilisés en tant 
que logements vacants. 

 

La vacance de moins de deux ans (vacance 
ŎƻƴƧƻƴŎǘǳǊŜƭƭŜύ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 5,4 % tandis que la vacance 
structurelle (ŘŜǳȄ ŀƴǎ ƻǳ Ǉƭǳǎύ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł оΣр %. Ces 
taux sont légèrement inférieurs à ceux de la Moselle 
(6,0 % et 3,7 % respectivement) et de la Lorraine    
(6,2 % et 4,6 % respectivement).  

La vacance structurelle connaît une baisse 
significative depuis 1999 ce qui est probablement le 
résultat des dispositifs engagés de longue date par la 
//tha όht!IΣ tLDΣΧύΦ 

 
Nb total de 
logements 

Nb de logements 
vacants 

Vacance 
Nb de logements 
vacants depuis 2 
ans et plus 

Vacance de plus de 
deux ans 

1999 22 057 1 928 8,7 % 1127 5,1 % 

2007 23 558 2 036 8,6 % 948 4,0 % 

2009 24 212 2 183 9,0 % 1048 4,3 % 

2013 25 459 2 532 9,9 % 875 3,4 % 

2015 25 775 2 293 8,9 % 900 3,5 % 

Source : Filocom 2015 

Source : Filocom 2015 
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vǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀŎŀƴŎŜ 
structurelle plus importante que conjoncturelle : 
Montois-la-Montagne (5,3 % de vacance 
conjoncturelle et 5,4 % de vacance structurelle), 
Moyeuvre-Petite (5,9 % et 6,7 % respectivement), 
Pierrevillers (3,3 % et 4,8 % respectivement), 
Roncourt (2,3 % et 2,6 %). 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ le 
SCoTAM se fixe pour objectif, la résorption de 10 % 
Řǳ ǇŀǊŎ ǾŀŎŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴǎΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƛǘ ррл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ. 
Pour y parvenir, la démarche consiste, pour les 
communes concernées par une vacance supérieure 
à 7 % (Clouange, Montois-la-Montagne, Moyeuvre-
Grande, Moyeuvre-Petite, Pierrevillers, Rombas, 
Rosselange, Sainte-Marie-aux-Chênes, Vitry-sur-
Orne) :  

 

Ï à repérer les logements vacants depuis 
plus de deux ans qui peuvent 
potentiellement être remis sur le marché 
tout en précisant les principales causes de 
la vacance structurelle,  

Ï à définir un objectif de remise sur le 
marché de logements vacants,  

Ï à préciser les actions et opérations à 
engager pour atteindre cet objectif. 

 

 
 

Logements 
vacants 

Taux de 
vacance 

Vacance 
conjonc-
turelle 

Vacance 
structurelle 

Amnéville 299 6,0 % 4,5 % 1,4 % 

Bronvaux 12 4,9 % NR NR 

Clouange 203 10,0 % 6,0 % 4,0 % 

Marange-
Silvange 119 4,8 % 3,4 % 1,3 % 

Montois-la-
Montagne 133 10,7 % 5,3 % 5,4 % 

Moyeuvre-
Grande 538 13,6 % 7,4 % 6,2 % 

Moyeuvre-
Petite 30 12,6 % 5,9 % 6,7 % 

Pierrevillers 54 8,0 % 3,3 % 4,8 % 

Rombas 452 9,2 % 6,3 % 2,9 % 

Roncourt 21 4,9 % 2,3 % 2,6 % 

Rosselange 142 10,8 % 6,3 % 4,5 % 

Sainte-Marie-
aux-Chênes 178 9,2 % 5,0 % 4,2 % 

Vitry-sur-Orne 112 8,6 % 4,4 % 4,2 % 

CCPOM 2293 8,9 % 5,4 % 3,5 % 

Moselle 50188 9,7 % 6,0 % 3,7 % 

Lorraine 132414 10,9 % 6,2 % 4,6 % 

 
Source : Filocom 2015 

Source : Filocom 2015 
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Les logements vacants sont souvent très anciens : 
40 ҈ ŘŀǘŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфмр alors que seulement      
но ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŀǘŜƴǘ 
de cette période. A titre de comparaison, en 
Moselle, 29 % des logements vacants ont été 
construits avant 1915. 

7 % des logements vacants sont qualifiés de « sans 
confort » 19  et 24 ҈ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ζ confort 
partiel » (respectivement 7 et 21 % pour la 
Moselle). ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǎǳǊǇǊƛǎŜΣ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ 
les plus récentes sont moins représentées dans le 
parc vacant (21 % des logements vacants ont été 
construits après 1968, contre 45 % ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
du parc). La vétusté serait une des principales 
causes de la vacance structurelle.  

La totalité des typologies de logements sont 
concernées par la vacance, dans des proportions 
similaires à celles de la Moselle. La part des T3 et 
T4 parmi les logements vacants est toutefois un 
ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ //tha ǉǳΩŜƴ aƻǎŜƭƭŜ : 30 % 
de logements vacants sont des T3 dans la CCPOM 
contre 26 % pour la Moselle et 23 % des T4 contre 
21 % dans le département. A contrario, 5 % des 
logements vacants sont des T6 ou plus et 10 % des 
T1 dans la CCPOM contre 8 % et 14 % 
respectivement en Moselle.  

[Ŝǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ de 
logements mettent tout de même en évidence la 
vacance importante qui règne au sein des petits 
logements : en effet, environ 19 % des T1/T2 
seraient vacants, contre seulement 5,7 % des T4 et 
plus (11,2 % pour les T3). 

73 % des logements vacants de la CCPOM sont des 
logements collectifs ce qui représente 1 673 
logements.  

 

 

 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ cadastral, croisé avec 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΣ Ŝǎǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ 
supplémentaire de qualification du parc vacant, 
ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōƛŀƛǎ όƳŀƴǉǳŜ 
ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴύΦ 

Le classement cadastral classe les propriétés bâties 
en 8 catégories (de « grand luxe » pour la première 
catégorie, à  « très médiocre » pour la huitième). Il 

 
19 Logement ne comportant ni baignoire, ni douche, ni 
WC. Un logement «tout confort» est un logement 
ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ōŀƛƎƴƻƛǊŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳŎƘŜΣ ŘŜ ²/ Ŝǘ ŘŜ 
chauffage central. Un logement au «confort partiel» 
regroupe toutes les autres possibilités. 

ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ζ caractère architectural de 
ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ 
distribution du local (conception générale, pièces 
ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ), et de 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ όŜŀǳΣ ²/Σ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŎŜƴǘǊŀƭΣ 
ŀǎŎŜƴǎŜǳǊΧύηΦ 

En 2015, 7,8 % du parc vacant de la CCPOM est 
classé en qualité « médiocre » et « très 
médiocre ηΣ ŎƻƴǘǊŜ о ҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎΦ 
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Dispositifs de lutte contre la vacance et en 
faveur du parc ancien 

Etude de la vacance des logements20  

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Şǘŀōƭƛ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
PLH 2012-2018 Ŧŀƛǎŀƛǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ 
significative du nombre de logements vacants sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ Ǉƭǳǎ 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜΦ  

Pour résorber ce phénomène, la CCPOM a souhaité 
ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ ƭΩǳƴŜ de ses 
priorités avec pour objectif de procéder à une 
remise sur le marché de 25 logements vacants par 
an soit environ 10 % de logements vacants 
existants.  

Pour mener à bien cette action, il a été convenu, 
dans un premier temps, de procéder, en 2015, à la 
ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
vacants afin de mieux appréhender ce phénomène, 
et de définir les besoins et les modalités de mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ opérationnel.  

Les principales phases de cette étude ont été les 
suivantes :  

Ï rRecenser et localiser les logements 
vacants sur le territoire de la CCPOM ;  

Ï analyser un échantillon significatif de 
logements vacants ;  

Ï pǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
spécifiques et des solutions de remise sur 
le marché de ces logements.  

Afin de réaliser cette étude pré-opérationnelle, la 
Communauté de Communes a souhaité être 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
Logement de la Moselle (CALM). [ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŘŞƳŀǊǊŞ 
Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмр Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 
2016.  

[Ŝ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ Logement de la 
Moselle (CALM) a ainsi réalisé un travail précis 
portant sur la vacance structurelle de plus de 2 ans 

Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ21. 
Les élus municipaux ont été étroitement associés à 
cette démarche collaborative.  

Sur la base des données mises à disposition par la 
DGFIP et après un premier travail de « filtrage » 
pour expurger la base, 1 099 logements privés 
vacants depuis plus de 2 ans ont été recensés. Le 
CALM a procédé à une première spatialisation des 
logements vŀŎŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
propriétaires concernés, donnant lieu à une 

 
20 Lƴ wŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ нлмсΣ //tha 
21 « Etude pré-opérationnelle sur la vacance dans le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //tha ηΣ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
Logement de la Moselle, Septembre 2016. 

cartographie. Une enquête postale a ensuite été 
conduite auprès des propriétaires complétée par 
ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ 
composé de 156 bâtiments correspondant à 222 
logements, soit environ 1/5 des logements 
recensés. Une fiche de renseignements a été 
réalisée pour chacun de ces logements enquêtés. 
Des entretiens avec les Maires ou référents élus 
des communes ont été programmés (11 
communes sur 13). Cette enquête a été enrichie 
par des entretiens avec différents professionnels 
ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ όŀƎŜƴǘǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ Ŝǘ ǎȅƴŘƛŎǎύΦ  

Les résultats issus de ces travaux, présentés en 
Comité de pilotage le 9 septembre 2016, font ainsi 
apparaître les principaux enseignements suivants : 

Ï après vérification sur le terrain, sur les 

222 logements privés enquêtés, 207 

logements sont effectivement vacants 

(soit 93 %), 14 sont finalement occupés 

(soit 6 %ύ Ŝǘ м ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƴΩŞǘŀƛǘ ŦƛƴŀƭŜƳŜƴǘ 

pas accessible ; 

Ï sur cet échantillon, plus de 4 logements 

repérés sur 5 sont situés dans des 

bâtiments anciens non rénovés (souvent 

depuis leur construction). Les travaux à 

réaliser sont généralement importants et 

coûteux (électricité, sanitaires, 

ƛǎƻƭŀǘƛƻƴΧύ ; 

Ï 5 % des logements vacants repérés sont 

situés dans des bâtiments neufs ; 

Ï plus de la moitié des logements ne sont 

pas en bon état apparent. Un tiers des 

logements serait dans un état médiocre, 

voire de délabrement ; 

Ï les 2/3 des logements sont dans des 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ŞǘŀƎŜ ƻǳ ƳƻƛƴǎΦ [Ŝǎ 

logements situés en rez-de-chaussée 

représentent plus de la moitié  des 

logements vacants observés sur le 

terrain ; 

Ï 53 % des logements sont dans des 

bâtiments totalement inoccupés ;   

Ï près de 9 logements sur 10 ont un 

stationnement à proximité. Seuls 44 % 

dispoǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ƎŀǊŀƎŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǇŀǊƪƛƴƎ 

privatif ; 

Ï ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉuart des logements vacants 

subit des nuisances (bruit généré par un 

axe routier proche, manque de luminosité 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊǊƛŝǊŜ-cour) ; 
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Ï 12,5 % des logements repérés vacants sur 

le terrain sont à louer ou à vendre. 

Globalement, une vacance particulièrement forte a 
été constatée dans les centres anciens des 
communes. Le portrait « robot » du logement 
vacant est un appartement de taille moyenne, 
situé en rez-de-ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘΩǳƴ 
ou ŘŜǳȄ ŞǘŀƎŜǎ ǎŀƴǎ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ 
1950. Le logement se situe dans un bâtiment 
ancien non rénové dans un état moyen, voire 
mauvais. En moyenne, le logement est vacant 
depuis plus de 7 ans. Il ne dispose généralement 
Ǉŀǎ ŘΩǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŀǘƛŦΣ Ƴŀƛǎ ŘΩǳƴ 
stationnement public souvent limité par le nombre 
de places disponibles. Le logement vacant est 
souvent soumis à des nuisances sonores liées à la 
circulation routière.  

Au regard des conclusions liées à cette étude 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŀrticulation des 
différents dispositifs opérationnels en vigueur, la 
CCPOM a souhaité poursuivre son action en faveur 
ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŀƴŎƛŜƴ ŘŞƎǊŀŘŞΦ [Ŝǎ Şƭǳǎ 
réunis en Commission « Logement » le 26 
septembre 2016 ont ainsi émis un avis favorable 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ Řŝǎ ƭŀ Ŧƛƴ нлмсΣ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 
pré-ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ht!I Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭe du périmètre 
intercommunal, afin de pouvoir disposer 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ŘŜ ŎŀŘǊŀƎŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ 
lancement de cette démarche (voir Action n°6 du 
PLH). Le volet « logements vacants » et les 
conclusions issues de ces travaux préalables ont 
naturellement été versés à cette étude, appelée 
Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ł ŀǎǎŜƻƛǊ ǎƻƴ ŎƘŀƳǇ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ ŀƴŎƛŜƴ 
dégradé. 

 

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ƭe Bureau communautaire 
a, lors de sa réunion du 12 décembre 2016 décidé 
de retenir les propositions de la commission            
« HABITAT ET CADRE DE VIE » en vue de résorber 
la vacance des logements sur le territoire de la 
CCPOM, à savoir:  

Ï la réalisation, par le CALM, ŘΩǳƴŜ étude 
pré-opérationnelle OPAH avec un volet 
« copropriétés » pour affiner les besoins 
du territoire,  

Ï ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ±h/ ό±ŜƛƭƭŜ Ŝǘ 
Observation des Copropriétés) au cours 
du 2nd

 semestre 2017,  

Ï lΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴée 
нлмтΣ ŘΩǳƴŜ Ǌéǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ 
ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ-déjeuner pour présenter aux 
bailleurs privés les nouveaux dispositifs 
facilitant la location de leur bien et les 
réglementations en vigueur, avec la 
participation de partenaires spécialisés 
dans ce domaine.  

 

Etude pré-opérationnelle OPAH et OPAH 
2018-2020 

LΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞ-opérationnelle OPAH, avec son 
volet spécifique sur la vacance, a été réalisée 
Ŝƴ нлмтΣ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ 
rendues en juillet 2017. Une nouvelle 
convention OPAH a été signée pour la période 
2018-2020 dont les objectifs sont les suivants :  

Ï ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ ƻǳ 
dégradé, pour des logements vacants (à 
condition que le bailleur conventionne 
son logement) ou occupés (par un 
propriétaire aux revenus modestes ou 
très modestes) ; 

Ï améliorer la performance énergétique 
des logements ; 

Ï favoriser le maintien à domicile des 
propriétaires âgés ou handicapés ; 

Ï prévenir la dégradation des 
copropriétés fragiles ; 

Ï remettre sur le marché des logements 
vacants en encourageant  les 
propriétaires bailleurs à conventionner 
leurs logements aǾŜŎ ƭΩ!b!I όŀǾŜŎ ƻǳ 
sans travaux) ; 

Ï développer une réponse à des besoins 
en logements spécifiques.  

 

  

 

 



 

 
PLH DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS ORNE-MOSELLE Î DIAGNOSTIC Î AGURAM Î JUIN 2020 60 

Ravalement de façades22 

La Communauté de Communes du Pays Orne 
Moselle mène depuis 2005 une campagne de 
ravalement de façades sur son territoire afin de 
valoriser le cadre de vie des habitants de son 
intercommunalité. En janvier 2015, afin de 
permettre une meilleure optimisation du dispositif, 
ƭŀ //tha ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
campagne de ravalement de façades portant sur le 
bâti ancien des treize communes de son 
intercommunalité (nouveau règlement 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴύ. Pour concourir à la mise en valeur 
du patrimoine bâti et architectural privé, la CCPOM 
et la Région Lorraine, en partenariat avec le Centre 
ŘΩ!ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ du Logement de la Moselle (CALM), 
proposent aux propriétaires ou copropriétaires 
privés une aide technique et financière pour les 
projets de ravalement de façades. 

tŀǊ ŎŜǘǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ƭŜǳǊǎ 
qualités architecturales et leurs perceptions 
esthétiques à certains bâtiments dégradés situés 
dans les secteurs à enjeux suivants :  

Ï les ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀƴŎƛŜƴ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ 
parties communales qui correspondent 
principalement aux strates anciennes des 
ǾƛƭƭŀƎŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. 

Ï lŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
urbanisées communales (lieux où se situent 
les commerces, les équipements publics, 
collectifs, les animations etc.) 

Ï lŜǎ ŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ 
sociétés minières et sidérurgiques 
présentant un bâti aux caractéristiques 
architecturales spécifiques. 

 
22 In 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
façades sur le territoire de la CCPOM, Règlement 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

 

Ï lŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄƛƻƴ ŀƭƭŜƳŀƴŘŜ : 
cette période allant de 1870 à 1918 a été 
marquée par un contexte historique 
particulier. Ainsi, des constructions 
présentant des spécificités architecturales 
propres ont été réalisées. 

Ï les ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ŎŜǘǘŜ 
ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜ ŀǳȄ 
entrées de villes. 

Ï les voies circulantes : celles-ci correspondent 
aux principales voies de circulation qui 
traversent le cadre bâti. 

[ΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƻŎǘǊƻȅŞŜ ǇŜǳǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ нл ҈ 
du montant Hors Taxes des travaux dans une limite 
ŘŜ фмр ϵ ǇƻǳǊ ǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ 
surface de moins de 250 m².  

 
Entre 2012 et 2017, 140 dossiers ont été accordés 
pour un total de 220 010,96 ϵ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ 
(dont 179 лтуΣпу ϵ ŘΩŀƛŘŜǎ Ǿersées par la CCPOM 
et 40 932,48 ϵ par la Région Lorraine). 

 

 

Façades ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǾŀƭŜƳŜƴǘ à Rombas  

Bilan des aides au ravalement de façades 2012-2017 
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¢ǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ23 

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
vétusté du parc de logements mais aussi de la 
précarité des propriétaires occupants, les élus 
communautaires ont souhaité faire de la 
requalification du parc ancien dégradé, un axe fort 
du PLH 2012-2018. Ils se sont fixés pour objectif de 
concourir à la réƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŀƴŎƛŜƴ ǇƻǳǊ 
atteindre une meilleure performance énergétique 
ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [ŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΦ  

Mise en place en 2012, lŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
thermique consiste à soutenir techniquement et 
financièrement les particuliers réalisant des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Υ 

Ï iǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ (sauf les 
bardages extérieurs) 

Ï isolation intérieure des combles perdus. 

{ƻƴǘ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Υ 

Ï les propriétaires occupant leur logement, 

Ï les propriétaires privés qui affectent leur 
logement à la location, 

Ï les locataires qui réalisent des travaux en 
lieu et place des propriétaires. 

 

L'aide financière octroyée peut aller jusqu'à 20 % 
du montant Hors Taxes des travaux dans une 
limite, pour une maison individuelle de : 

Ï ƧǳǎǉǳϥŁ м нлл ϵ ŘϥŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
d'isolation thermique des murs par 
l'extérieur, 

Ï ƧǳǎǉǳϥŁ рлл ϵ ŘϥŀƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
d'isolation des combles perdus. 
 

 
23 Lƴ /ŀƳǇŀƎƴŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ς règlement ς 
CCPOM 

En 2016, 33 dossiers24  ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ 
subvention pour un montant de 30 смн ϵ ŘΩŀƛŘŜǎ 
versées par la CCPOM réparties ainsi :  

Ï мм ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ 
perdus pour un montant de 4 фос ϵ ; 

Ï нн ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŜ нр стс ϵΦ  

Au total ces 30 смн ϵ ŘΩŀƛŘŜǎ ǾŜǊǎŞes par la CCPOM 
ont généré un montant total de travaux de  
349 уот ϵΦ 

En 2017, 41 dossiers ont bénéficié pour un 
montant de 34 нппΣпф ϵ ŘΩŀƛŘŜǎ versées par la 
CCPOM réparties ainsi :  

Ï 18 ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ 
perdus pour un montant de 7 292,49 ϵ 

Ï 23 ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ Ře 26 952 ϵΦ  
 

Depuis sa mise en place, jusque fin 2017, 84 
dossiers ont été agréés par la commission en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ 
94 сфр ϵ de subventions ont été accordées.  

Par ailleurs, en ce qui concerne ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
combles perdus, 46 dossiers ont été accordés pour 
un montant de 19 1лн ϵ de subventions depuis 
2012.  

 

 

  

 
24 Lƴ wŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ нлмсΣ //tha 

Bilan des aides Ł ƭΩisolation thermique 2012-2017 

2012 2013 2014 2015 2016 2017
Total                    

2012-2017

Nombre de dossiers 3 5 12 19 22 23 84

Subventions 

accordées
н уооΣлл ϵ5600 мо оптΣтл ϵнл нутΣлл ϵнр стсΣлл ϵнс фрнΣлл ϵфп сфрΣтл ϵ

Nombre de dossiers 0 3 8 6 11 18 46

Subventions 

accordées
лΣлл ϵ 1500 н ттмΣср ϵн слнΣлл ϵп фосΣлл ϵт нфнΣпф ϵмф млнΣмп ϵ

Nombre de dossiers 3 8 18 26 33 41 129

Subventions 

accordées
н уооΣлл ϵт мллΣлл ϵмс ммфΣор ϵнн ууфΣлл ϵол смнΣлл ϵоп нппΣпф ϵммо тфтΣуп ϵ

Total

Isolation des 

combles

Isolation 

thermique par 

l'extérieur
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tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ25 

Dans la continuité ŘŜ ƭΩhǇération Programmée 
ŘΩ!ƳéƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ƳŜƴée depuis 2008, un 
ProƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘérêt Général a été mis en place fin 
2011 en pŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Nationale pour 
ƭΩ!méƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ό!b!Iύ Ŝǘ ƭŀ wégion 
Lorraine et a été prolongé par 2 avenants 
ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎΣ ƧǳǎǉǳΩ ŀǳ ол ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмсΦ  

Conformément à ƭΩŀŎǘƛƻƴ с Řǳ ǎŜŎƻƴŘ tǊƻƎǊŀƳƳŜ 
[ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ « Agir sur le parc inadapté », la 
//tha ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŜƴƎŀƎée, depuis décembre 
2011, à travers la mise en place de ce PIG à 
répondre aux problématiques :  

Ï de ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ 
dégradé, 

Ï ŘΩadaptation des logements au handicap, 

Ï de lutte contre la précarité énergétique.  

Ce programme intègre le dispositif national              
« Habiter Mieux » permettant de mobiliser les 
créŘƛǘǎ Řǳ CƻƴŘǎ ŘΩ!ƛŘŜ à la Rénovation Thermique 
(FART).  

 
25 In Rapport ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ нлмсΣ //tha 

En 2016, les services communautaires ont 
enregistré 88 nouvelles demandes (86 
propriétaires occupants et 2 propriétaires 
bailleurs), dont 60 bénéficiant du Fonds d'Aide à la 
Rénovation Thermique. En 2017, 48 dossiers ont 
été accordés dont 33 bénéficiant du FART. 

La Région GRAND EST accompagne ce PIG à parité 
ŀǾŜŎ ƭŀ //tha όŘŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 
attribuée) en faveur :  

Ï des propriétaires très modestes ; 

Ï des propriétaires modestes pour qui les 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǳǊƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ Ǝŀƛƴ 
énergétique supérieur à 40 %.  

 

En ce qui concerne les travaux destinés à 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ à la personne, la Région 
GRAND EST soutient ceux qui ont été réalisés par  
les propriétaires très modestes, à parité avec la 
CCPOM.  

Le CALM assure la mission de suivi-animation de 
ƭΩƻǇération.  

 

 

  

PIG FART PIG FART PIG FART PIG FART

2012 21 8 см лопΣуо ϵнл уллΣлл ϵпр уфуΣфм ϵмс уллΣлл ϵт рстΣфс ϵн лллΣлл ϵт рстΣфс ϵн лллΣлл ϵ

2013 38 18 мсс плуΣлл ϵпс уллΣлл ϵмнф унфΣлл ϵот уллΣлл ϵму нуфΣрл ϵп рллΣлл ϵму нуфΣрл ϵп рллΣлл ϵ

2014 54 34 рпм мутΣно ϵмнс утлΣлл ϵптп уонΣлл ϵмфл утлΣлл ϵоо плнΣсн ϵу рллΣлл ϵоо плнΣсн ϵу рллΣлл ϵ

2015 70 52 рлт ннпΣфн ϵмфу порΣлл ϵпнс фтоΣлл ϵмтн порΣлл ϵпл мнсΣфс ϵмо лллΣлл ϵпл мнсΣфс ϵмо лллΣлл ϵ

2016 88 60 ссл пмуΣлт ϵмут ронΣлл ϵрфу нрпΣлл ϵмрс ронΣлл ϵом лунΣлп ϵмр рллΣлл ϵом лунΣлп ϵмр рллΣлл ϵ

2017 48 33 пот мпрΣоо ϵум ронΣлл ϵофл рлоΣлл ϵсс ронΣлл ϵно успΣст ϵу нрлΣлл ϵнт тттΣст ϵс трлΣлл ϵ

Total cumulé 

2012-2017 319 205 н ото пмуΣоу ϵссм фсфΣлл ϵн лсс нуфΣфм ϵспл фсфΣлл ϵмрп оооΣтр ϵрм трлΣлл ϵмру нпсΣтр ϵрл нрлΣлл ϵ

Nombre 

de 

dossiers

Nombre 

de FART

Année
Total ANAH CCPOM Région

Bilan du PIG 2012-2017 

Vue sur Moyeuvre-DǊŀƴŘŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ9ŎǊƛƴ CƻǊŜǎǘƛŜǊΣ !D¦w!a 
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[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 

Constats : 

Un parc ancien puisque 62 ҈ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŀǘŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфтлΦ 

Un parc très ancien à Rosselange (57 % des RP Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфпрύ et Moyeuvre-Grande (45 %). 

60 % de logements individuels et 40 % de logements collectifs mais de grandes disparités entre communes 
(92 % dΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ł .ǊƻƴǾŀǳȄ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ пм ҈ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ Ł /ƭƻǳŀƴƎŜ Ŝǘ пн ҈ Ł wƻƳōŀǎύΦ 

¦ƴŜ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όтм ҈ ŘŜ ¢п ƻǳ Ǉƭǳǎύ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
familles. 

64 % de propriétaires, 20 % de locataires du parc privé et 14 % de locataires du parc social mais des 
disparités entre communes :  

Î plus de 80 % de propriétaires à Bronvaux, Moyeuvre-Petite et Pierrevillers,  

Î 32 % de locataires du parc social à Amnéville contre moins de 17 % dans les autres communes, 

Î 34 % de locataires du parc privé à Clouange et 27 % à Rombas contre 11 à 23 % dans les autres 
communes. 

¦ƴŜ ǾŀŎŀƴŎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ уΣо ҈ όн лус ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǾŀŎŀƴǘǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99ύΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ł 
Moyeuvre-Grande (14,1 %) et Moyeuvre-Petite (13,7 %). 

Une vacance en hausse depuis 2009 : + 280 logements vacants (soit +15,4 %). 

Une vacance structurelle de 3,5 %, nettement plus importante à Moyeuvre-Grande (6,2 %) et Moyeuvre-
Petite (6,7 %), globalement en baisse. 

Des dispositifs ŘΩŀƛŘŜǎ : Opération »ravalement de façades »Σ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ et OPAH en 
cours. 

 

Enjeux : 

Le parc de logements de petite taille (T1-T2) devrait être renforcé pour répondre au phénomène de 
desserrement des ménages. 

Cibler quantitativement et qualitativement les besoins en logements des personnes seules et âgées 
όƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ŝǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ŀŘŀǇǘŜǊΣ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ Χύ 

/ŀƭƛōǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴŜǳǾŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ƙŀusse de la vacance. 

En matière de remobilisation des logements vacants, ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢!a Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ 
résorption de 10 % du parc vacant depuis plus de 2 ans soit environ 550 logements.  

Poursuivre et calibrer les efforts menés en matière de réhabilitation du parc, notamment en direction des 
ménages modestes (propriétaires occupants ou locataires modestes des parcs publics et privés). 

9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ǇǳƛǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳn 
programme opérationnel sur les copropriétés fragiles.  
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UN PARC SOCIAL A DEVELOPPER 

Ï Structure du parc existant  
Ï Vacance 
Ï Evolution de la production de logements sociaux de 2007 à 2017 
Ï Conventionnement ANAH 
Ï Besoins 
Ï Aides du Fonds de Solidarité Logement 
Ï Occupation du parc social 
Ï Demande 
Ï Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) 
Ï Equilibre social du territoire 
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STRUCTURE DU PARC EXISTANT  

Selon RPLS 2016, la CCPOM dispose de 3 587 
logements sociaux conventionnés et de 57 
logements non conventionnés mais appartenant à 
des bailleurs sociaux. Ces 3 644 logements 
représentent environ 16 % des 22 649 résidences 
principales26 (environ 18 % selon le porter à 
connaissance ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘύΦ  

8 bailleurs sont présents sur le territoire de la 
CCPOM. 3 bailleurs représentent 88 % des 
logements sociaux :  

Î Batigère-Sarel avec 808 logements (22 % du 
parc social) ;  

Î Moselis avec 1 398 logements (38 % du parc 
social) ; 

Î LOGIEST avec 985 logements (27 % du parc 
social).  

Les autres bailleurs (MHT, SAIEM de la Ville de 
Rombas, Présence Habitat, Néolia Lorraine, Est 
Habitat Construction)  comptent entre 3 et 227 
logements chacun.  

Amnéville et Rombas concentrent presque 65 % 
des logements ŘŜ ƭΩ9t/L. Seules les communes de 
Moyeuvre-Petite et Pierrevillers ne proposent pas 
de logements sociaux.  

47 % des logements sociaux sont des T3, 28 % des 
T4, 17 % des T1- T2, 9 % des T5 ou plus. Il existe 
toutefois des différences de répartition 
importantes entre les communes :  

Î Sainte-Marie-aux-Chênes et Bronvaux 
proposent beaucoup de grandes typologies 
(respectivement 60 % et 100 % de T4 ou plus 
dans ces deux communesύ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ 
problématique pour les jeunes adultes vivant 
seuls ; 

Î Rosselange propose beaucoup de petits  
logements avec 40 % de T1-T2 mais seulement 
9 % de T3. 

  

 
26 Source : INSEE 2014 

Résidence Clos des Thermes, Moselis, Amnéville, AGURAM 

Source : RPLS 2016 
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On observe que les bailleurs mènent une politique 
de rééquilibrage du parc puisque la part de 
logements T3 construits depuis 2000 (43 %) est 
Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ ŘΩŀǾŀƴǘ нллл ό48 %). Par 
ailleurs, davantage de T4 ont été produits (31 % 
contre 27 % avant 2000) mais moins de T5 ou plus 
(6 % contre 9 % auparavant) ce qui correspond 
davantage aux besoins des familles actuelles. 
Toutefois, on notera la quasi absence de 
production de logements T1 (seulement 9 
logements produits depuis 2000 soit 1 % des 
logements). Sur la période 2006-2015,  15 % des 
logements produits sont des T2Φ [ΩŜŦŦƻǊǘ 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ 
reste donc à intensifier.  

76 % des logements sociaux sont des collectifs. La 
majorité des communes comptent plus de la 
moitié de leur parc de logement social en collectif 
hormis Bronvaux (0 % de collectifs), Roncourt     
(44 %) et Sainte-Marie-aux-Chênes (49 %). A 
Rombas, la totalité des logements sociaux sont 
des logements collectifs et ils représentent 99 % à 
Rosselange.  

Même si la majorité du parc est relativement 
ancienne (la moitié Řǳ ǇŀǊŎ Řŀǘŀƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ 1971), 
ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ 
est très récente : 16 % des logements sociaux ont 
été achevés depuis 2006. Ce parc récent a été 
produit essentiellement à Vitry-sur-Orne (126 
logements soit 21 % du parc produit entre 2006 et 
2015), Marange-Silvange et Rombas (avec 105 
logements soit 18 % du parc récent pour chacune 
des communes) et Amnéville (91 logements soit 
15 % du parc récent).  

En ce qui concerne la consommation énergétique 
des logements, à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 3 193 logements 
sociaux renseignés, plus de la moitié (57 %) peut 
être considérée comme énergivore (classements E 
à G). 18 % sont classés D. 25 % des logements 
affichent de bonnes performances énergétiques 
(classement en A, B ou C). Les marges de 
progression en la matière sont donc relativement 
importantes.  
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Poids du logement social dans le parc de résidences principales selon RPLS 2016, INSEE RP 
2014, Filocom нлмр Ŝǘ ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ {w¦ нлмт 

 RPLS 2016 INSEE RP 2014 Filocom 2015 Inventaire SRU 2017 

Commune Nombre de 
logements 
sociaux des 

bailleurs 

Nombre de 
logements 

locatifs 
sociaux 

Part du 
logement 

social parmi 
les 

résidences 
principales 

Nombre de 
logements 

locatifs 
sociaux 

Part du 
logement 

social parmi 
les 

résidences 
principales 

Nombre de 
logements 

locatifs 
sociaux 

Part du 
logement 

social parmi 
les 

résidences 
principales 

Amnéville 1569 1413 31,7 % 1 433 30,7 % 1 588 33,24 % 

Bronvaux 6 12 5,3 % 527 2,2 %   

Clouange 160 149 8,4 % 161 8,9 % 260 14,74 % 

Marange-Silvange 335 267 11,7 % 320 13,5 % Non concernée 

Montois-la-Montagne 42 27 2,5 % 28 2,5 % Non concernée 

Moyeuvre-Grande 301 209 6,4 % 232 6,9 % 475 13,94 % 

Moyeuvre-Petite  0 0,0 % 0  0,0 % Non concernée 

Pierrevillers  0 0,0 % 0  0,0 %   

Rombas 750 677 15,7 % 575 13,2 % 855 19,57 % 

Roncourt 27 23 6,1 % 16 4,1 % Non concernée 

Rosselange 188 158 13,6 % 166 14,3 % Non concernée 

Sainte-Marie-aux-
Chênes 116 97 5,5 % 106 6,1 % Non concernée 

Vitry-sur-Orne 150 143 12,4 % 142 12,1 % Non concernée 

CCPOM 3644 3176 14,0 % 317928 13,7 %  

 

Plusieurs sources statistiques ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭΦ {ƻǳǾŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ 
contradictoires, les sources portent sur des champs différents. Elles ont recours à des modes de collectes divers 
et leur périodicité est variable. Seuls le recensement de la population et le fichier RPLS  (Répertoire des 
logements locatifs des bailleurs sociaux) permettent de disposer de données chaque année. [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ SRU est 
produit chaque année mais pas pour toutes les communes. Filocom est disponible tous les 2 ans (années 
impaires).  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ  !ƛƴǎƛ 
la quantification du logement social peut varier. 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ {w¦ Ŝǎǘ ƭŜ ŦƛŎƘƛŜǊ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
compter 20 % de logements sociaux en part de résidences principales au sens fiscal du terme, fixée par la loi 
Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU). tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ƭƻƛ {w¦Σ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ 
la plus précise pour savoir quel est le nombre de logements sociaux et quelle part ils représentent parmi les 
résidences principales (au sens de la Direction Générale des Finances Publiques DGFip). Elle prend en compte le 
parc public social, les foyers et résidences sociales et les logements conventionnés du parc privé ainsi que le 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ  

Toutefois, dès que ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ όƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩǳƴ 9t/L ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΣ ƭŜ 
recensement de la population devient très utile car il permet de brosser un tableau général en fournissant un 
décompte, certes moins précis des logements sociaux et de leur part parmi les résidences principales, mais 
quasi-ŜȄƘŀǳǎǘƛŦ Ŝǘ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ Pour autant, ces données restent strictement 
déclaratives.  

 
27 Valeur estimée, comprise entre 0 et 11 (secret statistique). 
28 Valeur estimée en considérant 5 logements locatifs sociaux pour la commune de Bronvaux. 
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Le fichier RPLS offre le même ŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘΩhomogénéité que le RP. S'il ne permet aucun 
croisement avec le profil des occupants, ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘΩŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ŦƛŎƘƛŜǊ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦƛŀōƭŜ ǉǳΩƛƭ 
provient directement des bailleurs sociaux.  

Filocom concerne quant à lui les logements au sens fiscal : il est issu des ŦƛŎƘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǾŜƴǳ Ŝǘ du fichier foncier. Le fichier FILOCOM ƴΩŜǎǘ pas destiné à être utilisé 
pour évaluer le stock de logements sociaux, mais il offre cependant une information intéressante pour 
caractériser les logements et leurs occupants, y compris leurs niveaux de revenus.  

Les écarts observés entre les données RPLS 
mentionnant le patrimoine des organismes HLM et 
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ  {w¦ (pour les communes ŘΩ!ƳƴŞǾƛƭƭŜΣ 
Clouange, Moyeuvre-Grande et Rombas) peuvent 
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ƴƻƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ dans RPLS : 

- des autres logements conventionnés et dont 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ 

- du patrimoinŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ōŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ 
ό{9aΣ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ 
ou les collectivités locales occupés à titre gratuit à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ), 

- des logements-foyers ou places appartenant à 
des structures collectives (logements ou lits des 
logements-foyers de personnes âgées ou 
handicapées, de jeunes travailleurs, de travailleurs 
migrants, de résidences sociales, de CHRS), 

- des terrains locatifs familiaux en état de service 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ŘŜ Ǌésidences 
mobiles, 

- ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǇǊƛǾŞ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀǘƛǾŜΦ  
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VACANCE 

Le niveau de vacance 29 dans le parc social est 
ƳƻȅŜƴ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŜ пΣп ҈ dans la CCPOM au 1er 
janvier 2016 selon les données RPLS. A titre de 
comparaison, la vacance est de 4,2 % pour le parc 
social de Metz Métropole, 2,3 % pour la CC Rives 
de Moselle et la CA du Val de Fensch. 

Certaines communes sont plus tendues que 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ : en effet, le taux de vacance est nul à 
Bronvaux, de 0,7 % à Vitry-sur-Orne, et de moins 
de 3 % à Amnéville, Clouange, Marange-Silvange, 
Montois-la-Montagne ce qui dénote une certaine 
tension du parc de ces communes. Moyeuvre-
Grande, Rosselange et Sainte-Marie aux Chêne se 

 
29 Nombre de logements déclarés vacants au 01/01/2016 
rapporté au nombre de logements offerts à la location à 
cette même date (logements déclarés occupés et 
logements déclarés vacants). 
 

détachent nettement avec un taux de vacance de 
18,6 %, 11,2 % et 7,8 %  respectivement.  

La vacance de plus de 3 mois 30 est de 2,7 % dans la 
CCPOM. 

Le taux de mobilité 31 en 2015, qui permet de 
ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜil du parc 
ǎƻŎƛŀƭΣ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł уΣф ҈ ǇƻǳǊ ƭŀ //thaΦ  

 
30 Nombre de logements offerts à la location déclarés 
vacants et dont la durée de vacance est supérieure à 3 
mois rapporté au nombre de logements offerts à la 
location.  
 
31 bƻƳōǊŜ ŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ dans les logements en 
location depuis au moins un an rapporté au nombre de 
logements offerts à la location au 1er janvier 2016, 
déduction faite des logements mis en service dans le 
ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмрΦ 
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EVOLUTION DE LA PRODUCTION DE 

LOGEMENTS SOCIAUX  DE 2007 A 2017 

982 logements sociaux ordinaires (hors 
reconstitution ANRU) ont été financés depuis 2007, 
ce qui établit la moyenne à 89 logements par an. 
2016 constitue une année record en matière de 
financements puisque 180 financements ont été 
accordés tandis que moins de 130 financements 
ont été accordés chaque année depuis 2001. Cette 
hausse spectaculaire peut toutefois être nuancée 
ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƴ нлмрΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ пр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
avaient été financés soit une moyenne de 112 
logements produits par an sur la période 2015-
2016. En 2017, 93 financements ont été accordés. 

Sur la période 2007-2017, sur les 982 logements 
financés, 27 % des logements ordinaires (hors 
ANRU) financés sont des PLAI, 66 % des PLUS et     
8 % des PLS. Sur la période 2012-2017, sur les 660 
logements ordinaires (hors reconstitution ANRU) 
financés, on observe un léger renforcement des 
financements PLAI (correspondant au logement 
très social) ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ о1 % des 
financements, contre 69 % pour les PLUS et 0 % 
pour les PLS, ce qui va dans le sens ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
prise en compte des besoins exprimés. 

 

Près des ¾ des logements ordinaires (hors 
reconstitution ANRU) financés sur la période 2007-
201т ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ aŀǊŀƴƎŜ-
Silvange (253 logements, 26 % des financements), 
Amnéville (187 logements, 19 % des 
financements), Rombas (159 logements, 16 % des 
financements) et Moyeuvre-Grande (130 
logements, 13 % des financements). Cette 
répartition pose question en termes de mixité, 
puisque Amnéville concentre déjà un parc locatif 
social important. Néanmoins, cette commune a 
également beaucoup développé son parc privé, et 
on peut y voir là la volonté de maintenir la 
répartƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƻŎcupation. Pour 
Clouange, Moyeuvre-Grande et RombasΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 
rattraper leur déficit SRU, qui est de 92, 206 et 18   
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ {w¦ 
2017. 

 

Sur la période 2007-2017, à ces 982 logements 
ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ 10 places ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ9It!D 
Pierre Mendès France à Moyeuvre-Grande en 
2009.  

 

 

 

  

Source : DDT Moselle  
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Enfin, sur la période 2007-2017, 37 logements ont 
été financés dans le cadre de la reconstitution 
ANRU, en totalité à Moyeuvre-Grande : 11 
logements LOGIEST à Froidcul en 2011, 15 
logements MHT au 15 rue Fabert et 11 logements 
MHT au 26 rue Poincaré en 2012.  

 

Selon le fichier des financements de logements 
sociaux 2017, 4 opérations nouvelles (pour 93 
logements) sont prévues : 

Ï à Clouange : 10 logements PLUS (dont 6 
individuels) et 5 PLAI, rue du Maréchal 
Joffre par Moselis, 

Ï à Moyeuvre-Grande : 18 logements PLAI 
et 36 logements PLUS avenue du Conroy 
par MHT, 

Ï à Rombas : 7 logements PLUS et 3 PLAI, 
par LOGIEST rue Gustave Charpentier, 

Ï à Sainte-Marie-aux-Chênes : 5 logements 
PLAI et 9 PLUS par Moselis, rue du 
Gâtinais. 

 

En 2016, les financements représentent donc       
62 logements PLUS et 31 PLAI ce qui répond aux 
ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜ о0 % de PLAI au 
minimum et 70 % de PLUS au maximum32. 

Selon le fichier des financements, 604 logements 
ordinaires ont été financés durant la période 2011-
2016 soit 100 logements par an en moyenne, 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[I нлмн-2018 étant de produire 70 
logements sociaux par an.  

 

 

  

 
32 Lƴ tƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ 55¢ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜΣ 
Août 2017.  

Projet de construction de 31 logements Néolia, rue St 

François à Marange-Silvange, AGURAM 

Logements sociaux neufs LOGIEST, impasse au Vermesson, 

Montois-la-Montagne, AGURAM 

Logements sociaux LOGIEST récents à Bronvaux, AGURAM 
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CONVENTIONNEMENT ANAH 

Les logements conventionnés dans le parc privé, 
ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
de production de logements sociaux. Même si 
cette offre reste, certes, plus marginale, elle 
contribue également à diversifier les réponses en 
termes de produits-logements à destination des 
publics modestes. Sur la CCPOM, en 2016, 263 
logements sont conventionnés ANAH. Les 
conventionnements ANAH se répartissent ainsi :  

Î loyer intermédiaire : 116 conventions ; 

Î loyer social : 131 ; 

Î loyer très social : 16 conventions. 
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BESOINS 

27 % des ménages de la CCPOM sont très 
modestes, éligibles au PLAI en 2015, selon Filocom. 
! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ нлмтΣ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ t[!L 
ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мм лст  ϵ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜǳƭŜΣ          
16 мнр ϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻǳǇƭŜΣ нм ртр  ϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻǳǇƭŜ 
avec deux enfants à charge. Les ménages très 
modestes représentent 27 % des ménages à 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ aŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΣ нт ҈ ǇƻǳǊ ƭŀ 
Lorraine et 26 % pour la Moselle. Parmi les 
ménages éligibles au PLAI, 38 % sont propriétaires 
occupants, 33 % sont locataires du parc privé et   
27 % sont locataires du parc HLM. 

Des différences notables apparaissent entre les 
communes de la CCPOM. En effet, Moyeuvre-
DǊŀƴŘŜΣ wƻǎǎŜƭŀƴƎŜ Ŝǘ wƻƳōŀǎ ŎƻƳǇǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ 
ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ǘǊŝǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ 
représentent que 12,2 et 14,8 % respectivement à 
Bronvaux et Pierrevillers. 
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60 % des ménages sont 
modestes, éligibles au PLUS. A 
titre de comparaison, ils 
représentent 55 % des 
ƳŞƴŀƎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
France Métropolitaine et de la 
Moselle et 57 % pour la 
Lorraine. Moyeuvre-Grande et 
Rosselange se démarquent 
avec plus de 69 % de ménages 
ƳƻŘŜǎǘŜǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩƛƭǎ 
représentent 41,7 % à 
Bronvaux et 45,8 % à 
Pierrevillers.  

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Plafonds de ressources pour un HLM hors Paris et Ile-de-France en 2018 :  

Composition du foyer Mode de financement du logement 

Prêt locatif 
aidé 
d'intégration 
(PLAI) 

Prêt locatif à 
usage social 
(PLUS) 

Prêt locatif 
social (PLS) 

1 personne 11 167 ϵ 20 304 ϵ 26 395 ϵ 

Couple - Cas général (somme des âges >55 ans) 16 270 ϵ 27 114 ϵ 35 248 ϵ 

Couple - Jeune ménage (somme des âges = 55 ans 
maximum) 

19 565 ϵ 32 607 ϵ 42 389 ϵ 

3 personnes ou personne seule + 1 personne à charge 19 565 ϵ 32 607 ϵ 42 389 ϵ 

4 personnes ou personne seule + 2 personnes à charge 21 769 ϵ 39 364 ϵ 51 173 ϵ 

5 personnes ou personne seule + 3 personnes à charge 25 470 ϵ 46 308 ϵ 60 200 ϵ 

6 personnes ou personne seule + 4 personnes à charge 28 704 ϵ 52 189 ϵ 67 846 ϵ 

Par personne supplémentaire + 3 202 ϵ + 5 821 ϵ + 7 567 ϵ 
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AIDES DU FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT 

Le Fonds de Solidarité Logement (F.S.L.) a pour 
objectif de favoriser l'accès et le maintien des 
personnes éprouvant des difficultés particulières 
pour assurer leurs obligations relatives au 
logement en raison de l'inadaptation de leurs 
ressources et de leurs conditions d'existence ».33 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ C{[ ŀǾŀƛǘ 
progressé de 29 % entre 2010 et 2013, en passant 
de 1 583 aides à 2 039 aides (hors aides portant 
sur la garantie). Afin de maîtriser le budget du FSL 
et pour assurer la pérennité du dispositif, le 
Conseil Départemental a revu son règlement à 
partir de 2014. Ainsi, deux aides ont été 
supprimées : la prévention des impayés locatifs et 
ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜΦ tŀǊ 
ailleurs, les cƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƧŜǳ ŘŜ 
la garantie ont été également durcies. Ces 
évolutions ont amené à une baisse du nombre 
ŘΩŀƛŘŜǎ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ŝƴ нлмп (1 766 aides) et en 
2015 (1 665 aides). 9ƴ нлмсΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛŘŜǎ ŀ 
été revu à la hausse : 1 774 aides (hors garantie).  

En 2016, les aides concernant le maintien dans le 
ƭƻƎŜƳŜƴǘ όƛƳǇŀȅŞǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
essentiellement) ont représenté 93 % des 
dossiers. 7 % des dossiers ont concerné ƭΩŀŎŎŝǎ au 
logement. A titre de comparaison, en 2010, la 
répartition était quasiment la même : 94 % 
ŘΩŀƛŘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ 
6 ҈ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎΦ  

7 communes ont vu leur nombre de dossiers 
accordés régresser entre 2010 et 2016 et 6 ont 
progressé. Montois-la-Montagne a connu une 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǎǇŜŎǘŀŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƛŘŜǎ 
accordées ce qui démontre une certaine 
fragilisation des ménages : 16 dossiers en 2010, 
57 en 2016. Amnéville a connu également une 
forte progression, passant de 196 dossiers à 338 
soit une hausse de 72 %. Dans une proportion 
moindre, Roncourt est passée de 7 dossiers à 13 
ce qui représente une hausse de 85 %. 

En 2016, le total des aides accordées par le FSL 
aux habitants des communes de la CCPOM 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŜ онн омнΣсф ϵ ǇƻǳǊ ǳƴ 
total de 1 774 interventions au titre de ce 
dispositif. La participation financière de la CCPOM 
Ł ŎŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŦƻǊŦŀƛǘ ŘŜ           
лΣол ϵκƘŀōƛǘŀƴǘ όǎƻƛǘ мс мрнΣфл ϵ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
population municipale de 53 843 ς population 
légale 2013 entrée en vigueur au 01/01/2017), 
constitue un engagement fort auprès des 
populations précarisées.  

 
33 Source : CD57. 

Accès 

Apurement relogement 
Assurance locative  
Dépôt de garantie  
Frais d'agence  
Frais de déménagement  
Mobilier de première nécessité  
Ouverture de compteur  
Premier loyer  

Maintien 

Autres fournitures 
Impayé de combustible  
Impayé d'eau  
Impayé de gaz  
Impayé d'électricité  
Impayé d'énergie  
Impayé locatif 
Impayé de téléphone 
tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀȅŞ ƭƻŎŀǘƛŦ 
wŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƭƻŎŀǘƛǾŜ 

Mise en jeu de 
la garantie 

Mise en jeu de garantie 
Garantie de paiement des loyers 
Garantie de paiement des loyers 1er accès jeune 

Source : FSL 2010 à 2016, CD57 

Source : FSL 2010 à 2016, CD57 
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OCCUPATION DU PARC SOCIAL 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ht{ όhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ tŀǊŎ {ƻŎƛŀƭύ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ 
distinguant les ménages ayant récemment emménagé des autres, ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ Řȅnamiques 
récentes au sein du parc social. 

  
Logements 
enquêtés 

dont logements 
occupés 

Nombre de 
ménages ayant 

répondu à 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 

Taux de réponse 
Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ht{ 

CCPOM 3457 3275 2688 82 % 

Amnéville 1528 1487 1285 86 % 

Bronvaux 6 0 3   

Clouange 153 147 116 79 % 

Marange-Silvange 326 317 279 88 % 

Montois-la-Montagne 42 41 38 93 % 

Moyeuvre-Grande 298 239 134 56 % 

Moyeuvre-Petite 0 0 0 
 

Pierrevillers 0 0 0   

Rombas 631 607 481 79 % 

Roncourt 25 24 22 92 % 

Rosselange 184 153 120 78 % 

Sainte-Marie-aux-Chênes 115 106 83 78 % 

Vitry-sur-Orne 149 148 127 86 % 

Source : OPS 2016, ARELOR 

A noter : les résultats sont secrétisés pour la 
commune de Bronvaux, car moins de 11 ménages 
ƻƴǘ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ  

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ht{ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƛǎƻƭŞǎ ǎƻƴǘ 
ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ correspondent à    
36 % des occupants. Cette part est un peu plus 
importante à Montois-la-Montagne (63 %) et 
Rosselange (61 %) ce qui peut ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜr par les 
typologies de logements proposées pour 
Rosselange (42 % de T1-T2 à Rosselange) mais pas 
pour Montois-la-Montagne (5 % de T1-T2, 74 % de 
T3). Les familles monoparentales occupent 20 % 
ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǊŎ ǎƻŎƛŀƭ Ł ƭΩŞŎƘŜlle de la 
CCPOM. Elles sont moins représentées à Montois-
la-Montagne (11 %), Moyeuvre-Grande (16 %),  
Amnéville et Rosselange (17 % respectivement) 
ainsi quΩŁ Roncourt (18 %).  

Sainte-Marie-aux-Chênes (18 %), Moyeuvre-
Grande (16 %) et Vitry-sur-Orne (14 %) sont les 
communes accueillant la plus forte part de familles 
nombreuses (ménages avec 3 enfants ou plus) avec 
plus de 14 % des ménages occupants contre 0 à     
11 % pour les autres communes et 8 % pour la 
moyenne intercommunale.  

Comme dans les intercommunalités voisines, les 
jeunes ménages sont peu représentés dans le parc 
social : seulement 6 % des locataires en titre ayant 

ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ол ŀƴǎΦ De 
fortes disparités apparaissent entre les 
communes : en effet, les communes de Roncourt 
(14 %), Clouange (12 %), Vitry-sur-Orne (12 %), 
Montois-la-Montagne (11 %) se démarquent avec 
une part importante de locataires en titre de moins 
de 30 ans. Parmi les emménagés récents, les 
jeunes ménages sont fortement représentés (19 % 
de moins de 30 ans, 26 % de 30-39 ans) ce qui peut 
révéler un enjeu de parcours résidentiel à 
organiser. Les ménages retraités quant à eux, sont 
plus représentés dans le parc sƻŎƛŀƭ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ 
représentent 30 ҈ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 
CCPOMΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭe faible turn-over 
chez certains publics ayant vieilli dans le parc 
social. Selon les communes, les écarts peuvent être 
très importants. En effet, ces ménages âgés 
représentent 37 % des locataires en titre à 
Montois-la-Montagne ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ représentent 
que 14 % à Clouange.  

28 % des majeurs sont en emplois stables (32 % 
pour la CA Portes de France-Thionville, 30 % sur la 
CC Rives de Moselle, 23 % pour la CA du Val de 
Fensch) ce qui montre que la population occupant 
un logement social est un peu plus fragilisée que 
dans les intercommunalités voisines hormis le Val 
de Fensch. On observe des différences notables 
entre communes : 15 % des majeurs sont en 
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emploi stable à Rosselange contre 42 % à Vitry-sur-
Orne.  

Malgré cette relative ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻi, les 
niveaux de revenus des ménages se maintiennent 
en comparaison avec les EPCI aux alentours. En 
effet, la part des ménages occupants le parc social, 
sous les plafonds PLAI est relativement faible en 
comparaison avec les intercommunalités voisines : 
53 % pour la CCPOM, contre 63 % pour la CA Val de 
Fensch, 57 % à Metz Métropole, et 52 % pour la CC 
Rives de Moselle. Clouange et Sainte-Marie-aux-

Chênes se démarquent en se situant nettement au-
dessus de la moyenne intercommunale avec 
respectivement 70 % et 64 % des ménages dont les 
revenus sont inférieurs aux plafonds PLAI.  

On note que les ménages emménagés récemment 
dans le parc social disposent de revenus encore 
plus faibles car 64 % de ces ménages sont en 
dessous des plafonds PLAI ce qui pose la question 
ŘΩǳƴŜ ŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǇŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population du parc social.  
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DEMANDE 

Les données du Numéro Unique nous permettent 
de mieux quantifier et qualifier la demande en 
logement social. Fin décembre 2016, 1 071 
ƳŞƴŀƎŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩun logement social 
dans la CCPOM (377 demandes de mutation et 694 
hors mutation). 

En fin 2016, on enregistrait en moyenne 3,5 
demandes pour une attribution sur la CCPOM 
contre 3 pour la Moselle et 2,2 en Lorraine. On 
notera que les nouvelles demandes sont davantage 
satisfaites que les demandes de mutation 
ǇǳƛǎǉǳΩƻƴ ŘŞƴƻƳōǊŜ м ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 3,1 
nouvelles demandes contre 1 attribution pour 4,5 
demandes en mutation.  

Au ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΣ 45 % des demandes ont 
Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŀŘƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘƛǾŜǊǎ ƳƻǘƛŦǎ :  

Î ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 309 ménages  
soit 35 % des demandes radiées ; 

Î non renouvellement de la demande pour 549 
ménages soit 63 % des demandes radiées ; 

Î abandon pour 2 % des cas soit 15 ménages.  

Le stock des demandes non satisfaites  début 2016 
(1 037 demandes) ajouté aux nouvelles demandes 
ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ ό907 demandes), 
diminué des demandes radiées (873 demandes) 
porte le nombre total des demandeurs à 1 071 
ménages fin 2016.  

[ΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ 
social est de 13 mois pour la CCPOM ce qui est 
similaire à la Moselle (13 mois) et à la Lorraine (12 
mois). 67 ҈ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŀƴΦ  

[ΩŃƎŜ ƳƻȅŜƴ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜ п3 ans ce qui 
est similaire à la Moselle et la Lorraine (42 ans). Les 
moins de 30 ans représentent 24 % des 
demandeurs contre 22 à 23 % pour la Moselle, la 
Lorraine et la France.  

Globalement, 40 % des demandes en logement 
ǎƻŎƛŀƭ ŞƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎŜǳƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ǘȅǇŜ 
de ménages le plus représenté chez les 
demandeurs, devant les couples avec enfants       
(22 %), les familles monoparentales (22 %), puis les 
couples sans enfants (16 %). Cette répartition des 
demandeurs diffère de la répartition des types de 
ƳŞƴŀƎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ de la 
CCPOM. On constate une forte surreprésentation 
des familles monoparentales parmi les 
ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ par rapport à 
leur part dans la population de la CCPOM : 11 % 
des ménages de la CCPOM sont des familles 
monoparentales mais elles constituent 22 % des 
ménages demandeurs. De même, 29 % des 
ménages de la CCPOM sont des personnes isolées, 

Source : Numéro Unique 2016 

Source : Numéro Unique 2016 

Source : Numéro Unique 2011-2016 
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ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ пл ҈ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ 
de logement social.   

Même si la majorité de demandes émanent de 
personnes seules, elles sont tout de même moins 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ aƻǎŜƭƭŜ όп2 %), de 
la Lorraine (44 %) ou de la France (42 %). 38 % des  
demandeurs sont des couples avec ou sans 
enfant(s) ce qui est légèrement supérieur aux 
autres échelles de comparaison (Moselle : 36 %, 
Lorraine et France : 33 %). ! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 
couples représentent 58 % des ménages de la 
CCPOM. 

35 % des demandeurs de la CCPOM occupent déjà 
un logement social (soit 335 ménages sollicitant 
une mutation), 29 % sont locataires du parc privé, 
20 % vivent chez un tiers et 7 % sont propriétaires 
occupants (ce qui est plus important que pour la 
Moselle, la Lorraine et la France où les 
propriétaires occupants demandeurs ne 
représentent que 4 % des ménages).  

Les ménages demandeurs sont relativement 
modestes puisque la demande en PLUS représente 
82 % des demandes contre 79 % pour la Moselle et 
la Lorraine. Toutefois la demande en PLAI y est plus 
faible que sur les différentes échelles de 
comparaison : elle représente 58 % des demandes 
exprimées (12 % de non-réponse) sur la CCPOM 
contre 61 à 63 % pour les autres échelles.  

Cette part un peu plus faible de ménages très 
modesteǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ Ǉlus importante 
des demandes émanant de personnes dont la 
principale source de revenus provient du travail 
(48 % des demandes contre 42 % pour la Lorraine 
et 44 % pour la Moselle), devant la retraite (14 %), 
le RSA (12 %), le chômage (11 %), et les allocations 
familiales (3 %). Parmi les attributions, on retrouve 
à peu près les mêmes répartitions, sauf pour les 
revenus provenant du travail, qui constituent 48 % 
des attributions, principalement au détriment des 
retraites (6 % des attributions). 

 

 
 

CCPOM Moselle Lorraine France 

Logement 
actuel des 
demandeurs 

Locataire du parc social 35 % 40 % 41 % 33 % 

Locataire du parc privé 29 % 23 % 23 % 27 % 

Chez un tiers 20 % 18 % 17 % 19 % 

Propriétaire occupant 7 % 4 % 4 % 4 % 

Logé gratuitement  5 % 5 % 6 % 5 % 

Foyer, sous-location, 
structure d'hébergement 4 % 8 % 7 % 9 % 

Squat/ sans-abri 0 % 1 % 1 % 2 % 

Autre34 0 % 1 % 1 % 2 % 

Source : Numéro Unique 2016 

[ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ǌŀƛǎƻƴ ƛƴǾƻǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ la CCPOM est liée à la taille du 
logement : 15,3 % des demandeurs considèrent que leur logement est trop petit tandis que 3,2 % le jugent trop 
grand. Le motif suivant est lié Ł ƭΩƛƴŀŘéquation entre le coût du logement et les revenus du ménage pour 12,2 % 
des demandeurs. Viennent ensuite ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇǊŜ όмлΣс ҈ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎύ ainsi que les raisons 
de santé (9,5 % ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŦŀƳƛƭƛal sont mises en avant par     
23,6 % des ménages.  

 
34 Autre : camping, caravaning, hôtel, logement de fonction, non saisie, résidence étudiante, RHVS (résidence hôtelière à 
vocation sociale). 

Source : Numéro Unique 2016 
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wŀƛǎƻƴǎ ƛƴǾƻǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝƴ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ :  

Inadaptation du logement : 35,0 % Trop petit 15,3 % 

Trop cher 12,2 % 

Non habitable 3,9 % 

Trop grand 3,2 % 

Propriétaire en difficulté 0,4 % 

Contexte familial : 23,6 % Divorce, séparation 8,2 % 

Décohabitation 6,9 % 

Rapprochement famille 3,2 % 

Rapprochement travail 3,1 % 

Futur couple 1,4 % 

Violences familiales 0,6 % 

Regroupement familial 0,3 % 

Perte ou absence de logement : 15,5 % Sans logement propre 10,6 % 

Logement repris 3,5 % 

Procédure d'expulsion 1,2 % 

Démolition 0,1 % 

Santé/handicap : 13,1 % Raisons de santé 9,5 % 

Handicap 3,5 % 

Environnement du logement : 7,6 % Pb environnement/voisinage 6,6 % 

Rapprochement services 0,9 % 

Autre : 4,2 % Autre motif 4,2 % 

Contexte professionnel : 1,0 % Mutation professionnelle 0,7 % 

Assistante maternelle 0,4 % 

 

Source : Numéro Unique 2016 

On observe une certaine déconnexion entre les 
typologies demandées et les logements attribués 
dans le parc social :  

Î 39 % de T1/T2 sont demandés mais 
seulement 15 % des logements attribués 
appartiennent à cette typologie : on 
dénombre 8,3 demandes pour 1 attribution.  
Ces demandes orientées vers les petites 
ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 
sociétales telles que le vieillissement et 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ 
personnes seules. 

Î 37 % des demandes concernent des T3 
mais 4н ҈ ǎƻƴǘ ŀǘǘǊƛōǳŞǎΣ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ ǎΩŞƭŝǾŜ à 
2,9 demandes pour 1 attribution. Même si 
les bailleurs prennent la mesure des 
évolutions sociétales en cours, en 
produisant davantage de petits 
logements, le plus gros contingent du parc 
existant est centré sur les T3/T4 ce qui 
ŜȄǇƭƛǉǳŜ ŎŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŞƭŜǾŞǎ 
sur ces typologies. 

Î 1 demande sur 2 est satisfaite en ce qui 
concerne les T5 ou plus. 

  

  

Source : Numéro Unique 2016 Source : Numéro Unique 2016 
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SOLIDARITE ET RENOUVELLEMENT URBAINS (SRU) 

Adoptée le 13 décembre 2000, la loi relative à la 
solidarité et au renouvellement urbain (SRU) vise à 
recréer un équilibre social dans chaque territoire et 
à répondre à la pénurie de logements sociaux. Son 
article 55 oblige certaines communes à disposer 
ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΣ 
proportionnel à leur parc résidentiel. 

En application de la loi n°2013-61 du 18 janvier 
2013, les obligations de production de logements 
sociaux ont été renforcées. Les communes de plus 
de 3 500 habitants ς et de 1 500 habitants en Île-de-
France ς appartenant à des agglomérations ou 
intercommunalités de plus de 50 000 habitants 
comprenant au moins une commune de plus de     
15 000 habitants doivent ainsi disposer de 25 % de 
logement social, en regard des résidences 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎΣ ŘΩƛŎƛ нлнрΦ 

Toutefois, dans les communes appartenant à des 
territoires dont la situation locale ne justifie pas un 
renforcement des obligations de production, cette 
obligation est fixée à 20 % de logements sociaux, ce 
ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŜǘȊ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ 
appartient la CCPOM.  

  

[Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ {w¦ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ 
du RPLS. Il prend en compte les établissements pour 
personnes âgées ainsi que les résidences sociales, 
foyers de travailleurs migrants, et CHRS. Le RPLS 
recouvre le champ du logement social « classique », 
dit de « droit commun ». Ceci peut expliquer les 
écarts constatés sur certaines communes. 

 

Sur la CCPOM, 4 communes sont concernées par 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦Φ [Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ {w¦ όмer 
janvier 2017) fait état de 316 logements locatifs 
ǎƻŎƛŀǳȄ Ƴŀƴǉǳŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩ9t/L. 3 communes sont 
déficitaires : Clouange, Moyeuvre-Grande et Rombas. 

 

 

 

 

Inventaire des logements locatifs sociaux au 1er janvier 2017 : 

  Nombre de 
résidences 
principales 

Nombre de 
logements locatifs 

sociaux 

Part de logements 
locatifs sociaux 

Nombre de logements 
locatifs sociaux 
manquants pour 

ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ {w¦ 

Amnéville 4 777 1 588 33,24 %   
Clouange 1 764 260 14,74 % 92 
Moyeuvre-Grande 3 408 475 13,94 % 206 
Rombas 4 368 855 19,57 % 18 
Source : Inventaire SRU 2017, DDT 57 

 

Dans le cadre du nouveau PLH, les communes 
devront retranscrire et respecter au minimum les 
objectifs triennaux qui leur seront notifiés pour les 
périodes 2017-2019 et 2020-2022 par le préfet. La 
ƭƻƛ ŀ ŦƛȄŞ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜ ŎƻƳǇƭŜǘ Ŝƴ нлнрΣ 
ǉǳΩƛƭ Ŏonvient également de décliner dans le PLH 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΦ 35 La Loi Egalité 
et Citoyenneté du 27 janvier 2017 introduit par 
ailleurs, la mise en compatibilité du PLH avec les 
objectifs SRU, du point de vue quantitatif et 
qualitatif (nature des logements produits : PLUS, 
PLAI ou PLS). 

  

 
35 Source Υ tƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŀƻǶǘ нлмтΦ 
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Le déficit SRU est en forte baisse par rapport à 
2012 (440  logements manquants). Cette réduction 
du déficit est essentiellement liée aux efforts 
consentis par la commune de Rombas (123 
logements manquants en 2012, 18 en 2016). Le 
déficit de Moyeuvre-Grande progresse depuis 2015 
(54 logements MHT démolis rue Marx Engels en 
2016). 

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ нлмнΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
de Sainte-Marie-aux-Chênes et Marange-Silvange ne 
ǊŜƴǘǊŜƴǘ Ǉƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
55 de la loi SRU. Ces deux communes ne font en 
ŜŦŦŜǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ aŜǘȊΣ Řƻƴǘ ƭŜ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ŝǎǘ ǘǊŀŎŞ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜΦ aŀƛǎ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
doivent malgré tout rester vigilantes en continuant à 
produire du parc social, elles pourraient rebasculer 
en communes SRU au prochain redécoupage de 
ƭΩLb{99Φ 

 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ Ł Ƴƛ-parcours du 

PLH précédent, du 20 décembre 2016, indiquait la 

nécessité de veiller à la territorialisation de la 

production de logements sociaux et rappelait le 

besoin de respecter les objectifs fixés sur les 

communes soumises à un effort de rattrapage en 

particulier celle de Clouange pour laquelle aucun 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ƴΩŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞ 

au cours de la période triennale 2014-2016. 

 

 

 

 

 

 

 

  

Source : Inventaire SRU, 2005 à 2017, DDT 57 
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Bilan triennal 2014-2016  

 
!ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ нлмп-нлмсΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ нлмп-2016 est recalculé sur le déficit en début de 
période et ǊŀƳŜƴŞ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ {w¦ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
triennale. Les communes de Clouange, Moyeuvre-DǊŀƴŘŜ Ŝǘ wƻƳōŀǎΣ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŜǘȊ36 
(une agglomération de plus de 50 000 habitants comptant une commune de plus de 15 000 habitants) qui a 
Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ нлмо Ŝǘ нлмпΣ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎŜǎ {w¦ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ 
années de la période 2014-нлмсΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ  ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŘƛǾƛǎŞ ǇŀǊ о Řŀƴǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ ǘǊƛŜƴƴŀƭ нлмп-201637.  

 

Objectifs triennaux 2014-2016 

  Nombre de 
résidences 
principales 

en 2014 

Nombre de 
logements 

locatifs 
sociaux en 

2014 

Part de 
logements 

locatifs 
sociaux en 

2014 

Nombre de 
logements 

locatifs sociaux 
manquant pour 

atteindre 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ {w¦ 

Objectif triennal 2014-2016 

Objectif calculé 
pour 3 ans 

Objectif 2014-2016 
ramené pour une 

année de 
soumission SRU 

(année 2016) 

Clouange 1803 256 14,20 % 104 26 8 

Moyeuvre-Grande 3394 517 15,23 % 161 40 13 

Rombas 4353 790 18,15 % 80 20 6 

Source : Bilan triennal SRU 2014/ 2016 ς DDT 57 

Le bilan 2017 portant sur la période 2014-2016 est le premier bilan triennal SRU à contenir un volet qualitatif et 
à tirer les enseignements des mesures de renforcement portées par la loi de 2013. Pour être réputée avoir 
répondu à ses obligations triennales, une commune soumise au bilan devra nécessairement avoir satisfait son 
ƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ǎǘƻŎƪ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƻǳ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘǊƛŜƴƴŀƭ 
et son objectif qualitŀǘƛŦΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Řǳ ŦƭǳȄ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŀƎǊŞŞǎ ƻǳ 
conventionnés entre les produits les plus sociaux (PLAI et assimilés) et les produits moins sociaux (PLS). Le non-
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǊŀ ǎŀƴǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻn la procédure de carence 38. 

 

  

 
36 [ŀ ƭƻƛ {w¦ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł о рлл Ƙŀōƛǘants et qui sont comprises, au 
sens du recensement, dans une agglomération ou dans un EPCI de plus de 50 000 habitants comprenant au moins une 
commune de plus de 15 000 habitants. La CCPOM compte plus de 50 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩŀ Ǉƭǳs 
de 15 ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŜǘȊΦ  
37 Instruction du Gouvernement du 23 décembre 2016 relative à la procédure de constat de carence au titre de la période 
triennale 2014-2016. 
38 Instruction du Gouvernement du 23 décembre 2016 relative à la procédure de constat de carence au titre de la période 
triennale 2014-2016. 
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Bilan quantitatif et qualitatif 2014-2016 

Le bilan 2014-2016 montre que les communes de Moyeuvre-Grande et Rombas ont rempli leurs objectifs, tant 
quantitatifs que qualitatifs. La commune de Clouange quant à elle ne les a pas atteints ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƭǳƛ ƳŀƴǉǳŜ п 
logements sociaux et aucun des logements produits ne relèvent du financement PLAI. 

 
 

BILAN QUANTITATIF BILAN QUALITATIF BILAN 
TRIENNAL 
REALISE 

Nombre de 
logements 
locatifs 
sociaux au 
01/01/2016 

Bilan 
triennal 
2014/2016 

Taux de 
réalisation 
2014-2016 

Objectif 
quantitatif 
réalisé 

Nombre de 
logements 
locatifs 
sociaux 
manquants 
ou 
excédentaires 

% de 
PLAI ou 
assimilés 

% de PLS 
ou 
assimilés 

Objectif 
qualitatif 
réalisé 

Clouange 250 4 50 % Non -4 0 % 0 % Non Non 

Moyeuvre-
Grande 

514 13 100 % Oui 0 30,77 % 0% Oui Oui 

Rombas 833 6 100 % Oui 0 33 ,33 % 0% Oui Oui 

Source : Bilan triennal SRU 2014/2016 ς DDT 57 

Objectifs triennaux pour la période 2017-2019 notifiés en fin de bilan triennal 2014-2016 

Le bilan triennal 2014-2016 notifie également les objectifs de rattrapage pour la période 2017-нлмфΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ 
de vue quantitatif et qualitatif.  

Ainsi, sur la période 2017-2019, Clouange pour résorber son déficit, devra produire 34 logements avec un 
minimum de 10 logements PLAI et un maximum de 10 logements PLS. Moyeuvre-Grande devra réaliser 54 
logements dont 16 PLAI au minimum et 16 PLS au maximum. Enfin, Rombas devra produire 15 logements avec 
au minimum 4 PLAI et au maximum 4 PLS. 

 

 
 

Nombre de 
résidences 
principales 
au 
01/01/2016 

Objectif OBJECTIF QUANTITATIF OBJECTIF QUALITATIF 

Logements 
manquants ou 
excédentaires 
au 01/01/2016 

33 % LLS 
manquants 

Objectifs 
2017-2019 

30 % de PLAI 
ou assimilés 
minimum 

30 % de PLS 
ou assimilés 
maximum 

Clouange 1 775 20 % -105 34 34 10 10 

Moyeuvre-
Grande 

3 390 20 % -164 54 54 16 16 

Rombas 4 398 20 % -46 15 15 4 4 

Source : Bilan triennal SRU 2014/2016 ς DDT 57 
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Incitations de la CCPOM  

Afin de répondre à la demande en logements 
sociaux, la CCPOM souhaite inciter les bailleurs 
sociaux à produire des logements locatifs en 
acquisition-amélioration : un travail est 
actuellement en  cours pour modifier le règlement 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ ŀǳ ǎǳrcoût foncier.  

Sur la période 2012-нлмтΣ ƭΩŀƛŘŜ ŀǳ ǎǳǊŎƻǶǘ ŦƻƴŎƛŜǊ 
allouée par la CCPOM a porté sur les opérations 
suivantes : 

 

 

 

 

 

 

Année Opérateur Opération Lieu Commune PSLA PLAI PLUS 
Coût total 
ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ 

Démarrage 
opération 
Paiement 
acompte 

Achèvement 
opération  
Paiement 
solde 

2012 BATIGERE 
Construction de 53 
logements 

Seille 
Andennes 

Marange-
Silvange 

 16 37 132 рлл ϵ 66 нрл ϵ сс нрл ϵ 

2012 MHT 
Opération de démolition et 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
collectif 

Rue Fabert 
Moyeuvre
-Grande 

 5 10 37 рлл ϵ му трл ϵ  

2013 LOGIEST Construction de 9 pavillons 
Pré 
Vermesson 

Montois-
la-
Montagne 

 3 6 нн рлл ϵ 11 нрл ϵ 11 нрл ϵ 

2013 
 

LOGIEST 
Opération de logements à 
vocation sociale (60 
logements) 

Rue 
Charpentier 

Rombas  15 45 150 ллл ϵ  75 ллл ϵ  

2013 LOGIEST 
Opération de logements à 
vocation sociale (4 
logements) 

Résidences 
de la Barre 

Sainte-
Marie-
aux-
Chênes 

  4 10 ллл ϵ 5 ллл ϵ 5 ллл ϵ 

2014 LOGIEST 13 logements 
Rue 
Charpentier 

Rombas 13   32 рлл ϵ 16 нрл ϵ  

2015 LOGIEST 16 logements Le Breuil 

Sainte-
Marie-
aux-
Chênes 

 2 14 40 ллл ϵ 20 ллл ϵ 20 ллл ϵ 

2015 MOSELIS 
Opération de logements à 
vocation sociale (40 
logements) 

Place de la 
Marjottée 

Marange-
Silvange 

 10 30 100 ллл ϵ 50 ллл ϵ 50 ллл ϵ 

2015 LOGIEST 
Opération de logements à 
vocation sociale (40 
logements) 

Rue de la 
Ferme 

Amnéville  10 30 100 ллл ϵ 50 ллл ϵ 50 ллл ϵ 

2016 
BATIGERE Opération de 36 logements 

Rue A. 
Briand 
(Seille 
Andennes) 

Marange-
Silvange 

 11 25 113 рлл ϵ 
56 трл ϵ  

2017  56 трл ϵ 

2017 MHT 
Construction de 12 
logements en VEFA 

Rue Thorez 
Moyeuvre
-Grande 

 4 8 42 ллл ϵ 21 ллл ϵ  

2017 LOGIEST 22 logements et 8 pavillons 
Rue Shirin 
EBADI 

Marange-
Silvange 

 10 20 70 спс ϵ 35 оно ϵ  

2017 MOSELIS 
Construction de 33 
logements en VEFA 

Avenue de 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜ 

Sainte-
Marie-
aux-
Chênes 

 8 25 99 ллл ϵ 
Pas encore 
versé 

Pas encore 
versé 

TOTAL (hors aide non versée pour opération Moselis de Ste Marie-aux-
Chênes) 

13 86 229 851 146 ϵ   

TOTAL (avec aide non versée pour opération Moselis de Ste Marie-aux-
Chênes) 

13 94 254 950 мпс ϵ   

Source : CCPOM 
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Le montant cumulé des aides allouées par la 
CCPOM sur le surcoût foncier pour la période 
2012-2017 est de 851 146 ϵ pour la construction 
de 86 logements PLAI, 229 PLUS et 13 PSLA soit 
328 logements. ! ŎŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴŜ 
opération de construction de 33 logements en 
±9C! ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭΩ!ǾŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ł {ŀƛƴǘŜ-                                
Marie-aux-/ƘşƴŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŀƛŘŜ de 99 ллл ϵ ƴΩŀ Ǉŀǎ 
encore été versée ce qui porterait le nombre de 
logements bénéficiaires de cette aide à 361 
logements pour un montant de 950 мпс ϵΦ 

 

Par ailleurs, le Bureau Communautaire a, lors de sa 
réunion du 12 mai 2014, pris la déŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ 
la garantie de la CCPOM pour les emprunts 
contractés par les bailleurs sociaux dans le cadre 
de la réŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇérations de construction et de 
réhabilitation de logements locatifs sociaux dans 
les conditions définies dans un règlement rédigé à 
cet effet.  

Ce dispositif est cumulable avec les autres aides de 
la CCPOM (aide au surcoût foncier,...).  

Afin de partager le risque lié à la garantie, la 
Communauté de Communes intervient à parité 
avec la commune sur le territoire de laquelle 
ƭΩƻǇération est réalisée, dans la limite de 25 % du 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊǳƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭément de 
ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ Řépartement (50 %).  

 

  

 

 

Logements sociaux Batigère, rue Aristide Briand, Seilles 

Andennes, à Marange-Silvange 

 

Logements sociaux LOGIEST, rue Shirin Ebadi, Seilles Andennes, 

à Marange-Silvange, AGURAM 
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EQUILIBRE SOCIAL DU TERRITOIRE39 

Les évolutions législatives et réglementaires 
introduites en 2014 à travers la loi de 
Programmation pour la ±ƛƭƭŜΣ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩAccès au 
Logement et un Urbanisme Rénové et plus 
récemment la loi Egalité et Citoyenneté du 27 
janvier 2017, rendent obligatoire la création de la 
Conférence Intercommunale du Logement (pour 
les EPCI ǘŜƴǳǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩun PLH) et la définition 
ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ communautaire en matière 
ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ 
de la mixité sociale.  

Cette stratégie sera traduite à travers le Plan 
Partenarial de Gestion de la Demande en 
Logement Social et ŘΩInformation des Demandeurs 
(PPGDLSID) et la Convention Intercommunale 
ŘΩ!ǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ 9ƎŀƭƛǘŞ-et 
Citoyenneté.  

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛon de cette stratégie nécessite une 
analyse préalable de la demande en logement 
ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ {b9 Ŝǘ les réponses territoriales 
ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ 
les enjeux et les évolutions nécessaires concernant 
la géographie des attributions.  

Il conviendra plus particulièrement, au titre du 
PPGDLSID, de :  

Ï vŜƛƭƭŜǊ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŞǉǳƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ménages habitant les communes moins 
dotées en logement social et ne disposant 
Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ 

Ï fixer un délai court de réception du 
demandeur, 

Ï rechercher un système efficace de gestion 
partagée de la demande, dans un 
ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ 
encore très segmentée entre filières et 
entre organismes, au-delà de la gestion 
des publics prioritaires. 

 

  

 
39 Source Υ tƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŀƻǶǘ нлмтΦ 
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[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 

Constats : 

65 % des logements sociaux concentrés sur 2 communes : Amnéville et Rombas. 

tƭǳǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ ǉǳΩŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ Ƴŀƛǎ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ǘǊŝǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ Υ 
60 % de ménages éligibles au PLUS (contre 55 à 57 % en France, Moselle et Lorraine), 27 % de ménages 
éligibles au PLAI. Néanmoins, des disparités fortes entre communes existent.  

Des ménages occupant le parc social plus précaires que dans les EPCI voisins (sauf la CA du Val de Fensch) : 
seulement 28 % de ménages en emploi stable. 

1 071 demandes de logement social dont 694 hors mutation. 

оΣр ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ  

¦ƴ ŘŞƭŀƛ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ǉour obtenir un logement social de 13 mois en moyenne comme en Moselle (12 mois en 
Lorraine). 

Un parc qui attire davantage les demandeurs en couples  (38 % des demandeurs) que dans les territoires de 
comparaison. 

3 communes en déficit SRU : Clouange, Moyeuvre-Grande et Rombas.  

Enjeux : 

Définir les objectifs communaux de production de logements locatifs sociaux en lien avec les obligations 
ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞŎŜƴǘǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рр ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 
SRU notamment.  

hǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ 
avec les besoins actuels : ainsi, le parc de logements de petite taille (T1-T2) devrait être renforcé pour 
répondre à la demande actuelle ainsƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 

Croiser les données sur la structure de la demande en logement social (par typologie), la réalité du parc et 
celles des attributions. Cet enjeu est à relier aux évolutions socio-démographiques (desserrement des 
ménages, vieillƛǎǎŜƳŜƴǘΧύ 

Proposer un parcours résidentiel aux jeunes ménages. 

Augmenter la mobilité interne au sein du parc social afin de mieux répondre aux demandes de mutations et 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎΦ  

Respecter les objectifs triennaux 2017-2019, 2020-2022 et 2023-2025 Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǊŀǘǘǊŀǇŀƎŜ 
complet ŘΩƛŎƛ à 2025 pour les 3 communes déficitaires. Rester vigilant concernant les communes de Sainte-
Marie-aux-Chênes et Marange-Silvange.  

ProduirŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ł ǎŀǾƻƛǊ : 30 % de PLAI au minimum 
et 70 % de PLUS au maximum.  

Elaborer la stratégie intercommunale Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄΦ  

Poursuivre les démarches de structuration des équilibres de peuplement au sein du parc social et des 
attributions : tirer des conclusions sur les secteurs de développement préférentiels des nouvelles 
opérations LLS, en fonction des équilibres territoriaux (y compris en matière de répartition des typologies 
de produits PLAI / PLUS). 
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LE PARC PRIVE 

Ï Caractéristiques du parc privé 
Ï Parc privé potentiellement indigne 
Ï 5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀƛŘŜǎ 
Ï Copropriétés 
Ï Prix des loyers 
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CARACTERISTIQUES DU PARC PRIVE 

Selon ƭΩLb{99Σ Ŝƴ нлм4, plus de 8 ménages de la 
CCPOM sur 10 vivent au sein du parc privé. 64 % de 
des ménages, soit 14 543 ménages occupent un 
logement dans le parc en propriété tandis que     
20,4 % sont locataires du parc privé                              
(4 621 ménages). Ces valeurs sont corroborées par 
les données Filocom 2015 qui indiquent que   63 % 
des ménages sont propriétaires, 22 % sont 
locataires du parc privé et 14 % sont locataires du 
parc social.  

Selon Filocom 2015, on observe des différences 
notables selon les communes : 

Ï Clouange et Rombas sont caractérisées 
par la place importante du parc locatif 
privé qui représente respectivement 34 et 
31 % de leur parc de logements.   

Ï Pierrevillers, Moyeuvre-Petite, Bronvaux 
et Roncourt comptent presque 
exclusivement du parc en accession avec 
respectivement 82 %, 80 %, 80 % et 79 % 
de résidences principales occupées par 
des propriétaires.  

Ï A Amnéville, le parc locatif privé est moins 
représenté (17 %), au profit du logement 
social (31 %). 

Ï Marange-Silvange, Rosselange et Vitry-
sur-Orne proposent un parc locatif 
relativement équilibré entre privé et 
social (13 % de logement social et 11 % de 
logement locatif privé pour Marange-
Silvange, 14 % et 20 % pour Rosselange,    
12 % et 18 % pour Vitry-sur-Orne). Les 
logements en accession représentent 64 à 
75 % des résidences principales.  

Ï Les 3 autres communes de Montois-la-
Montagne, Moyeuvre-Grande, Sainte-
Marie-aux-Chênes) se caractérisent par un 
ǇŀǊŎ ǇǊƛǾŞ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ с7 à 77 % 
de logements occupés par des 
propriétaires, 18 à 24 % de locatif privé et 
2 à 7 % de logement social.  

Plus des ¾ du parc de logements en propriété 
occupante sont des grands logements (78 % de 4 
pièces ou plus) tandis que 77 % des ménages 
propriétaires sont ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ ŘΩǳƴŜ Ł о ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
όсл ҈ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ Ł н personnes). 

Les communes de Clouange, Rosselange, Rombas, 
Moyeuvre-Grande et Moyeuvre-Petite comptent la 
plus forte part de petits ménages parmi les 

propriétaires occupants avec respectivement 66 %, 
64 %, 63 %, 62 % et 62 %.  

On observe une différence notable entre la 

répartition des tailles de ménages au sein du parc 

ƭƻŎŀǘƛŦ ǇǊƛǾŞ Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƻƴ 

dénombre nettement plus de petits ménages dans 

le parc locatif privé, avec notamment 44 % de 

ƳŞƴŀƎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ǉǳΩƻŦŦǊŜ ƭŜ ǇŀǊŎ ƭƻŎŀǘƛŦ ǇǊƛǾŞ 

(66 % de T1/T2/T3 dans le locatif privé contre 22 % 

dans le parc de propriété occupante).   

 

 

 

  

 

Source : Filocom 2015 

 

 
Source : Filocom 2015 

 

 

 

2%
9%

1%

14%
21%

5%

37%

36%

16%

37%
21%

31%

10% 11%

34%

1% 2%

13%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Locatif social Locatif privé Propriétaire occupant

Taille des logements selon les principaux statuts 
d'occupation de la CCPOM en 2015

1 pièce 2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces 6 pièces ou plus

32%
44%

24%

31%
29%

35%

17%
14%

18%

11% 8%
16%

5% 3% 5%
4% 2% 2%

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Locatif social Locatif privé Propriétaire
occupant

Taille des ménages selon les statuts 
d'occupation, au sein de la CCPOM, en 2015

1 personne 2 personnes 3 personnes

4 personnes 5 personnes 6 pers. ou plus



 

 
PLH DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS ORNE-MOSELLE Î DIAGNOSTIC Î AGURAM Î JUIN 2020 93 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des statuǘǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ 
ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ménages montre que les jeunes ménages 
(moins de 40 ans) sont nettement plus représentés 
dans le parc locatif privé. En effet, les moins de 40 
ans y représentent 39 % contre 23 % dans le parc 
social et 15 % parmi les propriétaires occupants.  

Près de la moitié des propriétaires occupants sont 
des personnes âgées (47 % de plus de 60 ans), près 
ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀȅŀƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ тр 
ans. Ces ménages âgés, vivant généralement seuls 
ou en couple, occupent probablement de grands 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎŀǊ ƭŜ ǇŀǊŎ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǉǳŜ ŘŜ н3 % 
ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ Ł о ǇƛŝŎŜǎΦ  
 

 

 

Grand Rue, Moyeuvre-Petite, AGURAM  

1%

6%

22%

33%

15%

41%

36%

37%

22%

14%

25%

14%

12%

23%

0% 20% 40% 60% 80% 100%

Locatif social

Locatif privé

Propriétaire occupant

Statuts des ménages en fonction de leur âge, 
sur la CCPOM, en 2015

Non renseigné Moins de 25 ans De 25 à 39 ans

De 40 à 59 ans De 60 à 74 ans 75 ans ou plus

Source : Filocom 2015 



 

 
PLH DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS ORNE-MOSELLE Î DIAGNOSTIC Î AGURAM Î JUIN 2020 94 

PARC PRIVE POTENTIELLEMENT INDIGNE 

Le parc privé potentiellement indigne (PPPI) est un 
indicateur croisant deux informations : le 
classement cadastral des logements et le revenu 
des occupants.  

Le classement cadastral compte 8 catégories, de 
« grand luxe «  (catégorie 1) à « très médiocre » 
(catégorie 8), il reflète la qualité du parc de 
logements privés.  

Le seuil de pauvreté correspond à 60 % du revenu 
disponible par UC médian métropolitain soit 
environ 1 03л ϵ ǇŀǊ ¦/ Ŝǘ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ Ŝƴ нлм4.  

Les logements du parc privé considérés comme 
potentiellement indignes (PPPI) sont ceux :  

Ï de catégorie cadastrale 640, occupés par un 
ménage au revenu fiscal de référence inférieur à 
70 % du seuil de pauvreté,  

Ï et de catégories cadastrales 741 et 842, occupés 
par un ménage au revenu fiscal de référence 
inférieur à 150 % du seuil de pauvreté. 

 

Au sein de la CCPOM, le PPPI est en légère baisse 
ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 908 logements en 2013 contre 
960 en 2011 soit 4,6 % du parc privé (locatif et 
accession).   

Plus de la moitié du PPPI concerne le parc locatif 
privé (55 %) contre 42 % pour le parc de propriété 
occupante.   

2 151 personnes vivent au sein du PPPI : 891 dans 
le parc de propriété occupante, 1 219 dans le parc 
locatif privé.  

81 % des lƻƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ tttL ŘŀǘŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфпфΦ  

247 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ tttL ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ 
copropriété dont 196 dans des copropriétés de 
moins de 20 logements et 51 dans des 
copropriétés de 20 à 200 logements. Parmi ces 247 
logements, 54 relèvent des catégories cadastrales 

 
40 Catégorie cadastrale 6 : « Qualité de construction 
courante, matériaux habituels dans la région, mais 
ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ƴƻǊƳŀƭŜǎΣ 
mais dimension des pièces réduites, et absence à 
ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀǎǎŜȊ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
logements anciens ». 
41 Catégorie cadastrale 7 : « Qualité de construction 
médiocre, matériaux bon marché, logement souvent 
exigu en collectif, absence très fréquente de locaux 
ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ηΦ 
42 Catégorie cadastrale 8 : «Aspect délabré, qualité de 
construction particulièrement délabrée, ne présente 
plus les caractèǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀōƛƭƛǘŞ ηΦ 

 

7 ou 8 et sont tous des logements appartenant à 
des copropriétés de moins de 20 logements.  

36 % du PPPI concerne des logements individuels 
soit 331 logements dont 236 en propriété 
occupante. 

Toutes les tailles de logements sont concernées, 
toutefois les petits logements sont surreprésentés : 
en effet, bien que les logements privés de moins 
de 55 m² ne représentent que 11 % du parc, ils 
constituent 28 % du PPPI. Il en va de même pour 
les logements de 55 à 75 m² qui représentent 22 % 
du parc privé contre 1/3 du PPPI. A contrario, les 
grands logements, de 95 m² ou plus représentent 
37 % du parc privé mais seulement 16 % du PPPI.  

345 logements du PPPI sont occupés par des 
ménages âgés de plus de 60 ans soit 38 % du PPPI. 
Parmi ces ménages, нмл Ł ннл ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ sont 
propriétaires occupants soit environ 24 % du PPPI. 

Le PPPI est occupé par 40 % de ménages isolés 
(365 ménages dont 183 dans le parc locatif), 54 % 
de ménages de 2 à 5 personnes (soit 491 ménages) 
et 6 % de ménages de plus de 5 personnes (52 
ménages). Parmi les 365 ménages isolés du PPPI, 
60 à 70 occupent un logement de catégories 7 ou 
8.  

657 ménages occupent un logement du PPPI de 
catégorie cadastrale 6, soit 1 601 personnes et 
disposent de revenus inférieurs à 70 % du seuil de 
ǇŀǳǾǊŜǘŞ όтлл ϵ environ). 251 ménages occupent 
un logement du PPPI classé 7 ou 8 et disposent 
ŘΩǳƴ ǊŜǾŜƴǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ à 150 % du seuil de pauvreté         
(1 545 ϵύ, soit 551 personnes.  
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Le noyau dur43  du PPPI est constitué de 51 
logements (dont 22 à Rosselange) dont 33 locatifs, 
ce qui concerne 113 personnes. 48 logements du 
noyau duǊ ŘŀǘŜƴǘ ŘΩŀǾŀƴǘ мфпф Řƻƴǘ нм Ł 
Rosselange. 15 logements du noyau dur du PPPI 
sont individuels. 

16 logements appartenant à une copropriété de 
moins de 20 logements appartiennent au noyau 
dur.  

26 ménages du noyau dur ont entre 26 et 59 ans et 
20 à 30 ménages ont plus de 60 ans.  

 

 

 

Caractéristiques du Parc Privé 
Potentiellement Indigne des communes 
de la CCPOM en 2013 

 

 
43 Noyau dur : Logements de catégories cadastrales 7 ou 
8, occupés par un ménage au revenu inférieur à 70 % du 
seuil de pauvreté Filocom, ce qui représente un niveau 
ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

Source : Filocom 2015, PPPI 2013 
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DISPOSITIFS DΩAIDES 

Dans le cadre de sa compétence en matière de 
politique du logement, la CCPOM mène depuis de 
nombreuses années des actions dans ce domaine. 
Pour ce qui concerne spécifiquement la 
valorisation du parc de logements anciens, elle 
ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘifs 
opérationnels qui témoignent de sa volonté 
ŘΩŀƎƛǊ 44:  

Ï [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ όtLDύ 
pouǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 2008-2010 
poursuivi par le PIG « Lutte contre 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ 
énergétique » de 2011 à 2016 et par un 
protocole « Habiter Mieux » qui a pris fin 
le 31 décembre 2017. 
Il est à noter que la CCPOM a souhaité 
mettre en place, dans le cadre de la 
convention établissant le PIG, des 
financements complémentaires aux aides 
ŘŜ ƭΩ!b!I : 
Î en finançant à hauteur de 5 % les 

dossiers de propriétaires 
bailleurs Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
conventionnement social,  

Î en accordant une aide 
supplémentaire de 5 % aux 
propriétaires occupants très 
modestes réalisant des travaux 
ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!b!IΣ  

Î en octroyant une aide 
supplémentaire de 10 % pour les 
propriétaires occupants 
modestes de plus de 60 ans 
réalisant des travaux 
ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!b!I, 

Î en allouant ǳƴŜ ǇǊƛƳŜ ŘŜ рлл ϵ 
pour les propriétaires occupants 
modestes réalisant des travaux 
financés par ƭΩ!b!I Ŝǘ 
ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!{945. 

 
44 Source : Convention OPAH CCPOM Période 2018-2020. 
45 Aide de Solidarité Energétique. 

Ces programmes ont connu un vif succès auprès de 
la popǳƭŀǘƛƻƴΦ ¦ƴ ōƛƭŀƴ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Ł ƭŀ 
fin 2016 permettait de constater que plus de 700 
ménages avaient été conseillés pendant la durée 
de ces programmes. 357 propriétaires occupants 
modestes avaient engagé des travaux de 
réhabilitation pour un montant de travaux de plus 
ŘŜ рΣн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ƻǳǾŜǊǘ ŘǊƻƛǘ Ł Ǉƭǳǎ 
ŘŜ нΣтн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭa part 
ŘŜ ƭΩ!b!I Ŝǘ ŘŜ ƭŀ //tha. En comptant les 
logements appartenant à des propriétaires 
bailleurs, ce sont 381 logements qui ont été 
réhabilités pendant la durée du PIG pour un 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ сΣт Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ 
ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ оΣн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴǎΦ  

 

  

Bilan du PIG 2012-2017 

PIG FART PIG FART PIG FART PIG FART

2012 21 8 см лопΣуо ϵнл уллΣлл ϵпр уфуΣфм ϵмс уллΣлл ϵт рстΣфс ϵн лллΣлл ϵт рстΣфс ϵн лллΣлл ϵ

2013 38 18 мсс плуΣлл ϵпс уллΣлл ϵмнф унфΣлл ϵот уллΣлл ϵму нуфΣрл ϵп рллΣлл ϵму нуфΣрл ϵп рллΣлл ϵ

2014 54 34 рпм мутΣно ϵмнс утлΣлл ϵптп уонΣлл ϵмфл утлΣлл ϵоо плнΣсн ϵу рллΣлл ϵоо плнΣсн ϵу рллΣлл ϵ

2015 70 52 рлт ннпΣфн ϵмфу порΣлл ϵпнс фтоΣлл ϵмтн порΣлл ϵпл мнсΣфс ϵмо лллΣлл ϵпл мнсΣфс ϵмо лллΣлл ϵ

2016 88 60 ссл пмуΣлт ϵмут ронΣлл ϵрфу нрпΣлл ϵмрс ронΣлл ϵом лунΣлп ϵмр рллΣлл ϵом лунΣлп ϵмр рллΣлл ϵ

2017 48 33 пот мпрΣоо ϵум ронΣлл ϵофл рлоΣлл ϵсс ронΣлл ϵно успΣст ϵу нрлΣлл ϵнт тттΣст ϵс трлΣлл ϵ

Total cumulé 

2012-2017 319 205 н ото пмуΣоу ϵссм фсфΣлл ϵн лсс нуфΣфм ϵспл фсфΣлл ϵмрп оооΣтр ϵрм трлΣлл ϵмру нпсΣтр ϵрл нрлΣлл ϵ

Nombre 

de 

dossiers

Nombre 

de FART

Année
Total ANAH CCPOM Région

Parc ancien de Froidcul, Moyeuvre-Grande, AGURAM 
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Ï [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǊŀǾŀƭŜƳŜnt de façades de la 
CCPOM débutée dès 2005, poursuivie sur 
toute la période du PIG, opération 
recalibrée en 2015 sur les secteurs à 
ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ //tha όŎǆǳǊs de village, 
ǇƾƭŜǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞΣ ŎƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ 
ǇƻǊǘŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǾƻƛŜǎ 
circulantes, bâtiments les plus anciens et 
les plus énergivores). Cette opération a 
été financée par la CCPOM avec un 
cofinancement par le conseil régional avec 
ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ (en 
2012 et 2013).  
Cette opération a été un succès avec 186 
dossiers retenus entre 2012 et 2017 pour 
140 subventions soit 147 лту ϵ ŘΩŀƛŘŜǎ 
versées par la CCPOM. 
 

 
 

Ï LΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ mise en 
ǇƭŀŎŜ Ŝƴ нлмн ǾƛǎŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳōƭŜǎ ǇŜǊŘǳǎ 
en complément du dispositif mis en place 
dans le cadre du PIG. Ce dispositif monte en 
ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ a 
concerné 3 dossiers en 2012, 8 en 2013, 20 
en 2014, 25 en 2015, 33 en 2016 et 41 en 
2017. 

 

 

 

Cité Saint Henri, Rosselange, AGURAM  

Bilan des aides Ł ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 2012-2017 

2012 2013 2014 2015 2016 2017
Total                    

2012-2017

Nombre de dossiers 3 5 12 19 22 23 84

Subventions 

accordées
н уооΣлл ϵ5600 мо оптΣтл ϵнл нутΣлл ϵнр стсΣлл ϵнс фрнΣлл ϵфп сфрΣтл ϵ

Nombre de dossiers 0 3 8 6 11 18 46

Subventions 

accordées
лΣлл ϵ 1500 н ттмΣср ϵн слнΣлл ϵп фосΣлл ϵт нфнΣпф ϵмф млнΣмп ϵ

Nombre de dossiers 3 8 18 26 33 41 129

Subventions 

accordées
н уооΣлл ϵт мллΣлл ϵмс ммфΣор ϵнн ууфΣлл ϵол смнΣлл ϵоп нппΣпф ϵммо тфтΣуп ϵ

Total

Isolation des 

combles

Isolation 

thermique par 

l'extérieur

Bilan des aides ravalement de façades 2012-2017 
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Les différents programmes arrivant à leur terme à 
ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмтΣ ƭŀ //tha ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ 
prolonger cette dynamique et a lancé en 2017 une 
étude pré-opérationnelle OPAH avec un volet 
spécifique sur la vacance des logements et un volet 
de repérage de copropriétés dégradées ou fragiles. 

[Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞ-opérationnelle 
rendue en juillet 2017 ont permis de justifier la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǘȅǇŜ OPAH 
pour la période 2018-2020. 

Le but de cette nouvelle démarche est de traiter 
les délaissés des précédentes opérations en 
ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ 
ǊŜƴŦƻǊœŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ auprès des propriétaires les 
plus modestes et des copropriétés fragiles.  
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Convention OPAH46  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ мо ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ //tha est 
concerné ǇŀǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

[Ŝǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :  

Ï logements locatifs : logements indignes et 
très dégradés, logements peu ou 
moyennement dégradés pour des projets de 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ 
énergétiques ; 

Ï logements occupés par leur propriétaire : 
résorption de la précarité énergétique, 
ǊŞǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛƎƴƛǘŞΣ 
adaptation des logements au vieillissement 
et au handicap.  

5 objectifs opérationnels ont été retenus :  

Ï lǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƛƴŘƛƎƴŜ  ou 
indécent : sur la durée ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ 
ƭΩht!I ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ос ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
présentant des signes de non-décence, 
ŘΩƛƴŘƛƎƴƛǘŞ ƻǳ ŘΩƛƴǎŀƭǳōǊƛǘŞ όс ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ 
occupants, 30 propriétaires bailleurs). La 
//tha ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜǎ 
projets par une aide complémentaire à 
ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩ!b!IΣ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ р ҈ ŘŜ ƭŀ 
dépense subventionnable.  

Ï lutter contre la précarité énergétique :  
Il est prévu de repérer 150 logements par 
an nécessitant une intervention, durant 3 
ŀƴǎΣ Ŝǘ ŘΩŜƴ ǊŞƴƻǾŜǊ ун ǇŀǊ ŀƴ όŘƻƴǘ 42 
propriétaires occupants, 15 locatifs et 25 
en copropriétés fragiles). 

Ï adapter les logements au handicap et au 
vieillissement : aider 20 propriétaires 
occupants modestes (GIR 1 à 6) par an 
ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
logement. Les subventions ANAH seront 
donc majorées grâce à des abondements 
de la CCPOM (5 % de la dépense 
subventionnable). 

Ï surveiller et accompagner les 
copropriétés : ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
sensibilisation des syndics et / ou conseils 
syndicaux des copropriétés, si besoin 
accompagnement dans une démarche de 
redressement voire dans des démarches de 
travaux de rénovation énergétique. 

Ï préserver et valoriser le patrimoine et 
ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩaccompagnement.  

Par ailleurs, une attention particulière sera 
apportée au conventionnement des logements 
ŀŦƛƴ ŘŜ ŦǊŜƛƴŜǊ ƭΩŜƴǾƻƭ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ Ŝǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ƭŀ 
population des logements en bon état à loyer 

 
46 Source : Convention OPAH CCPOM Période 2018-2020. 

abordable. Les subventions accordées par 
ƭΩ!b!I ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ 
conventionnement seront majorées par un 
abondement de la CCPOM à hauteur de 5 % de 
la dépense subventionnable. 

tƻǳǊ ŎƻƴŎƭǳǊŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ олс 
logements en 3 ans dont :  

Ï 186 occupés par leur propriétaire, 

Ï 45 logements locatifs qualifiés 
ŘΩénergivores, indignes, très dégradés 
ou insalubrŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩ!b!IΣ Ŝǘ 
appartenant à des bailleurs privés, 

Ï 75 lots en copropriétés fragiles.  
 

 

Copropriétés à Moyeuvre-Petite 
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COPROPRIETES 

[ΩŞǘǳŘŜ ǇǊŞ-opérationnelle OPAH47  a permis 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŜƴǾƛǊƻƴ 1 048 copropriétés (Filocom 
2013). 90 % ont moins de 11 logements. Plus de la 
moitié a été construite avant 1949 et 19 % entre 
1949 et 1975. 173 copropriétés sont classées C 
(potentiellement vulnérables) et 190 classées D 
(potentiellement fragiles). Il est à noter que, entre 
2011 et 2013, le nombre de copropriétés classées 
D a diminué de 6 %.  

Les 190 copropriétés potentiellement fragiles se 
concentrent principalement sur les communes de 
Moyeuvre-Grande et Rombas. Elles sont constituées 
de propriétaires occupants pour plus de la moitié 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜs. 9 copropriétés potentiellement fragiles 
de moyenne et grande taille ont été repérées : 

Ï 5 à Rombas dont une copropriété de 67 
logements (copropriété Les Corvées 1), les 
autres comptant 24 à 25 logements,  

Ï 2 à Moyeuvre-Grande de 12 à 25 
logements,  

Ï 1 à Clouange de 26 à 50 logements 

Ï 1 à Pierrevillers de 12 à 25 logements. 

[ΩŞǘǳŘŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ 
les particularités de la cité Leclerc à Rombas, 
composée de 11 immeubles de construction 
similaire regroupant 8 monopropriétés et 2 
copropriétés pour un total de 203 logements.  

La copropriété de la Paix à Rombas, composée de 
25 logements et de 5 commerces en centre-ville,  
ǎΩŜƴƎŀƎŜŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŀ 
bénŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭ 
dans le cadre du nouveau dispositif « copropriétés 
fragiles η Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩ!b!I Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлмсΦ  

Ainsi, le volet copropriétés de la convention OPAH 
indique que : 

Ï ƭΩ!b!I prévoit une aide pour 25 lots, à 
hauteur de 93 трл ϵ όнр ҈ ŘΩǳƴ ǇƭŀŦƻƴŘ 
ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ мр ллл ϵ I¢ ǇŀǊ ƭƻǘ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴύ Ŝǘ от рлл ϵ ŘŜ ǇǊƛƳŜ 
« Habiter Mieux » par an. 

Ï parallèlement à la mise en place de 
ƭΩ!ah ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ « Habiter Mieux », la 
CCPOM prendra en charge cet 
accompagnement dans la limite de 25 
lots par an.  

 

 
47  Convention OPAH CCPOM, Période 2018-2020 et 
étude pré-ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘΩht!IΣ /![aΣ т ŀǾǊƛƭ нлмт  

 

Maisons de Cité, Amnéville : un programme de revente par les 

bailleurs sociaux est en cours, engendrant la création de petites 

copropriétés, AGURAM 
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PRIX DES LOYERS 

{Ŝƭƻƴ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ŘŜ ƭΩ!5L[ ртΣ ƭŜǎ 
loyers moyens de mise en location sur le Nord 
Messin dont fait partie la CCPOM, ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł      
8,4 ϵκƳч en 2016 soit une hausse de 0,п ϵκm² par 

rapport à 2015 (observation basée sur 81 annonces 
publiées par la FNAIM). Selon cet observatoire, le 
ƭƻȅŜǊ ƳƻȅŜƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 556 ϵ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
66,2 m² en moyenne. 

  

  

Source : ADIL 57 
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Selon Meilleursagents.com, au 1er février 2018, les loyers moyens (toutes typologies confondues) se situent 
dans une fourchette de 6,5 à 7,9 ϵκm².  

Détail des loyers au 1er février 2018 όϵκƳчύ  ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ la CCPOM selon 
meilleursagents.com :  

 Loyer mensuel / m² moyen Fourchette Indice de confiance48 

Amnéville тΣс ϵκm² 5Ŝ рΣт Ł фΣм ϵκm² *  

Bronvaux 7,4 ϵκƳч De 5,6 à 8,9 ϵκƳч *  

Clouange 7,6 ϵκƳч De 5,7 à 9,1 ϵκƳч *  

Marange-Silvange 7,9 ϵκƳч De 6,0 à 9,5 ϵκƳч *  

Montois-la-Montagne 7,0 ϵκƳч De 5,2 à 8,4 ϵκƳч *  

Moyeuvre-Grande 7,5 ϵκƳч De 5,6 à 9,0 ϵκƳч *  

Moyeuvre-Petite 6,5 ϵκƳч De 4,9 à 7,8 ϵκƳч *  

Pierrevillers 7,3 ϵκƳч De 5,5 à 8,8 ϵκƳч *  

Rombas 7,0 ϵκƳч De 5,2 à 8,4 ϵκƳч ***  

Roncourt 6,5 ϵκƳч De 4,9 à 7,8 ϵκƳч *  

Rosselange 7,3 ϵκƳч De 5,5 à 8,8 ϵκƳч *  

Sainte-Marie-aux-Chênes 7,9 ϵκƳч De 6,0 à 9,5 ϵκƳч ***  

Vitry-sur-Orne 7,1 ϵκƳч De 5,3 à 8,5 ϵκƳч *  

 

Cartographie des loyers au m² au 1er février 2018 

 
48 MeilleursAgents.coƳ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƻȅŜǊǎΦ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Ǿŀ 

Řǳ Ǉƭǳǎ ǇǊǳŘŜƴǘ όм Υ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŦŀƛōƭŜύ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ όр Υ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŞƭŜǾŞŜύΦ tƭǳǎ aŜƛƭƭŜǳǊǎŀƎŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ Ǉƭǳs 
ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ǎŜǊŀ élevé.  

Source : meilleursagents.com, consulté le 26 février 2018  
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[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ƭƻŎŀǘƛŦǎ ǇǊƛǾŞǎ ŘŜ 
CLAMEUR49, indique que pour la CCPOM, le loyer 
de maǊŎƘŞ ƳƻȅŜƴ Ŝƴ нлмт ǎΩŞƭŝǾŜ Ł уΣс ϵκƳч 50 et 
connait une hausse de 6,0 % par rapport à 2016 et 
une évolution annuelle de 2,2 % entre 2000 et 
2017 contre 2,0 pour la France, 2,1 % pour la 
Moselle et 2,4 % pour la Lorraine.  

La surface habitable moyenne des logements est 
de 66,4 Ƴч Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
ǎΩŞƭŝǾŜ à 37,6 mois (3,1 ans). 

 

Loyers de marché 2016  

 

[Ω9ǘǳŘŜ ǇǊŞ-opérationnelle OPAH, réalisée par le 
/![a Ŝƴ нлмтΣ ŀ ƳƻƴǘǊŞΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ 
ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ 
analyse des annonces immobilières, que les 
niveaux de loyers constatés étaient évalués entre    
с Ŝǘ мн ϵκm², ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ        
ф ϵκƳч : 

 
Ï Studio et F1 de 26 à 35 m², de 9 à             
мн ϵκƳчΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ мм ϵκƳч pour 
un F1 de 30 m² ; 

Ï Cн ŘŜ ос Ł рт ƳчΣ ŘŜ т Ł мн ϵκƳчΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ 
moyenne мл ϵκƳч pour un F2 de 45 m² ; 

Ï F3 de 50 à 72 m², de 7 à 1м ϵκƳчΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ 
moyenne у ϵκƳч pour un F3 de 63 m² ; 

Ï F4 et +, supérieur à су ƳчΣ ŘŜ с Ł мм ϵκƳчΣ 
soit en moyenne у ϵ κƳч pour un 
logement de 88 m². 

 
49  CLAMEUR, acronyme de Connaître les Loyers et 
Analyser les Marchés sur les Espaces Urbains et Ruraux, 
est une association régie par la loi du 1er juillet 1901. 
50 /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩǳƴ ōŀƛƭ ǎǳǊ 
9. 

 

   

  

Ville, regroupement de 
communes et pays 

[ƻȅŜǊǎ нлмс Ŝƴ ϵκƳч όǾŀǊƛŀǘƛƻƴ нлмс Ŝƴ ҈ύ 

Studios et 
1 pièce 

2 pièces 3 pièces 4 pièces 
5 pièces et 

plus 
Ensemble 

CCPOM hors ville siège 

13,4 (-0,8) 8,7 (-5,7) 7,8 (-1,6) 7,4 (-1,0) 6,4 (-6,9) 8,0 (-3,0) 

CCPOM 

13,8 (-5,6) 8,4 (-1,6) 7,8 (0,1) 7,4 (-1,0) 7,1 (-3,8) 8,2 (-1,3) 

Source : clameur.fr, consulté le 26 février 2018  
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[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 

Constats : 

76 habitants sur 100 vivent dans le parc privé : 56 sont propriétaires, 20 sont locataires. 

Davantage de propriétaires à Bronvaux et Pierrevillers (75  % des ménages). 

Clouange, Rosselange, Rombas, Moyeuvre-Grande, Moyeuvre-Petite comptent la part la plus forte de petits 
ƳŞƴŀƎŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ όҔ сл ҈ύ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΦ 

39 % des ménages vivant dans le parc locatif privé ont moins de 40 ans contre 23 % dans le parc social et     
15 % dans le parc en accession. 

48 % de propriétaires occupants âgés ont Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎΣ ǇǊŝǎ ŘΩѻ sont âgés de plus de 75 ans.  

908 logements au sein du parc potentiellement indigne soit 4,6 % du parc privé. 51 logements constituent le 
noyau dur.  

247 logements potentiellement indignes au sein de copropriétés.  

Une surreprésentation des petits logements (moins de 55 m²) dans le PPPI (11 % du parc mais 28 % du 
PPPI). 

38 % des ménages occupant le PPPI sont âgés de plus de 60 ans, 40 % des ménages sont isolés.  

Prix des loyers dans le parc privé locatif Υ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 8 à 9 ϵκƳчΦ  

Enjeux : 

Des efforts à poursuivre afin de requalifier le parc ancien dégradé, énergivore et/ou indigne.  

!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŃƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ Ƴobilité. 

9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŎƻǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Ŝǘ ǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ǎǳǊ ƭŜǎ 
copropriétés fragiles.  
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8,2 

 

  

a!w/I9 59 [Ω!//9{{Lhb 

Ï aŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 
Ï Un marché immobilier accessible aux jeunes ménages 
Ï Mise en vente de logements neufs 
Ï Production de logements neufs 
Ï Perspectives de développement 
Ï Prix des terrains 
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MARCHE DE LΩANCIEN 

Prix observés entre 2000 et 2016 

Prix moyens des appartements et maisons entre 2000 et 2016 

 

Appartements Maisons 

Prix au m² entre 
2000 et 2016 

Prix moyen entre 
2000 et 2016 

Nombre de 
transactions 
renseignées  

Prix moyen entre 
2000 et 2016 

Nombre de 
transactions 
renseignées  

Vallée 1 169 ϵκƳч 85 391 ϵ 473 123 019  ϵ 757 

Plateau 1 363 ϵκƳч 98 683 ϵ 234 150 559 ϵ 504 

Coteaux 1 391 ϵκƳч 101 618 ϵ 932 168 242 ϵ 1 131 

CCPOM 1 оно ϵκƳч фс рмс ϵ 1639 150 нлр ϵ 2 392 

Source : PERVAL 2000-2016 

 

Prix moyens des appartements et maisons entre 2010 et 2016 

  

Appartements Maisons 

Prix au m² entre 
2010 et 2016 

Prix moyen entre 
2010 et 2016 

Nombre de 
transactions 
renseignées  

Prix moyen entre 
2010 et 2016 

Nombre de 
transactions 
renseignées  

Vallée 1 251 ϵκƳч 91 749 ϵ 231 123 821  ϵ 345 

Plateau 1 257 ϵκƳч 96 016 ϵ 70 162 447  ϵ 172 

Coteaux 1 305 ϵκƳч 107 328 ϵ 446 176 906  ϵ 503 

CCPOM 1 оуу ϵκƳч млм прм ϵ 747 мрс рмо  ϵ 1 020 

Source : PERVAL 2010-2016 

 

 
Prix moyens des appartements et maisons en 2016 

 

Appartements Maisons 

Prix au m² en 
2016 

Prix moyen en 
2016 

Nombre de 
transactions 
renseignées 

Prix moyen en 
2016 

Nombre de 
transactions 
renseignées 

Vallée 1 055 ϵκƳч 76 880 ϵ 29 126 091 ϵ 43 

Plateau 1 117 ϵκƳч 78 964 ϵ 7 158 853 ϵ 25 

Coteaux 1 318 ϵκƳч 93 483 ϵ 61 176 688 ϵ 98 

CCPOM 1 189 ϵκƳч 87 471 ϵ 97 160 895 ϵ 166 

Source : PERVAL 2016 
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Les prix des appartements connaissent une 
légère baisse depuis 2013, passant de                   
1 486 ϵκm² en 2013 à 1 189 ϵκƳч Ŝƴ нлмсΦ  

A contrario, les maisons, connaissent plutôt une 
légère hausse sur la période récente (160 уфр ϵ 
en 2016 contre 153 рпл ϵ Ŝƴ нлмоύ. 

De manière générale, les prix observés sont 
compatibles avec les ressources des jeunes 
ƳŞƴŀƎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ  

[Ŝǎ ōƛŜƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ 
sont les maisons des années 1850 à 1970, 
situées dans la vallée. Les biens les plus coûteux 
datent de la période 2001-2010.  

[Ŝǎ ōƛŜƴǎ ŘΩŀǾant 1850, au caractère patrimonial 
plus marqué, présentent des prix légèrement 
supérieurs, équivalents à ceux de la période 
1948-1970.  

 
Profil des acquéreurs 

[ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊǎ ŘΩǳƴ 
logement sur la CCPOM depuis 2000, via 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƛŎƘƛŜǊ t9w±![Σ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ 
majorité est âgée de moins de 40 ans (66 % pour 
les acquéreurs de maisons, 63 % pour les 
appartements), de classe moyenne (47 % 
ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ ƻǳ ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎΣ ŜƴǾƛǊƻƴ ол % de 
cadres moyens). 

/ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ (Clouange, Moyeuvre-
Grande, Moyeuvre-Petite, Rosselange et Vitry-
sur-Orne), secteur le Ǉƭǳǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 
ǘǊƻǳǾŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŃƎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ : 67 % des 
ŀŎǉǳŞǊŜǳǊǎ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ et 68 % des 
acquéreurs de maisons ont moins de 40 ans 
(contre 59 % pour les acquéreurs 
ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ср  ҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ sur le 
Plateau et 62 % et 65 % respectivement dans les 
Coteaux). 
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Source : PERVAL 2000-2016 

Source : PERVAL 2000-2016 
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Source : PERVAL 2000-2016 
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UN MARCHE IMMOBILIER ACCESSIBLE AUX JEUNES MENAGES 

[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǎǘ 
évaluée en croisant les revenus des ménages et 
leurs capacités financières, au regard du marché 
actuel (mars 2018).  

5ŀƴǎ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘΣ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜ ŞǘǳŘƛŞ 
Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ŎƻǳǇƭŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀŘǳƭǘŜǎ ŀǾŜŎ м 
enfant de moins de 14 ans (soit 1,8 Unité de 
consommation), primo-accédant.  

[ŀ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ 
suivantes :  

Î achat dans le neuf, sans aide (pas de PTZ), 
Î apport de 10 %, 
Î ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ мΣур ҈ Ҍ лΣос ҈ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ, 
Î durée du prêt 25 ans , 
Î ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ Řǳ ƳŞƴŀƎŜ : 30 %. 

Cette simulation montre que, sans aucune aide,    
55 % des ménages peuvent acquérir un logement 
neuf à 200 ллл ϵΣ 36 % un bien à 250 ллл ϵ Ŝǘ 21 % 
seulement un logement à plus de 300 ллл ϵΦ A 
noter toutefois que le PTZ peut permettre à 
davantage de ménages ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ à la propriété. En 
effet, le plafond du PTZ, en 2018, en zone B2, pour 
un ménage de 3 personnes étant de 45 флл ϵΣ 
environ 65 % de ces ménages peuvent 
potentiellement y prétendre. ! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ 
pour un ménage de 3 personnes aux revenus 
déclarés médians (35 200 ϵ ŀƴƴǳŜƭsύΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ 
ŘΩǳƴ ōƛŜƴ ƴŜǳŦ ŘŜ нлл ллл ϵΣ le t¢½ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 
37 400  ϵ ŀǾec un différé de 5 ans (plafond 2018). A 
partir de 2020, les logements neufs situés en zone 
B2 ne seront plus éligibles au PTZ ce qui 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊŀ ǳƴ ŦǊŜƛƴ Ł ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ménages.  

 

Le même exercice a été réalisé pour un ménage 
composé de deux adultes, sans enfant (soit 1,5 UC) 
qui souhaite acheter un bien ancien. 

[ŀ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ 
suivantes :  

Î achat dans lΩŀƴŎƛen, sans aide (pas de PTZ), 
Î apport de 10 %, 
Î ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ мΣур ҈ Ҍ лΣос ҈ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ, 
Î durée du prêt 25 ans, 
Î ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ Řǳ ƳŞƴŀƎŜ : 30 %. 

Le graphique montre que, sans aucune aide, 58 % 
de ces ménages peuvent accéder à un bien ancien 
à 150 000 ϵ Ŝǘ 36 % à un bien à 200 ллл ϵΦ aƻƛƴǎ 
de 20 % de ces ménages peuvent acquérir un 
logement ancien à 250 ллл ϵ όƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŎŜ ǘȅǇŜ 
de bien semble plutôt rare sur la CCPOM). On 
notera que les appartements anciens, de type T2, 
T3 voire T4, coûtant environ 100 ллл ϵ ǎƻƴǘ 
accessibles à 80 % des couples sans enfant. De 
manière générale, le marché immobilier est donc 
plutôt accessible aux jeunes ménages, notamment 
Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴΦ  

Par ailleurs, actuellement, le PTZ peut financer 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ .н ƻǳ /Σ ƭΩŀŎƘŀǘ 
ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀncien avec travaux importants ou 
dont les travaux représentent 25 % du coût total 
ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǳƴ 
ménage de 2 personnes aux revenus déclarés 
médians (29 343 ϵ ŀƴƴǳŜƭǎύΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ 
ancien de 150 ллл ϵΣ ƭŜ t¢½ ǎΩŞƭŝve à 60 000 ϵ ŀǾŜŎ 
un différé de 10 ans (plafond 2018).  
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MISES EN VENTE DE LOGEMENTS NEUFS 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9/[bΣ тт logements ont été mis en 
vente en 2017 contre 44 en 2016. 
Les mises en vente sont dynamisées par le marché 
du logement collectif puisque 50 logements sont 
des collectifs et 27 des individuels en 2017 (la 
totalité étant des collectifs en 2016 et 2015).  
Ces valeurs sont un peu plus basses que celles 
enregistrées sur la période 2011-2012 (95 et 102 
respectivement). 
Sur la période 2000-2017, on dénombre 64 
logements neufs produits par an en moyenne, la 
production en 2017 est donc supérieure.  
Sur la période 2012-2017, 325 logements neufs ont 
été mis en vente dont 289 collectifs et 36 
individuels.  
 
Sur la période du PLH précédent (201351-2017), 
223 logements neufs ont été mis en vente :  

Ï 124 logements à Amnéville,  

Ï 48 à Marange-Silvange, 

Ï 30 à Rombas, 

Ï 12 à Clouange. 
 
Sur la seule année 2017, les 77 logements neufs 
mis en vente se sont répartis ainsi :  

Ï 47 logements à Amnéville dont 15 
individuels,  

Ï 12 individuels à Clouange,  

Ï 18 à Rombas.  
 
En ce qui concerne les logements collectifs 
réservés à la vente52, on dénombre 47 logements 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ру ƳчΣ ǇƻǳǊ 
un prix de 2 прт ϵκƳч Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΦ  
 

  

 
51 Données non ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝƴ 
2012. 
52 [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ 
(secret statistique). 

Logements neufs European Homes, Amnéville, AGURAM 

Source : ECLN 2000-2017 
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PRODUCTION DE LOGEMENTS NEUFS 

Sit@del2  

Les données disponibles concernant les logements 
commencés sont issues de la base Sit@del2, mises à 
disposition par le SOeS. La base Sit@del2 retrace les 
données des permis de construire collectées auprès 
des services instructeurs.  

5ŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Υ  

Ï les données en date réelle qui permettent des 
analyses struŎǘǳǊŜƭƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ƻǳ ŘŜ ƭΩ9t/LΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ 
actuellement sont arrêtées à fin avril 2018 et 
couvrent la période 2007-2016 pour les 
logements commencés.  

Ï les données en date de prise en compte, qui 
retracent les informations enregistrées chaque 
mois et permettent une analyse conjoncturelle. 
Arrêtées à fin juillet 2018, ces données couvrent 
les 36 derniers mois.  

 

Quelle différence entre « séries en date réelle » et 
« séries en date de prise en compte » ? 

La distinction entre séries « en date réelle » et 
séries « en date de prise en compte » trouve son 
origine dans le fait que les services instructeurs 
ǘǊŀƴǎƳŜǘǘŜƴǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ŀǾŜŎ ǊŜǘŀǊŘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǳǘƛƭŜ 

Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ {ƛǘϪŘŜƭнΦ ¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ 
une mise en chantier intervenue dans le courant 
ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ŘƻƴƴŞ ǇŜǳǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴƴǳŜ ŘŜ 
Sit@del2 avec plusieurs mois de retard.  

Les séries dites « en date réelle » rattachent chaque 
événement (autorisation, mise en chantier, 
annulation, achèvement) au mois pendant lequel il 
sΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ 
retards de transmission évoqués, les chiffres en 
date réelle pour un mois donné peuvent faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛǾŜǎ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎŜ 
stabiliser.  

Dans les séries en date de prise en compte, chaque 
événement est comptabilisé au titre du mois 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ  ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ {ƛǘϪŘŜƭнΦ 
Les séries en date de prise en compte ne sont, en 
principe, jamais révisées : les derniers points sont 
directement comparables aux points précédents. 
Un mouvement (modification, annulation...) 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴ ǇŜǊƳƛǎ ǇǳōƭƛŞ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ŘƛŦŦǳǎŞǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ 
de prise en compte.  

Les séries en date réelle doivent être réservées à des 
travaux à caractère structurel dans la mesure où elles 
ne sont pas stabilisées sur la période la plus récente. 
Les séries en date de prise en compte sont 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƴƧƻƴŎǘǳǊŜƭƭŜΦ 

 
Bilan 2007-2016 (données stabilisées53)  

De 2007 à 2016, 1 844 logements ont été 
commencés soit 184 logements par an (165 
logements par an sur la période 2007-2011 et 204 
logements par an sur la période 2012-2016). La 
courbe de production a beaucoup fluctué, comme 
partout ailleurs avec une montée en puissance au 
milieu des années 2000 puis a connu un 
fléchissement notable jǳǎǉǳΩŁ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎƻƴ 
minimum en 2009 (seulement 79 logements 
commencés contre 328 en 2007 à son apogée). 
¦ƴŜ ǊŜƭŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ŝƴ нлмн όор3 logements 
neufs, valeur maximale sur les 10 dernières 
ŀƴƴŞŜǎύ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ōŀƛǎǎŜ όмлр 
logements commencés en 2014). Une reprise 
sŜƳōƭŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ en 2015 puisque 259 logements 
ont été produits.  

Sur la période 2007-2016, 53 % de logements ont 
été produits en collectifs. En 2016, les collectifs 
(hors résidence) représentent 61 % des logements 
commencés, ce qui constitue une part plutôt 
importante. 

 
53 Données en date réelle, résultats annuels à fin avril 
2018. 
 

  

Source : Sit@del 2, données à fin avril 2018 
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Sur la période 2007-2016 :  

Ï 19,5 % à Amnéville : les Coteaux du Soleil, 
le lotissement du Stade, le lotissement 
Horticole, le lotissement des Hauts-
Fourneaux 

Ï 18,9 % à Marange-Silvange : le 
lotissement Seille Andennes à partir de 
2012 

Ï 13,7 % des logements ont été produits à 
Rombas : lotissement « 9ƴ ƭƛǎƛŝǊŜ ŘΩǳƴ 
bois » en 2005-2006, opérations Moselis 
(38 collectifs) et Logiest (60 locatifs et 13 
en accession) en 2013 

Ï 10,8 % à Sainte-Marie-aux-Chênes : 
lotissement Le Ferré en 2005-2006, Le 
Gâtinais, Le Breuil en 2010, le lotissement 
Antoine Ménard en 2014. 

 

En 2015-2016Σ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜƴŎŞǎ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ 
principalement à Marange-Silvange (152 
logements soit 43 % des logements commencés sur 
la CCPOM, dont 40 portés par Moselis), à Sainte-
Marie-aux-Chênes (57 logements dont un collectif 
privé de 33 logements), à Amnéville (57 logements) 
et à Montois-la-Montagne (41 logements, dont 26 
portés par Néolia Lorraine dans le Pré Vermesson). 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Logement individuel commencé, [Ω9ŎǊƛƴ CƻǊŜǎǘƛŜǊΣ 

Moyeuvre-Grande, AGURAM 

Source : Sit@del 2, données à fin avril 2018 

19%

1%

6%

19%

7%
8%

0%

2%

14%

5%

1%
11%

7%

Répartition des logements commencés 
entre 2007 et 2016 par commune

Amnéville

Bronvaux

Clouange

Marange-Silvange

Montois-la-Montagne

Moyeuvre-Grande

Moyeuvre-Petite

Pierrevillers

Rombas

Roncourt

Rosselange

Sainte-Marie-aux-Chênes

Vitry-sur-Orne



 

 
PLH DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS ORNE-MOSELLE Î DIAGNOSTIC Î AGURAM Î JUIN 2020 112 

Données provisoires54  en 2017 

En ce qui concerne les données les plus récentes 
(données provisoires), entre le 1er janvier et le 31 
décembre 2017, 340 logements ont été 
commencés ce qui correspond aux niveaux atteints 
durant les années où la construction a été la plus 
importante au sein de la CCPOM. 

35 % des logements commencés sont situés à 
Amnéville (118 logements), 23 % à Marange-
Silvange (79 logements), 14 % à Sainte-Marie-aux-
Chênes (48 logements), 9 % à Rombas (32 
logements), 8 % à Clouange (28 logements). 

69 % des logements commencés relèvent du 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όнос ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύΣ нт ҈ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ 
(92 logements) et 4 % de ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƎǊƻǳǇŞ όмн 
logements).  

Parmi les 236 logements collectifs commencés, 107 
sont situés à Amnéville, 58 à Marange-Silvange, 30 
à Rombas, 27 à Clouange et 14 à Sainte-Marie-aux-
Chênes.  

 

 

Dans son avis du 20 décembre 2016 sur le bilan à 
mi-parcours du PLH précédent, le Comité Régional 
ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŀ ŀǘǘƛǊŞ 
ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ //tha ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ 
renforcer la production de logements sur la 
commune de Rombas. En effet, bien que la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9t/L ǎƻƛǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ 
SCOTAM sur la période du bilan à mi-parcours, la 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ƭΩŜǎǘ ǇŀǎΦ [Ŝ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭŀ 
commune de Rombas en matière de construction 
est insuffisant.  Il est donc nécessaire de prendre 
en compte ce point durant ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ présent 
PLH. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
54  Données en date de prise en compte, résultats 
mensuels à fin juillet 2018. 

 

Logements commencés, Clos de la Fontaine, Clouange, 

AGURAM 

Lotissement récent, rue du Billeron,Bronvaux, AGURAM 
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Bilan des logements commencés sur la période 
2012-2016 

NB Υ 5ŀƴǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ t[I ŀ ŞǘŞ 
ramené à 5 ans pour être comparé aux logements 
commencés sur la période 2012-2016.  
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Caractéristiques des lotissements produits depuis 2010 

Lotissements commercialisés par commune, depuis 2010 
 

Commune  Nom du lotissement Parcelles 
créées 

Surface 
moyenne 

Prix moyen 
d'une 
parcelle 

2016 

AMNEVILLE Secteur Malancourt-la-Montagne 4 500 ур ллл ϵ 

SAINTE-MARIE-AUX-CHENES Le Breuil (Tranches 4, 6 et 7)  96 450 сс пср ϵ 

SAINTE-MARIE-AUX-CHENES Le Breuil II (Tranche 1) 6 391 см уфр ϵ 

2015 
SAINTE-MARIE-AUX-CHENES  Le Breuil (4ème et 6ème tranches) 56 465 тл нмр ϵ 

SAINTE-MARIE-AUX-CHENES  Rue Antoine Menard  10 527 тф омп ϵ 

2014 
MONTOIS-LA-MONTAGNE  Le Pré Vermesson  40 540 NR 

MOYEUVRE-GRANDE Le Jardin de Charny 16 700 ор упл ϵ 

2013 MARANGE-SILVANGE  La Marjottée  6 500 фт рлл ϵ 

2010-
2011 

AMNEVILLE  Extension horticole 28 490 тм лрл ϵ 

MARANGE-SILVANGE  Seille Andennes phase 2 6 600 фл ллл ϵ 

MARANGE-SILVANGE Seille Andennes phase 3 61 718 мну нор ϵ 

MONTOIS-LA-MONTAGNE Le Clos des Mirabelles II 45 675 ст рлл ϵ 

MOYEUVRE-GRANDE  L'Ecrin Forestier  100 700 рт мнл ϵ 

MOYEUVRE-GRANDE  L'Orée du Bois  31 650 сн тнр ϵ 

SAINTE-MARIE-AUX-CHENES  Le Breuil 190 560 92 плл ϵ 

Source : La commercialisation des parcelles en lotissements en Moselle (de 2010-2011 à 2016), DDT 57 

 

  

[ƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ΩhǊŞŜ Řǳ .ƻƛǎΣ aƻȅŜǳǾǊŜ-Grande, AGURAM  
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Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) 

  
Date de 
création 

Surface 
Nombre de 
logements 

Période 

Clouange ZAC du Vieux Centre 19/02/1991 16 700 m² 
Inconnu (dont 38 

logements sociaux)  
 

Clouange/Rosselange/ 
Rombas 

Parc communautaire 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ .ŜƭƭŜ CƻƴǘŀƛƴŜ 
(ancienne ZAC de la Plaine) 

12/05/1993 385 000 m² 0  

Marange-Silvange ZAC de Jailly 26/11/1979 190 000 m² 0  

Moyeuvre-
Grande/Rosselange 

½!/ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ 
(Parc ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǳȄ 
Rivières) 

18/08/1986 100 000 m² 0  

Rombas/Pierrevillers/ 
Marange-Silvange 

½!/ tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
Ramonville 

12/10/2004 685 000 m² 0  

Roncourt ZAC de Jaumont 29/03/2005 96 000 m² 

12 logements 
collectifs répartis en 
2 immeubles dont 12 
logements sociaux, 
125 maisons dont 

une dizaine de 
pavillons pour 

séniors 

 

Sainte-Marie-aux-Chênes 
½!/ tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
communautaire Champelle 

26/06/2003 390 000 m² 0  

Vitry-sur-Orne ZAC de la Plaine 18/12/2000 160 000 m² 

56 logements 
collectifs et 83 
locatifs sociaux 
individuels et 

collectifs 

 

Vitry-sur-Orne ZAC Jean Burger 29/03/2004 31 000 m² 

48 maisons 
individuelles, 17 

logements locatifs 
sociaux 

 

Sources Υ  hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Concerté, année 2013, DDT 57 / Entretiens avec les communes de la 

CCPOM ς Mai 2018 / sodevam.fr 
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Logements en cours de commercialisation 
en 2018  

 

A Amnéville, les Coteaux du Soleil sont en cours de 
commercialisation en mars 2018 :                             
13 appartements T2, T3 et T3 en attique de 
113 мпо ϵ Ł муф флл ϵ55. Le projet global comprend 
107 logements dont 94 locatifs sociaux et 13 
ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΦ 

A Amnéville, Les Terres Blanches, programme dont 
la livraison est prévue à partir du 4ème trimestre 
2018, propose des appartements et pavillons 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ул Ƴч, du T3 au T5. 

A Amnéville, le programme Le Clos des Thermes, 
dont la livraison est prévue au 2ème trimestre 2018, 
est une résidence composée de 46 logements 
répartis en 3 bâtiments, du studio au T456. 

A Amnéville, le programme La Roseraie sera 
disponible à partir du 4ème trimestre 2019. 43 
logements sont en cours de commercialisation. 

! !ƳƴŞǾƛƭƭŜΣ ƭŜ ƭŜǎ ¢ŜǊǊŀǎǎŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘŞƻǎƛǘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмуΦ /ΩŜǎǘ 
une opération de 32 appartements du T2 au T4. 

A Sainte-Marie-aux-Chênes, 3 terrains (sur 16 
parcelles) sont disponibles en mars 2018, au sein 
du lotissement Le Breuil 1 4ème Tranche, 3 terrains 
(sur 40 parcelles) sur le Breuil 1 6ème tranche, 9 
terrains (sur 40 parcelles) sur le Breuil 1 7ème 
tranche et 1 sur le Breuil 2 1ère tranche (sur 5 
parcelles. 

12 maisons mitoyennes sont en cours de 
construction au Clos de La Fontaine, à Clouange. 

  

 
55 Source : batigère-maison-familiale.fr. 
56 Source : e-h.fr. 

 

Lotissement Les Coteaux du Soleil, Amnéville, Source : batigère-

maison-familiale.fr 

 

Les Terres Blanches, Amnéville, Source : cristal-immo.fr  

 

Programme immobilier Le Clos des Thermes, Amnéville,            

Source : e-h.fr 

 

Le Breuil 1 7ème tranche et Le Breuil 2 1ère tranche, Sainte-Marie-aux-

Chênes, Source : lingenheld.fr 

 

Le Clos de la Fontaine, Clouange, Source : kicherchekoi.com 

 

 

 

 

La Roseraie, Amnéville, AGURAM 
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A Moyeuvre-Grande, au Tréhémont, 9 parcelles 
ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ΩŞŎǊƛƴ 
Forestier57, lotissement de 150 parcelles. 

A Rombas, Les Terrasses de Rombas, appartements 
de standing du T1 au T3, sont en cours de 
commercialisation. En mars 2018, 7 logements 
sont à vendre58.   

Par ailleurs, un programme de 12 appartements du 
T2 au T3 situé à proximité de la base de loisirs, est 
également en cours de commercialisation.  

Une résidence de 24 appartements répartis sur 7 
bâtiments, déclinés du studio au T4 est en fin de 
commercialisation à Marange-Silvange.  

A Vitry-sur-Orne, un  programme ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ 
du T2 à partir de 93 улл ϵ ŀǳ ¢о Ł мфм олл ϵΣ Ŝǎǘ Ŝƴ 
fin de commercialisation59.  

 

 

 

 

  

 
57 Source : cmcic-foncier.fr. 
58 Source : cristal-immo.fr. 
59 Source : medicis-patrimoine.com. 

 

Les Terrasses de Rombas, Rombas, Source :  Cristal Immobilier 

 

Programme immobilier proche de la base de loisirs, Rombas, 

Source : Médicis Patrimoine 

. 

 

Programme immobilier, Marange-Silvange, Source : Médicis 

Patrimoine 

 

 

Programme immobilier, Vitry-sur-Orne, Source : Médicis Patrimoine 
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PERSPECTIVES DE DEVELOPPEMENT 

La commune ŘΩ!ƳƴŞǾƛƭƭŜ prévoit : 

Ï lŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ оп 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 
stade de la Cimenterie. Le programme se 
ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ : deux 
ensembles collectifs et des maisons 
individuelles. La partie consacrée au 
programme collectif comprendra deux 
immeubles en R + 2, respectivement 
organisés en 12 et 8 logements. La partie 
pavillonnaire comptera 14 lots (maisons 
individuelles), sur des parcelles de quatre 
ares environ. Le prix moyen du terrain 
sera de 87 000 ϵΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ 
des parcelles ; 

Ï la création de 50 logements en extension 
du lotissement Les Coteaux du Soleil ; 

Ï la création de 8 maisons individuelles au 
sein du lotissement Terres Blanches II ; 

Ï la construction de 34 logements sur le 
terrain Loracier (18 collectifs, 8 
intermédiaires et 7 maisons) ; 

Ï la construction de 51 maisons sur Terres 
Blanches 1 ; 

Ï la constrǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ по 
logements appelé La Roseraie ; 

Ï ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ de 32 
appartements Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘŞƻǎƛǘŜΣ 
sur un terrain appartenant à la commune 
ŘΩ!ƳƴŞǾƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 
Mondelange ; 

Ï ǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
serres municipales ; 

Ï ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ нрл 
logements, en 2 phases, sur Malancourt-
la-Montagne ; 

Ï ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 107 
logements collectifs sociaux dont 13 
logements en accession sociale ; 

Ï ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŦŦŀƛǊes ou 
de tourisme sur la zone de loisirs et à 
proximité du golf. 

 

Clouange prévoit la réalisation de 158 logements :  

Ï la construction de 90 logements locatifs 
sociaux et la vente de 8 parcelles en 
construction libre sous 3 ans, dans le 
ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǊǳŜǎ WŜŀƴƴŜ ŘΩ!ǊŎ Ŝǘ 
Clémenceau ; 

Ï la construction de 27 logements dans le 
Clos de la Fontaine ; 

Ï la construction de 20 logements Ł ƭΩŀƴƎƭŜ 
ŘŜǎ ǊǳŜǎ Řǳ /ƻƭƻƳōƛŜǊ Ŝǘ WŜŀƴƴŜ ŘΩ!ǊŎ ; 

Ï la construction de 13 logements à hauteur 
du 132 rue du Maréchal Joffre. 

 

La commune de Marange-Silvange envisage la 
construction de 315 logements :  

Ï la construction de 150 logements dans le 
secteur de la rue de la Barge dont 75 
logements seraient réalisés avant 2026 ; 

Ï la vente de 20 parcelles en accession libre 
dans le Clos du Rucher ; 

Ï un projet de 9 logements dans la rue de 
la république est en cours de discussion ; 

Ï un projet de 8 logements séniors dans la 
rue St François est en cours de 
discussion ; 

Ï Une opération de 88 logements LOGIEST, 
dont 20 pavillons en accession sociale est 
ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ [ƛŘƭ ; 

Ï la construction de 31 logements collectifs 
Néolia rue St François est engagée depuis 
novembre 2017 ; 

Ï une opération de 9 logements dans la rue 
ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜΣ Ł ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŀƴŎƛŜƴ ƎŀǊŀƎŜ 
est en cours de travaux. 
 

Montois-la-Montagne enǾƛǎŀƎŜ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ 
zone 2AU de 6,61 ha en 1 AU pour la réalisation 
ŘΩǳƴ projet de 100 logements (dont 25 à 30 % de 
logements sociaux).  

Le PLU de Moyeuvre-Grande va être révisé afin de 
ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ [ΩhǊŞŜ Řǳ ōƻƛǎ н (7 ha 
sont disponibles mais le projet sera phasé dans le 
temps). Cette opération, située en ŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩhǊŞŜ 
du Bois, comportera une cinquantaine de 
logements pour la Tranche 1 (33 parcelles en 
accession et 2 collectifs de 8 à 12 logements 
chacun). 

 

Par ailleurs, la commune de Moyeuvre-Grande :  

Ï ŦƛƴŀƭƛǎŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ 
de 18 logements (12 logements séniors et 
8 en accession) situés face à la mairie ; 

Ï prévoit la construction du lotissement du 
Conroy qui comportera 54 logements 
sociaux ; 

Ï un projet de 80 logements, réalisés en 2 
phases ; 

Ï la vente de 31 parcelles sur lΩhǊŞŜ Řǳ .ƻƛǎ 
1 avant 2021 ; 

Ï ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŎǊƛƴ 
Forestier (9 parcelles restantes). 
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La commune de Pierrevillers prévoit :  

Ï la construction de 40 logements locatifs 
sociaux réalisés par Batigère (24 collectifs 
adaptés aux jeunes ménages et 16 
maisons de ville séniors) ; 

Ï la réalisation de 75 logements sur la ZAC 
mi-maisonnette répartis en 25 logements 
sociaux et 50 logements en accession.  
 

La commune de Rombas a pour projet :  

Ï la restructuration de la pharmacie en 8 
logements avec le maintien de la 
pharmacie, sous 2 à 3 ans ; 

Ï l construction de 58 logements locatifs 
sociaux Rue des Charpentiers ; 

Ï la construction de 20 logements collectifs 
rue des mésanges (renouvellement 
urbain) ; 

Ï la construction de logements au sein du 
ǇǊƻƧŜǘ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ, opération 
foncière majeure visant à ouvrir le 
territoire et à dynamiser la reconversion 
des anciennes friches industrielles : 60 à 
80 logements seraient construits durant la 
première phase (sous 3 ans environ) et 
une deuxième phase sera peut-être 
engagée avant 2025.  

 

La commune de Roncourt envisage : 

Ï la construction de 5 maisons rue de la 
Mine ; 

Ï ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜ WŀǳƳƻƴǘ όр 
logements) ; 

Ï la construction de 58 logements sur le 
/ŀǊǊŜŀǳ ŘŜ ƭŀ aƛƴŜ Ƴŀƛǎ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ 
ǉǳΩŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩƛŘŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΦ 

[ŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ wƻǎǎŜƭŀƴƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΦ {ŜǳƭŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ƭŀ 
démolition de 20 logements Moselis dans la rue 
des Essards. 

 

Sainte-Marie-aux-Chênes prévoit : 

Ï la construction de 14 logements séniors 
(la construction est en cours) 

Ï la construction de 80 logements sur le 
lotissement Le Breuil Tranche 2 phase 2. 

 

Enfin, Vitry-sur-Orne prévoit la construction de 40 
à 50 logements au sein dŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ½!/ ŘŜ 
la Plaine.  
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tǊƻƧŜǘ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ60 

La CCPOM et la CC Rives de Moselle, mettent en 
ǆǳǾǊŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǳǊ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜΣ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
ǊŜŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ : 
la requalification du site sidérurgique de 550 
hectares, le projet « tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ ». Ce site, 
situé dans la continuité directe du centre thermal 
Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩ!ƳƴŞǾƛƭƭŜΣ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ 
ŘΩşǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ŦŜǊǊŞǎ 
et portuaire, dans un cadre régional élargi et 
transfrontalier entre Metz et Luxembourg.  

En ce qui concerne le volet habitat développé dans 
le cadre de la 1ère tranche du projet (1200 
logements prévus sur la partie amont, sur les 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩAmnéville et Rombas, échéance de 10 
à 15 ans), la programmation envisagée est la 
suivante: 

Ï Une ville durable 

Ï Une mixité sociale 

Î 25 % de logements aidés,  

Î 25 % de logements en accession 
sociale,  

Î 50 % en accession libre et maîtrisée.  

Ï ¦ƴŜ ƳƛȄƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ : 

Î Les Villas dŜ ƭΩhǊƴŜ : un secteur 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǘŀƴŘƛƴƎΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎ 
investisseurs et des primo-accédants 
(valorisation des abords ŘŜ ƭΩhǊƴŜύ, 

Î Un secteur locatif en privilégiant le 
ƭƻŎŀǘƛŦ ŀƛŘŞ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 
ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩŀȄŜǎ 
structurants et à proximité des 
services et réseaux de transport. 

 
60 Source Υ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ9ǘǳŘŜ Ŝǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎ tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ 

 

Ï Une mixité typologique :  

Î habitat individuel en bande R+1 
(T3/T4/T5), 

Î petits plots collectifs (T2/T3/T4), 

Î Logements collectifs R+3+C avec 
parking intégré (demi-niveau ou rez-
de-chaussée), 

Î petits ensembles R+4/R+5, 

Î Habitat intermédiaire intégré R+1 ou 
R+1 en duplex (T2/T3). 

Ï Des programmations alternatives :  

Î habitat participatif : permet à des 
groupes de citoyens de concevoir, 
créer et gérer leur habitat 
collectivement pour mieux répondre 
à leurs besoins, en cohérence avec 
leurs moyens et leurs aspirations, en 
particulier en matière de vie sociale 
Ŝǘ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜΦ [Ŝǎ futurs habitants 
définissent aussi leurs souhaits 
architecturaux et leur capacité de 
financement. 

Ï Valoriser les modes doux : fil bleu, 
ŘŞŀƳōǳƭŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊŀŦŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΣ 
connexion au site thermal. 

 

 

 

 

tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜΣ !D¦w!a 
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PRIX DES TERRAINS 

En 2016Σ ƭŜ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ Ł ƭΩŀǊŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ 
aux constructions individuelles, hors taxes, 
ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł 13 100 ϵ ƭΩŀǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ 13 transactions 
renseignées dans le fichier Perval. Cette valeur est 
à prendre avec précaution du fait du nombre très 
faible de valeurs renseignées. Ce prix est en légère 
hausse sur la période récente : 12 540 ϵ ƭΩŀǊŜ Ŝƴ 
2015 (28 actes renseignés), 11 600 ϵ ƭΩŀǊŜ Ŝƴ нлмп 
(44 transactions). 

Depuis 2000, les prix sont globalement à la hausse 
(7 ллл ϵ ƭΩŀǊŜ I¢ Ŝƴ нлллΣ мл олл ϵ Ŝƴ нллтΣ   
12 100 ϵ en 2012, 13 млл ϵ Ŝƴ нлмсύΦ  

WǳǎǉǳΩŜƴ нлмоΣ ƭŜǎ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŞǾƻƭǳŀƛŜƴǘ 
de façon contraire : quand les prix augmentaient, 
les surfaces diminuaient en compensation et 
inversement. Hors, sur la période très récente, les 
surfaces augmentent malgré la hausse des prix à 
ƭΩŀǊŜ ce qui se traduit par une réduction de ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
positif de cette compensation sur la solvabilité des 
ménages acquéreurs.  

 

9ƴ ǎŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ŀǳȄ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ 
ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 14 050 ϵ ƭΩŀǊŜ HT 
en 2016 (seulement 9 transactions renseignées). 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŦƛŎƘƛŜǊ tŜǊǾŀƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 
donner des fourchettes de prix concernant les 
lotissements suivants (période 2013-2016) :  

Î 12 900 ϵ ƭΩŀǊŜ HT ǎǳǊ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ lotissement 
Horticole à Amnéville (4 transactions renseignées), 

Î 15 000 ϵ ƭΩŀǊŜ HT dans le lotissement les Coteaux 
du Soleil à Amnéville (3 transactions), 

Î 14 280 ϵ ƭΩŀǊŜ HT pour le lotissement Seille 
Andennes à Marange-Silvange (53 transactions 
renseignées), 

Î 11 240 ϵ ƭΩŀǊŜ HT pour le lotissement Le Pré 
Vermesson à Montois-la-Montagne (10 
transactions renseignées), 

Î 9 245 ϵ ƭΩŀǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ [ΩŞŎǊƛƴ forestier à 
Moyeuvre-Grande (13 transactions renseignées). 

 

[Ω9ƴǉǳşǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ł ōŃǘƛǊ нллс-
2015 montre ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ł ƭΩŀǊŜ ŘŜǎ 
ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ мо улл ϵ Ŝƴ нлмп Ŝǘ нлмрΦ [Ŝǎ 
prix observés en 2013 se démarqǳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ 
étaient particulièrement élevés (15 осм ϵύΦ  

{ƛ ƭŜǎ ǇǊƛȄ Ł ƭΩŀǊŜ ŞǾƻƭǳŜƴǘ ǇŜǳΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ 
toutefois une évolution des surfaces moyennes des 
terrains à la hausse ces 3 dernières années (312 m² 
en 2013, 411 m² en 2014 et 442 m² en 2015).  

 

  

  

Source : PERVAL 2000-2016 

Source : EPTB 2006-2016 
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5 parcelles à bâtir, ZAC de Jaumont, Roncourt 

 



 

 
PLH DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS ORNE-MOSELLE Î DIAGNOSTIC Î AGURAM Î JUIN 2020 122 

[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ 

Constats : 

Une hausse des mises en vente de logements en 2015, 2016 et 2017 après des niveaux particulièrement bas 
en 2013-2014.  

Des ventes dynamisées par le logement collectif (50 logements collectifs mis en vente en 2017 contre 27 
maisons).  

5ŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴΣ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м мфл ϵκƳч ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ мсм ллл ϵ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝƴ 
2016 ce qui est compatible avec les ressources des jeunes ménages. Néanmoins, des disparités existent 
entre la vallée plus accessible et les Coteaux qui le sont moins. 

Des acquéreurs essentiellement de classe moyenne, de moins de 40 ans (57 % des acquisitions).   

¦ƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ǉƭǳǘƾǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ǇǊƛƳƻ-accédants, notamment dans la vallée. 

Une légère reprise de la construction de logements engagée en 2015 : 259 logements commencés en 2015 
(essentiellement à Marange-Silvange), 98 logements en 2016 (en majorité à Amnéville) et 340 en 2017 
(données provisoires). 

13 млл ϵ ƭΩŀǊŜ I¢ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǾƛŀōƛƭƛǎŞΣ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ Ŝƴ нлмсΦ 

Enjeux : 

Développer des produits-logements intermédiaires, en accession à coûts maîtrisés pour capter la demande 
sur les territoires mitoyens.  

±ŜƛƭƭŜǊ Ł ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǇƻƛŘǎ ŘŜ ƭŀ ǾŀŎŀƴŎŜ 
et les contraintes de développement des communes.  

Dans la typologie des logements à produire ou à adapter, prendre en compte la sociologie actuelle et 
projetée de la population. 
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PRISE EN COMPTE DES BESOINS EN LOGEMENTS SPECIFIQUES 

Ï Personnes âgées 
Ï Hébergement et logements temporaires 
Ï Logement des jeunes 
Ï Gens du voyage 
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PERSONNES AGEES 

Hébergements pour personnes âgées  

Un établissement d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) est une structure 
médicalisée ayant vocation à accueillir des 
personnes âgées. Les prestations peuvent varier 
d'un établissement à un autre. Toutefois, la plupart 
du temps les établissements proposent :  

Ï un hébergement en chambre individuelle ou 
collective,  

Ï un service restauration, blanchisserie,  

Ï des activités de loisirs,  

Ï une aide à la vie quotidienne assurée par des 
agents de service dont la présence est assurée 
24h/24h,  

Ï une surveillance médicale, des soins assurés en 
continu notamment par des infirmiers, des 
aides-soignants et aides médico-
psychologiques... Certains établissements de 
taille importante peuvent employer un ou 
plusieurs médecins généralistes salariés.  

Un EHPAD peut être public, associatif ou géré par 
une entreprise privée.  

Les résidences autonomie (ex-foyers-logements) 
sont des ensembles de logements pour les 
personnes âgées associés à des services collectifs. 
Elles sont souvent construites à proximité des 

commerces, des transports et des services. Elles 
sont majoritairement gérées par des structures 
publiques ou à but non lucratif. Le coût du 
logement y est modéré.  

Le foyer-logement constitue un établissement 
social, mais composé de « domiciles » au sens où les 
personnes âgées sont locataires de leur logement. 
[ƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇŜƴŘŀntes, elles perçoivent 
ŘƻƴŎ ƭΩŀƛŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ό!t!ύ Ł 
domicile. Les foyers-logements ne sont pas habilités 
à dispenser des soins. Les professionnels libéraux et 
services à domicile y interviennent au même titre 
que dans un domicile ordinaire. Ils permettent de 
ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŃƎŞŜǎ ǾŀƭƛŘŜǎ 
ou devenues faiblement dépendantes, à un coût 
pour les finances publiques et pour les résidents 
nettement inférieur à celui des EHPAD (dont plus 
ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ŘƛȄ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ occupée par 
des personnes valides). Cette offre concerne un 
ǇǳōƭƛŎ Ǉƭǳǎ ƧŜǳƴŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ Ŝƴ 
EHPAD ; son développement constitue donc une 
des réponses adaptées pour faire face au choc 
démographique à venir. Le maintien à domicile 
restant toutefois la première réponse soutenue par 
les pouvoirs publics. 

 

{ƻǳǊŎŜ Υ wŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
âgées autonomes, Direction Générale de la Cohésion 

Sociale, novembre 2013. 

 

[ŀ //tha ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇŀƴŜƭ ǾŀǊƛŞ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ 
ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ à destination des personnes âgées 
(5 263 personnes de 75 ans et plus au sein de la 
//thaύ ƻǳ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘΩ!ƭȊƘŜƛƳŜǊ ƻǳ 
de maladies apparentées.  

 

En effet, la CCPOM ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 506 places 
réparties en 10 établissements :  

Î 291 lits au sein des 6 EHPAD dont 282 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ŘŜ ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ 
Ŝǘ ф Ł ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ; 

Î environ 185 places réparties dans 3 
résidences autonomie, à Rombas et 
Clouange ; 

Î ол ǇƭŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛté de Soins Longue 
Durée de Marange-Silvange. 

 

 

Au sein des EHPAD, 48 places sont dédiées à 
ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ 
ŘŜ ƭŀ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘΩ!ƭȊƘŜƛƳŜǊ Ŝǘ о Ł ƭŜǳǊ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
temporaire.  

Cette offre permet à la CCPOM de disposer ŘΩun 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
pour personnes âgées de 17 places pour 100 
personnes de 80 ans ou plus.  

 

6 des 13 communes de la CCPOM proposent une 
structure de type EHPAD, résidence autonomie, ou 
USLD. 
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Etablissements d'hébergement pour personnes âgées 
dépendantes  

Capacité 
totale 

hébergement 

Hébergement 
Permanent Internat 

Accueil temporaire Accueil de 

jour 

personnes 

Alzheimer 
Personnes 

âgées 
Personnes 
Alzheimer 

Personnes 
âgées 

Personnes 
Alzheimer 

AMNEVILLE  EHPAD 'LA VILLA 
AMARELLI' 

Chemin terrasses 
du soleil 

84 54 26 2 2 6 

EHPAD 'RESIDENCE 
HEUREUSE' 

rue du château 
d'eau 

42 40 
 

2 
  

MARANGE-
SILVANGE 

MAISON DE RETRAITE 
SAINT FRANCOIS61 

67 rue Saint 
François 

18 18 
    

MOYEUVRE-
GRANDE  

EHPAD SAINT MAURICE62 avenue Maurice 
Thorez 

27 27 
 

0 
  

MAPAD 'PIERRE MENDES 
FRANCE'63 

44 avenue du 
Maréchal Foch 

75 60 13 1 1 
 

STE MARIE-
AUX-CHENES 

EHPAD 'LA SOURCE DU 
BREUIL' 

rue du Gâtinais 45 35 9 1 
  

Total CCPOM 291 234 48 6 3 6 

Source : Finess, janvier 2018 sauf mention contraire 

Résidences autonomie Capacité Capacité estimée 

CLOUANGE FOYER SOEUR MARIE 
D'AGREDA 64 

45 rue des 
jardins 

60 F1 Bis, 3 F2 Environ 65 places 

ROMBAS 

 

VILLA HERINGEN 8 A rue de la 
Paix 

7 F1, 23 F2 Environ 40 places 

LE GAI LOGIS65 1 Allée du Gai 
Logis 

54 studios, 4 F1 Bis, 16 F2 Environ 80 places 

Total CCPOM  Environ 185 places 

Source : Finess, janvier 2018 sauf mention contraire 

Unité de soins de longue durée Capacité 

MARANGE-
SILVANGE 

USLD HOPITAL DE 
MARANGE-SILVANGE66 

62 RUE SAINT-
FRANCOIS 

30 

Source : Finess, janvier 2018 sauf mention contraire 
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61 Source : pour-les-personnes-agees.gouv.fr. 
62 Source : essentiel-autonomie.humanis.com. 
63 Source : ehpad-pierre-mendes-france.com. 
64 Source : clouange.fr. 
65 Source : capferis.com. 
66 Source : hopitalstfrancois-marange.fr. 


